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DISPOSITIONS

P R E L I M I N A I R E S

COntraventiov^°n ^Ue 6̂S °̂*s Pun'ssen*- de peines de police est une 
I/inf •

un délit, aCtl°n que les lois punissent de peines correctionnelles est 
I/inf

mante est^ * 1 qUe les lo*s punissent d'une peine afflictive ou infa-
2 cnm e>

c°mmenceTn jÎ1V̂  de. crime Pui aura été  manifestée par un 
J1 a manqué srm 5 * ecution' si elle n'a été suspendue ou si elle 
la volonté Ha « eltet que par des circonstances indépendantes de 

3. I,es t 11 aU êur,, est considérée comme le crime même, 
^ans les cas ru f1VeS.d? délits ne sont considérées comme délits que 

termines par une disposition spéciale de la loi.
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4. Nulle contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être 
punis de peines qui n'étaient pas prononcées par la loi avant qu’ils 
fussent commis.

5. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 mars 1928, art. 263.)

O

IyIVRE PREM IER

DES PEINES EN MATIÈRE CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE,
ET DE LEURS EFFETS

Ees peines en matière criminelle sont ou afflictives et infa
mantes, ou seulement infamantes.

' Ees peines afflictives et infamantes sont :
10 Ea mort ;
2° Ees travaux forcés à perpétuité ;
3° Ea déportation ;
4° Ees travaux forcés à temps ;
5° Ea détention ;
6° Ea réclusion.
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8. Tes peines infamantes sont :
i°  Te bannissement ;
2° Ta dégradation civique.

9. Tes peines en matière correctionnelle sont :
i°  Iy emprisonnement à temps dans un lieu de correction ;
2° Iy interdiction à temps de certains droits civiques, civils 

ou de famille ;
3° Iy'amende.

10. Ta condamnation aux peines établies par la loi est toujours 
prononcée sans préjudice des restitutions et dommages-intérêts qui 
peuvent être dûs aux parties.

11 . Iye renvoi sous la surveillance spéciale de la haute police, 
1 amende et la confiscation spéciale, soit du corps du délit, quand la 
piopriété en appartient au condamné, soit des choses produites par 
le délit, soit de celles qui ont servi ou qui ont été destinées à le com
mettre, sont des peines communes aux matières criminelles et 
correctionnelles.

Article 12.

Chapitre I

Des peines en matière criminelle.

12. Tout condamné à mort aura la tête 
tranchée.

18. Te coupable condamné à mort pour 
parricide sera conduit sur le lieu de l'exécu
tion en chemise, nu-pieds et la tête couverte 
d’un voile noir.

Il sera exposé sur l’échafaud pendant qu’un
huissier fera 
au peuple lec
ture de l’ar
rêt de con
damnation, et 
il sera immé

diatement exécuté à mort.
. ^4. Tes corps des suppli

ces seront délivrés à leurs 
amilles, si elles les récla- 

*?ent, à la charge par elles 
e les faire inhumer sans 

aucun appareil.
15. Tes hommes condam- 

nes aux travaux forcés se
ront employés aux travaux 
es plus pénibles : ils traîne- 

lont à leurs pieds un boulet,
°u seront attachés deux à
eux avec une chaîne lors- 

fille la nature du travail au- 
fiuel ils seront employés le 
Pertnettra.

16. Tes femmes et les fil- 
es condamnées aux travaux 
0rcés n’y seront employées 

Tre dans l’intérieur d’une
ais°n de force.
17. Ta peine de la dé

portation consistera à être 
^ nsP°rté et à demeurer à

rn^ étuité dans un lieu déterminé par la loi, hors du territoire 
C0̂ tmental du royaume.

* déporté rentre sur le territoire du royaume, il sera, sur la
r,P5euve de son identité, condamné aux travaux forcés à 

w petuité.
üiais ^ P orté qui ne sera pas rentré sur le territoire du royaume, 
sera ciui sera saisi dans les pays occupés par les armées françaises, 

^conduit dans le lieu de sa déportation. 
ant il n aura pas été établi un lieu de déportation, le con-



damné subira à perpétuité la peine de la détention soit dans une 
prison du royaume, soit dans une prison située hors du territoire 
continental, dans l’une des possessions françaises, qui sera déter
minée par la loi selon que les juges l’auront expressément décidé 
par l’arrêt de condamnation.

Lorsque les communications seront interrompues entre la métro
pole et le lieu de l’exécution de la peine, l’exécution aura lieu provi
soirement en France.

18. (Cet article a été abrogé implicitement par la loi du 31 mai 
i 854-)

19. La condamnation à la peine des travaux forcés à temps sera 
prononcée pour cinq ans au moins et vingt ans au plus.

20. Quiconque aura été condamné à la détention sera renfermé 
dans l’une des forteresses, situées sur le territoire continental du
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Article 21.
royaume, qui auront été 
déterminées par une ordon
nance du Roi rendue dans 
a forme des règlements

0 administration publique.
Il communiquera avec

es personnes placées dans 
intérieur du lieu de la 

détention ou avec celles du 
dehors, conformément aux 
leglements de police établis 
par une ordonnance du Roi.

Ta détention ne peut être 
Prononcée pour moins de
cmq ans, ni pour plus de vingt ans, sauf le cas prévu par l’article 33, 
! Tout individu de l’un ou de l’autre sexe, condamné à la peine 
> <y a réclusion, sera renfermé dans une maison de force et employé 
a ™  travaux dont le produit pourra être en partie appliqué à son 
plont, ainsi qu’il sera réglé par le Gouvernement.

Ta durée de cette peine sera au moins de cinq années et de dix ans 
au plus.

22. (Cet article a été abrogé par le décret du 12 avril 1848.)
1 Ta durée de toute peine privative de la liberté compte du 
d Ur ^  le condamné est détenu en vertu de la condamnation

eY n̂ue irrévocable, qui prononce la peine.
Sç . Qyand il y aura eu détention préventive, cette détention 
Ho 1 l^égralement déduite de la durée de la peine qu’aura pro- 

ncee le jugement ou l ’arrêt de condamnation, à moins que le 
infe U a?t or^onné» par disposition spéciale et motivée, que cette 

Putation n’aura pas lieu ou qu’elle n’aura lieu que pour partie, 
dat n ce °lui concerne la détention préventive comprise entre la 
de jugement ou de l’arrêt et le moment où la condamnation 
§UiVlent ^révocable, elle sera toujours imputée dans les deux cas
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i° Si le condamné n'a point exercé de recours contre le 
jugement ou l’arrêt ;

2° Si, ayant exercé un recours, sa peine a été réduite sur son 
appel ou à la suite de son pourvoi.

25. Aucune condamnation ne pourra être exécutée les jours de 
fêtes nationales ou religieuses, ni les dimanches.

26. L'exécution se fera sur l’une des places publiques du lieu qui 
sera indiqué par l’arrêt de condamnation.

27. Si une femme condamnée à mort se déclare et s’il est vérifié 
qu’elle est enceinte, elle ne subira la peine qu’après sa délivrance.

28. La condamnation à la peine des travaux forcés à temps, de 
la détention, de la réclusion ou du bannissement, emportera la 
dégradation civique. La dégradation civique sera encourue du 
jour où la condamnation sera devenue irrévocable, et, en cas de 
condamnation par contumace, du jour de l’exécution par effigie.

29. Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés 
à temps, de la détention ou de la réclusion, sera, de plus, pendant 
la durée de sa peine, en état d’interdiction légale ; il lui sera 
nommé un tuteur et un subrogé tuteur pour gérer et administrer 
ses biens dans les formes prescrites pour les nominations des 
tuteurs et subrogés tuteurs 
aux interdits.

30. Les biens du con
damné lui seront remis 
après qu’il aura subi sa 
peine, et le tuteur lui rendra 
compte de son administra
tion.

31. Pendant la durée de 
la peine, il ne pourra lui 
être remis aucune somme, 
aucune provision, aucune 
portion de ses revenus.

32. Quiconque aura été
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condamné au bannisse
ment sera transporté, par 
ordre du Gouvernement, 
hors du territoire du 
royaume.

La durée du bannisse
ment sera au moins de 
cinq années, et de dix ans 
au plus.

33. Si le banni, avant 
l’expiration de sa peine, 
rentre sur le territoire du 
royaume, il sera, sur la 
seule preuve de son iden
tité, condamné à la dé
tention pour un temps au 
moins égal à celui qui res- 

tait à courir jusqu’à l’expiration du bannissement, et qui ne 
Pourra excéder le double de ce temps.

34. La dégradation civique consiste :
i°  Dans la destitution et l’exclusion des condamnés de toutes 

fonctions, emplois ou offices publics ;
2° Dans la privation du droit de vote, d’élection, d’éligibilité, 

et, en général, de tous les droits civiques et politiques, et du droit 
porter aucune décoration ;

3° Dans l’incapacité d’être juré-expert, d’être employé comme 
témoin dans des actes et de déposer en justice autrement que pour 
y donner de simples renseignements ;

4° Dans l’incapacité de faire partie d’aucun conseil de famille 
d’être tuteur, curateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce 

n est de ses propres enfants, et sur l’avis conforme de la famille ;
5° Dans la privation du droit de port d’armes, du droit de faire 

Partie de la garde nationale, de servir dans les armées françaises, de 
tenir école ou d’enseigner et d’être employé dans aucun établis-
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sement d'instruction, à titre de professeur, maître ou surveillant,
35. Toutes les fois que la dégradation civique sera prononcée 

comme peine principale, elle pourra être accompagnée d’un empri
sonnement dont la durée, fixée par l'arrêt de condamnation, 
n’excédera pas cinq ans.

Si le coupable est un étranger ou un Français ayant perdu la qua
lité de citoyen, la peine de l’emprisonnement devra toujours être 
prononcée.

36. Tous arrêts qui porteront la peine de mort, des travaux 
forcés à perpétuité et à temps, la déportation, la détention, la 
réclusion, la dégradation civique et le bannissement, seront impri
més par extrait.

Ils seront affichés dans la ville centrale du département, dans 
celle où l'arrêt aura été rendu, dans la commune du lieu où le délit 
aura été commis, dans celle où se fera l’exécution et dans celle du 
domicile du condamné.

37. 38. 39. (Ces articles ont été abrogés par les Chartes de 1814 
et de 1830, et par la loi du 28 avril 1832.)

'"■«'OH
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Article 40. Chapitre II

Des peines en matière 
correctionnelle.

40, Quiconque aura 
été condamné à la 
peine d’emprisonne
ment sera renfermé 
dans une maison de 
correction : il y sera 
employé à l’un des tra
vaux établis dans cette 
maison, selon son 
choix.

Ta durée de cette peine sera au moins de six jours, et de cinq 
années au plus, sauf les cas de récidive ou autres où la loi aura 
déterminé d’autres limites.

Ta peine à un jour d’emprisonnement est de vingt-quatre heures ;
Celle à un mois est de trente jours.

. 4T Tes produits du travail de chaque détenu pour délit correc
tionnel seront appliqués partie aux dépenses communes de la mai- 
®°n, partie au payement des amendes et frais de justice, partie 
a lui procurer quelques adoucissements, s’il les mérite, partie à 
tormer pour lui, au temps de sa sortie, un fonds de réserve, le tout 
ainsi qu’il sera ordonné par des règlements d’administration 
publique.

42. Tes tribunaux jugeant correctionnellement pourront, dans 
certains cas, interdire, en tout ou en partie, l’exercice des droits 
civiques, civils et de famille suivants :

i°  De vote et d’élection ;
20 D’éligibilité ;
3° D’être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autres 

°uctions publiques, ou aux emplois de l’administration, ou d’exer- 
Cer ces fonctions ou emplois ;

4° Du port d’armes ; D. 30 avril 1898, art. 1 ;
5° De vote et de suffrage dans les délibérations de famille ;
6° D’être tuteur, curateur, si ce n’est de ses enfants et sur 

avis seulement de la famille ;
7° D’être expert ou employé comme témoin dans les actes ;
8° De témoignage en justice, autrement que pour y faire de 

Slmples déclarations.
43. Tes tribunaux ne prononceront l’interdiction mentionnée 

l’article précédent que lorsqu’elle aura été autorisée ou
roonnée par une disposition particulière de la loi.



Chapitre III

Des peines et des autres condamnations 
qui peuvent être prononcées pour crimes ou délits.

44. L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute police 
sera de donner au Gouvernement le droit de déterminer certains 
lieux dans lesquels il sera interdit au condamné de paraître après 
qu'il aura subi sa peine.

Le condamné devra déclarer, au moins quinze jours avant sa 
mise en liberté, le lieu où il veut fixer sa résidence ; à défaut de 
cette déclaration, le Gouvernement la fixera lui-même.

Le condamné à la surveillance ne pourra quitter la résidence qu’il 
aura choisie ou qui lui aura été assignée, avant l’expiration d’un 
délai de six mois, sans l’autorisation du ministre de l’Intérieur.

Néanmoins, les pré
Article 44.

A 6 
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fets pourront donner 
cette autorisation :

i°  Dans les cas de 
simples déplacements 
dans les limites mêmes 
de leur département ;

2° Dans les cas 
d’urgence, mais à titre 
provisoire seulement.

Après l'expiration du 
délai de six mois, ou 
avant même l’expiration 
de ce délai, si l’autorisa
tion nécessaire a été 
obtenue, le condamné 
pourra se transporter 
dans toute résidence non

interdite, à la 
charge de pré
venir le maire 
huit jours à 
l’avance.

Le séjour de 
six mois est 
o b l i g a t o i r e  
pour le con
damné dans 
chacune des ré
sidences qu’il 
choisira suc
c e ss iv eme nt  
pendant tout 
le temps qu’il 
sera soumis à 
la surveillance, 
à moins d’au-

çj , torisation spé-
r,a 1 donnée conformément aux dispositions précédentes, soit 
v U e ministre de l’Intérieur, soit par les préfets.
 ̂ fout condamné qui se rendra à sa résidence recevra une feuille 

qe routc réglant l’itinéraire dont il ne pourra s’écarter et la durée 
son séjour dans chaque lieu de passage.

arri ^  tenu de Se P5éseûter> daûS les vingt-quatre heures de son 
vee, devant le maire de la commune qu’il devra habiter.
N cas de désobéissance aux dispositions prescrites par 

poliICle Précédent' ^individu mis sous la surveillance de la haute 
çm1C(; sera condamné, par les tribunaux correctionnels, à un 

prisonnement qui ne pourra excéder cinq ans.
vi*, * aucun cas, la durée de la surveillance ne pourra excéder 

années.
ês coupables condamnés aux travaux forcés à temps, à la déten-



tion et à la réclusion, seront de plein droit, après qu’ils auront subi 
leur peine et pendant vingt années, sous la surveillance de la liante 
police.

Néanmoins, l ’arrêt ou le jugement de condamnation pourra 
réduire la durée de la surveillance ou même déclarer que les con
damnés n’y seront pas soumis.

Tout condamné à des peines perpétuelles, qui obtiendra com
mutation ou remise de sa peine, sera, s’il n’en est autrement dis
posé par la décision gracieuse, de plein droit sous la surveillance de 
la haute police pendant vingt ans.

47. Tes coupables condamnés au bannissement seront, de plein 
droit, sous la même surveillance pendant un temps égal à la durée 
de la peine qu’ils auront subie, à moins qu’il n’en ait été disposé 
autrement par l’arrêt ou le jugement de condamnation.

Dans les cas prévus par le présent article et par les paragraphes 2 
et 3 de l’article précédent, si l’arrêt ou le jugement ne contient pas 
dispense ou réduction de la surveillance, mention sera faite, à peine 
de nullité, qu’il en a été délibéré.

48. Ta surveillance pourra être remise ou réduite par voie de grâce.
Elle pourra être suspendue par mesure administrative.
Ta prescription de la peine ne relève pas le condamné de la sur

veillance à laquelle il est soumis.
En cas de prescription d’une peine perpétuelle, le condamné sera, 

de plein droit, sous la surveillance de la haute police pendant vingt 
années.

Ta surveillance ne produit son effet que du jour où la prescription 
est accomplie.

49. Devront être renvoyés sous la même surveillance ceux qui 
auront été condamnés pour crimes ou délits qui intéressent la sûreté 
intérieure ou extérieure de l’Btat.

50. Hors les cas déterminés par les articles précédents, les con
damnés ne seront placés sous la surveillance de la haute police de 
l’E tat que dans le cas où une disposition particulière de la loi l’aura 
permis.
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51. Quand il y aura lieu à restitution, le coupable pourra être 
pondamné, en outre, envers la partie lésée, si elle le requiert, à des 
indemnités dont la détermination est laissée à la justice de la cour 
°u du tribunal, lorsque la loi ne les aura pas réglées, sans que la 
^pur ou le tribunal puisse, du consentement même de ladite par-
le, en prononcer l’application à une œuvre quelconque.

52. T'exécution des condamnations à l’amende, aux restitutions, 
au?  dommages-intérêts et aux frais, pourra être poursuivie par la 
v°ie de la contrainte par corps.

58. Torsque des amendes et des 
seront prononcés au profit de 

^ at, si, après l’expiration de la 
Peme afflictive ou infa- 
Iîlante, l’emprisonne- 
? ent du condamné, pour 
_ acquit de ces condam

n o n s pécuniaires, a 
Uré une année complète,
Pourra, sur la preuve,

V-fluise par les voies de 
r°it, de son absolue in

h a b ilité , obtenir sa 
^rté provisoire.
Ta durée de l’empri- 

 ̂nnement sera réduite 
Slx mois, s’il s’agit 

C  délit ’ sauf> dans tous les cas, à reprendre la contrainte par 
*£s S j* survient au condamné quelque moyen de solvabilité. 

jes ** -^n cas de concurrence de l’amende avec les restitutions et 
derm°'mmages"intérêts sur les biens insuffisants du condamné, ces 

nieres condamnations obtiendront la préférence.
^êrn ^ U-S les individus condamnés pour un même crime ou un 
tio*i 6 f^*t seront tenus solidairement des amendes, des restitu- 

S’ des dommages-intérêts et des frais.

Article 52.
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Chapitre IV

Des peines de la récidive pour crimes et délits.

56. Quiconque, ayant été condamné à une peine afflictive ou 
infamante, aura commis un second crime emportant, comme 
peine principale, la dégradation civique sera condamné à la peine 
du bannissement.

Si le second crime emporte la peine du bannissement, il sera con 
damné à la peine de la détention.

Article 56.

Si le second crime emporte la peine de la réclusion, il sera con- 
damné à la peine des travaux forcés à temps.

Si le second crime emporte la peine de la détention, il sera con
damne au maximum  de la même peine, laquelle pourra être élevée 
jusqu’au double.

Si le second crime emporte la peine des travaux forcés à temps, il

--  l6  —

¥ ra condamné au maximum  de la même peine, laquelle pourra être 
eleyée jusqu’au double.

Si le second crime emporte la peine de la déportation, il sera con
damné aux travaux forcés à perpétuité.

Quiconque, ayant été condamné aux travaux forcés à perpétuité, 
aura commis un second crime emportant la même peine sera con- 

attmé à la peine de mort.
Toutefois, l’individu condamné par un tribunal militaire ou mari- 

t̂tie ne sera, en cas de crime ou délit postérieur, passible des peines 
e la récidive qu'autant que la première condamnation aurait été 

Prononcée pour des crimes ou délits punissables d’après les lois 
P^uales ordinaires.

57* Quiconque, ayant été condamné pour crime à une peine supé- 
c-eure a une année d’emprisonnement, aura, dans un délai de 

années, après l’expiration de cette peine ou sa prescription, 
P raniis un délit ou un crime qui devra être puni de la peine de 

eUiprisonnement sera condamné au maximum de la peine portée 
1 ar la loi, et  cette peine pourra être élevée jusqu’au double, 
p ^fense pourra être faite, en outre, au condamné de paraître, 

ndant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux dont
nterdiction lui sera signifiée par le Gouvernement avant sa libé

ration.

de^i ^  ef1 Sera m^me Pour les condamnés à un emprisonnement 
reru Us d’une année pour délit qui, dans le même délai, seraient 
dernnus coupables du même délit ou d’un crime devant être puni 

p ernprisonnement.
eux qui, ayant été antérieurement condamnés à une peine d’em- 

les S° I1AIleinent de moindre durée, commettraient le même délit dans 
dJe Peines conditions de temps seront condamnés à une peine 
p^^Prïsuunement qui ne pourra être inférieure au double de celle
douhi emment Prononc ê> sans toutefois qu’elle puisse dépasser le 

du maximum de la peine encourue.
>es délits de vol, escroquerie et abus de confiance seront consi- 
es c°mme étant, au point de vue de la récidive, un même délit.
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Il en sera de même des délits de vagabondage et de mendicité. 
Ive recel sera considéré au point de vue de la récidive comme le 

délit qui a procuré les choses recélées.
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V

LIV R E II

DES PERSONNES PUNISSABLES, EXCUSABLES 
OU RESPONSABLES, POUR CRIMES ET POUR DÉLITS

C h a p i t r e  u n i q u e

59. Ces complices d’un crime ou d’un délit seront punis de la 
Pe*ne 9ue les auteurs mêmes de ce crime ou de ce délit, sauf 

cas où la loi en aurait disposé autrement.
0 rï' .^eront Punis comme complices d’une action qualifiée crime 
c|e aeht ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou 
ceH °UV°ir, machinations ou artifices coupables, auront provoqué à 

action ou donné des instructions pour la commettre ; 
a . eux qui auront procuré des armes, des instruments, ou tout 
serv,e Iïl0^en 9ui aura servi à l’action, sachant qu’ils devaient y
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Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur ou 
les auteurs de l’action dans les faits qui l’auront préparée ou faci
litée, ou dans ceux qui l’auront consommée, sans préjudice des 
peines qui seront spécialement portées par le présent Code contre 
les auteurs de complots ou de provocations attentatoires à la sûreté 
intérieure ou extérieure de l’Êtat, même dans le cas où le crime 
qui était l’objet des conspirateurs ou des provocateurs n’aurait 
pas été commis.

61. Ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs 
exerçant des brigandages ou des violences contre la sûreté de l’Etat, 
la paix publique, les personnes ou les propriétés, leur fournissent 
habituellement logement, lieu de retraite ou de réunion, seront 
punis comme leurs complices.

62. (Cet article a été abrogé par la loi du 22 mai 1915 .)
63. (Cet article a été abrogé par la loi du 22 mai 1915 .)
64. Il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de 

démence au temps de l’action, ou lorsqu’il a
été contraint par une force à laquelle il n ’i 
résister.

65. Nul crime ou délit ne peut être exc 
ni la peine mitigée, que dans les cas et c 
les circonstances où la loi déclare le fait ei 
sable, ou permet de lui appliquer une pi 
moins rigoureuse.

66. lorsque le prévenu 
ou l’accusé aura plus de 
treize ans et moins de dix- 
huit ans, s’il est décidé 
qu’il a agi sans discerne
ment, il sera acquitté ; 
mais il sera, selon les cir
constances, remis à ses 
parents, à une personne 
ou à une institution cha-

Article 61.

r*table, ou conduit dans une colonie pénitentiaire, pour y être élevé 
L  ^^.enu pendant le nombre d’années que le jugement déterminera 
j,A toutefois, ne pourra excéder l’époque où il aura atteint 

age de vingt et un ans.

Article 64,

à ans *e cas où le tribunal aura ordonné que le mineur sera remis 
p0 es Parents, à une personne ou à une institution charitable, il 

J ra décider, en outre, que ce mineur sera placé, jusqu’à l’âge de 
et un ans au pius> sous ie régime de la liberté surveillée, 

à n 1 exP*rati°n de la période fixée par le tribunal, celui-ci statuera 
°uveau à la requête du procureur de la République, 

bes recours contre les décisions ordonnant le placement d’un 
W  ° U SOn envo* en colonie pénitentiaire sont suspensifs, sauf 

cntion provisoire expressément ordonnée, 
per ° rŜ U Un m*neur de treize à dix-huit ans aura été remis à une 
nieSOn,n? ou à une institution charitable ou conduit dans une colo- 

Penitentiaire, cette décision pourra être modifiée dans les
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conditions fixées par les articles io et n  de la présente loi, le tri
bunal ou la cour statuant au lieu et place de la chambre du 
conseil du tribunal et de celle de la cour d'appel.

67. S'il est décidé qu'un mineur de plus de treize ans et de moins 
de seize ans a agi avec discernement, les peines seront prononcées 
ainsi qu'il suit :

S il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, 
de la déportation, il sera condamné à la peine de dix à vingt ans 
d’emprisonnement dans une colonie correctionnelle.

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la déten
tion ou de la réclusion, il sera condamné à être enfermé dans une 
colonie correctionnelle pour un temps égal au tiers au moins, et à 
la moitié au plus, de celui pour lequel il aurait pu être condamné 
à l’une de ces peines.

Dans tous les cas, il pourra lui être fait défense de paraître, pen
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux dont l'in
terdiction lui sera signifiée par le Gouvernement.

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannis
sement, il sera condamné à être enfermé, d’un an à cinq ans, dans 
une colonie pénitentiaire ou une colonie correctionnelle.

68. De mineur âgé de plus de treize ans et de moins de seize ans
qui n’aura pas de 
complices présents 
au-dessus de cet 
âge et qui sera pré
venu de crimes 
sera jugé par les 
tribunaux correc
tionnels, qui se 
conformeront au# 
deux articles ci' 
dessus.

69. Dans tous 
les cas où le mi'

Uetir âgé de plus de treize ans et de moins de seize ans n’aura 
c°tntnis qu'un simple délit, la peine qui sera prononcée contre 
iUl ne pourra s’élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle il 
aurait pu être condamné s'il avait eu seize ans.

70. Des peines des travaux forcés à perpétuité, de la déportation 
. travaux forcés à temps ne seront prononcées contre aucun 
individu âgé de soixante-dix ans accomplis au moment du juge
ment.
, 71. Ces peines seront remplacées, à leur égard, savoir : celle de 
a déportation, par la détention à perpétuité ; et les autres, par 
êlle de ja réclusion, soit à perpétuité, soit à temps, selon la durée 
e la peine qu'elle remplacera.
72. (Cet article a été abrogé par la loi du 30 mai 1854.)
73, Des aubergistes et hôteliers convaincus d’avoir logé plus de 

mgt-quatre heures quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait 
nimis un crime ou un délit seront civilement responsables des 
stitutions, des indemnités et des frais adjugés à ceux à qui ce

‘Une ou ce délit aurait causé quelque dommage, faute par eux 
avoir inscrit sur leur registre le nom, la profession et le domicile 
^coupable ; sans préjudice de leur responsabilité dans le cas des 

r lcles 1952 et 1953 du Code civil.
 ̂ *4. Dans les autres cas 
 ̂ responsabilité civile 

dm pourront se présenter 
H ? s les affaires crimi- 
°U h correctionnelles 
triK 6 les cours et
afF ? natlx devant qui ces 
Ç(A lres seront portées se
siri 0rtneront aux dispo- 
jjv 0lls du Code civil,

711, titre IV, cha
i r e  U.

Article 70



LIV R E III

des c r im es , d es  d élits  et  de l e u r  p u n it io n

TITRE I

Crimes et délits contre la chose publique.

Chapitre P rem ier

Crimes et délits contre la sûreté de P État.

SECTION I
Des crimes et délits contre la sûreté extérieure de l’Ëtat.

5̂* Tout Français qui aura porté les armes contre la France sera 
Püru de Inor ï̂
'in/1  • 2 uicon(lue aura pratiqué des machinations ou entretenu des 

Agences avec les puissances étrangères ou leurs agents, pour 
engager à commettre des hostilités ou à entreprendre la guerre

a tre la France, ou pour leur en procurer les moyens, sera puni 
e mort.
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te disposition aura lieu dans le cas 
: où lesdites machinations ou intel- 
es n’auraient pas été suivies d’hos-

77. Sera également puni de mort 
quiconque aura pratiqué des ma
nœuvres ou entretenu des intelli
gences avec les ennemis de l’Etat, 
à l’effet de faciliter leur entrée sur 
le territoire et dépendances du 
royaume, ou de leur livrer des vil
les, forteresses, places, postes, 
ports, magasins, arsenaux, vais
seaux ou bâtiments appartenant 
à la France, ou de fournir aux en

nemis des secours en sol
dats, hommes, argent, vi
vres, armes ou munitions ; 
ou de seconder les progrès 

Articles 76 et 77. de leurs armes sur les pos
sessions ou contre les for

ces françaises de terre ou de mer, soit en ébranlant la fidélité des offi
ciers, soldats, matelots ou autres, envers le Roi et l’Etat, soit de 
toute autre manière.

78. Si la correspondance avec les sujets d’une puissance ennemie» 
sans avoir pour objet l’un des crimes énoncés en l’article précédent, 
a néanmoins eu pour résultat de fournir aux ennemis des instruc
tions nuisibles à la situation militaire ou politique de la France 
ou de ses alliés, ceux qui auront entretenu cette correspondance 
seront punis de la détention, sans préjudice de plus forte peine, 
dans le cas où ces instructions auraient été la suite d’un concert 
constituant un fait d’espionnage.

79. Fes peines exprimées aux articles 76 et 77 seront les mêmes, 
soit que les machinations ou manœuvres énoncées en ces articles
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Article 78.

a*ent été commises envers 
1? .France, soit qu’elles 
, aient été envers les alliés 
e la France, agissant 
°ntre l’ennemi commun.

«0. Sera puni des pei- 
J : s exprimées en l’article 
7 tout fonctionnaire pu- 

lc> tout agent du Gou
vernent, ou toute autre

iifrf 0tîne chargée ou 
struite officiellement ou

« ra*Son de son état du 
dune négociation 

l’a rï’une expédition, 
g5a J*vré aux agents d’une puissance étrangère ou de l’ennemi. 

Go ;  out fonctionnaire public, tout agent, tout préposé du 
pla n ernement, chargé, à raison de ses fonctions, du dépôt des 
ces , de fortifications, arsenaux, ports ou rades, qui aura livré

anS-ou * un de ces plans à l’ennemi ou aux agents de l’ennemi 
a Puni de mort.

PuiL!era P^ni de la détention s’il a livré ces plans aux agents d’une 
82Sâ ce étrangère, neutre ou alliée.

fraudé ° Ute. aUtre P^rsonne ciuû étant parvenue, par corruption, 
à pe °u violence, à soustraire lesdits plans, les aura livrés ou 
e° 011 aux agents d'une puissance étrangère, sera puni
dent e f°ncti°nnaire ou agent mentionné dans l’article précé- 

Si 1et, . on les distinctions qui y sont établies, 
v ^ f d f f s  plans se trouvaient, sans le préalable emploi de mau- 
peine ^üles» entre les mains de la personne qui les a livrés, la 
latineSera’ au Premier cas mentionné dans l’arti<tation 

$t,
article 81, la dépor-

k ciuq^l second cas du même article, un emprisonnement de deux
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83. Quiconque aura recèle 
ou aura fait receler les espions 
ou les soldats ennemis envoyés 
à la découverte, et qu’il aura 
connus pour tels, sera con
damné à la peine de mort.

84. Quiconque aura, par 
des actions hostiles, non ap
prouvées par le Gouverne
ment, exposé l’É ta t à une 
déclaration de guerre sera 
puni du bannissement, et, si 
la guerre s’en est suivie, de la 
déportation.

85. Quiconque aura, par 
des actes non approuvés par

le Gouvernement, exposé des Français à éprouver des représailles 
sera puni du bannissement.

SECTION il

Des crimes contre la sûreté intérieure de VÉtat.

§ I er. —  D e s  a t t e n t a t s  e t  c o m p l o t s  d i r i g é s

CONTRE L ’EMPEREUR ET SA FAMILLE.

86. D’attentat contre la vie ou contre la personne de l’EmpereUf 
est puni de la peine du parricide.

D’attentat contre la vie des membres de la famille impériale est 
puni de la peine de mort.

D’attentat contre la personne des membres de la famille impé' 
riale est puni de la peine de la déportation dans une enceinte 
fortifiée.

Toute offense commise publiquement envers la personne de l’Bm'
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Pereur est punie d’un emprisonnement 
e six mois à cinq ans et d’une amende 
e cinq cents francs à dix mille francs, 

coupable peut, en outre, être inter- 
.. de tout ou partie des droits men- 
,l0nnés en l’article 42 pendant un temps 
cgal à. celui de l’emprisonnement auquel 

a été condamné. Ce temps court à 
Compter du jour où il a subi sa peine.

foute offense commise publiquement 
. ^ers les membres de la famille impé- 

^ , e est punie d’un emprisonnement 
 ̂üu mois à trois ans et d’une amende 
e cent francs à cinq mille francs.

1/ attentat dont le but est soit 
c détruire ou de changer le Gouverne- 

011 l’ordre de successibilité au 
haV6’ S°^  d’exciter les citoyens ou 
itn 1̂ n :̂s a s’armer contre l’autorité 
^Periale, est puni de la peine de la 
c ,P°rtation dans une enceinte forti- Article 86.

£q* ^  exécution ou la tentative constitueront seules l’attentat. 
85 J complot ayant pour but les crimes mentionnés aux articles 
pr£ s’il a été suivi d’un acte commis ou commencé pour en 

^Parer l’exécution, sera puni de la déportation. 
par 1 v a suiyi d’aucun acte commis ou commencé pour en pré- 

1 exécution, la peine sera celle de la détention.
Ç;ntr ̂  ? compl°t dès que la résolution d’agir est concertée et arrêtée 

deux ou plusieurs personnes.
P°Ur ^ ? eu proposition faite et non agréée de former un complot 
qtg a arriver aux crimes mentionnés dans les articles 86 et 87, celui 
d’un Ula une êde proposition sera puni d’un emprisonnement 

an a cinq ans. De coupable pourra de plus être interdit, en
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tout ou en partie, des 
droits mentionnés en 
l'article 42.

90. lorsqu'un individu 
aura formé seul la réso
lution de commettre l’uu 
des crimes prévus par 
l'article 86, et qu’un acte 
pour en préparer l’exé
cution aura été commis 
ou commencé par lui seul 
et sans assistance, lu 
peine sera celle de la 
détention.

§ I I .  —  D e s  c r i m e s  t e n d a n t  a  t r o u b l e r  l ’E tat p a r  l a  g u e r r e

c i v i l e , l 'i l l é g a l  e m p l o i  d e  l a  f o r c e  a r m é e , l a  d é v a s t a t i o n

ET l e  PILLAGE PUBLICS.

91. ly attentat dont le but sera soit d'exciter la guerre civil6 
en armant ou en portant les citoyens ou habitants à s'armât 
les uns contre les autres, soit de porter la dévastation, le mas
sacre et le pillage dans une ou plusieurs communes, sera puni de 
mort.

De complot ayant pour but l’un des crimes prévus au préseut 
article et la proposition de former ce complot seront punis des 
peines portées en 1 article 8g, suivant les distinctions qui y soRl 
établies.

92. Seront punis de mort ceux qui auront levé ou fait lever deS 
troupes armées, engagé ou enrôlé, fait engager ou enrôler des sol" 
dats, ou leur auront fourni ou procuré des armes ou munitions, saR* 
ordre ou autorisation du pouvoir légitime.

93. Ceux qui, sans droit ou motif légitime, auront pris le coRr  
mandement d’un corps d'armée, d’une troupe, d’une flotte, d'uRe

Article 89.
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^cadre, d'un bâtiment de guerre, d’une place forte, d’un poste 
Q Ul* port, d’une ville ;

Ceux qui auront retenu, contre l’ordre du Gouvernement, un 
^mandement militaire quelconque ;

Se commandants qui auront tenu leur armée ou troupe ras- 
mblée, après que le licenciement ou la séparation en auront été 

donnés ;
Q̂ rout punis de la peine de mort.

, Toute personne qui, pouvant 
sposer de la force publique, en 

rirra requis ou ordonné, fait requé- 
c °u °rdonner l’action ou l’emploi 
d re la levée des gens de guerre 
la ^lent établie, sera punie de 
la déportation.
Qm-1 'C? t e  réquisition ou cet ordre 

.e^  suivis de leur effet, le cou-

c * : > u t  individu qui aura in- 
d* le °u détruit, par l’explosion 
ar§e e miue, des édifices, magasins,
Priu^UX} vaisseaux, ou autres pro- 

? appartenant à l’E tat, sera
96 ^  m° rt-hir Quiconque, soit pour enva- 

es domaines, propriétés ou 
teresers publics, places, villes, for- 
u t^  es> Postes, magasins, arse- 
H w ’ Ports, vaisseaux ou bâti- 
PoUr s appartenant à l’Etat, soit
Priétd *er ou Parta§er des pro- 

s Publiques ou nationales, ou
soft  ̂ne généralité de citoyens, 

eufin p0llr fajre attaque ou



résistance envers la force publique agissant contre les auteurs 
de ces crimes, se sera mis à la tête de bandes armées, ou y aur# 
exercé une fonction ou commandement quelconque, sera pu#* 
de mort.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui auront dirigé l’aS' 
sociation, levé ou fait lever, organisé ou fait organiser les bandes, o# 
leur auront, sciemment et volontairement, fourni et procuré deS 
armes, munitions et instruments de crime, ou envoyé des convois àe 
subsistances, ou qui auront de toute autre manière pratiqué 
intelligences avec les directeurs ou commandants des bandes.

97. Dans les cas où l'un ou plusieurs des crimes mentionnés au* 
articles 86, 87 et 91 auront été exécutés ou simplement tentés 
une bande, la peine de mort sera appliquée, sans distinction def 
grades, à tous individus faisant partie de la bande, et qui auront été 
saisis sur le lieu de la réunion séditieuse.

Sera puni des mêmes peines, quoique non saisi sur le lieu, qui' 
conque aura dirigé la sédition, ou aura exercé dans la bande U# 
emploi ou commandement quelconque.

98. Hors le cas où la réunion séditieuse aurait eu pour objet 0#
résultat l'un ou plusieurs des crimes énoU' 
cés aux articles 86, 87 et 91, les individu  ̂
faisant partie des bandes dont il est pade 
ci-dessus, sans y exercer aucun comm^' 
dement ni emploi, et qui auront été saisi5 
sur les lieux, seront punis de la déport#' 
tion.

99. Ceux qui, connaissant le but et Ie 
caractère desdites bandes, leur auront 
sans contrainte, fourni des logements, lieti* 
de retraite ou de réunion, seront condai#' 
nés à la peine des travaux forcés * 
temps.

100. Il ne sera prononcé aucune pei^' 
pour le fait de sédition, contre ceux Qü1,
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Article 97.

(fe nt tait Partie de ces bandes sans y exercer aucun comman- 
retiVnt et sans y remPlir aucun emploi ni fonctions, se seront 
tair au premier avertissement des autorités civiles ou mili- 

même depuis, lorsqu'ils n'auront été saisis que hors des 
armes ^  r ûldon séditieuse, sans opposer de résistance et sans

W ik 116 S(?10nt Pulds> dans ces cas> que des crimes particuliers 
' auraient personnellement commis, et néanmoins ils pourront

êtrç
VeiUannJ°y Ŝ’- ? ° U/  C,inq ans ou au Plus .iusclu'à dix, sous la sur- 

lOl Ce sPecia ê de haute police.
truWnfe°nt comPrîs dans le mot armes toutes machines, tous ins- 

-bes on ? U llstensiles tranchants, perçants ou contondants. 
^Putés uteaux et, ciseaux de poche, les cannes simples ne seront 
Cesser ariaes Qu autant qu il en aura ete fait usage pour tuer 
Üisb - U fraPPer-

commune aux deux paragraphes de la présente section, 
l'-et article a été abrogé par la loi du 17 mai 1819.)

33
3



SECTION III
De la révélation et de la non-révélation des crimes 

qui compromettent la sûreté intérieure ou extérieure de l ’État.

103. 104. 105. 106. 107. (Ces articles ont été abrogés par la loi 
du 28 avril 1832.)

108. Seront exemptés des peines prononcées contre les auteurs 
de complots ou d'autres crimes attentatoires à la sûreté intérieur6 
ou extérieure de l’Etat, ceux des coupables qui, avant toute exé
cution ou tentative de ces complots ou de ces crimes, et avant toutes 
poursuites commencées, auront les premiers donné au Gouverne
ment ou aux autres autorités administratives ou de police judi
ciaire, connaissance de ces complots ou crimes, et de leurs auteurs 
ou complices, ou qui, même depuis le commencement des pouf' 
suites, auront procuré l’arrestation desdits auteurs ou complices-

Tes coupables qui auront donné ces connaissances ou procuré ces 
arrestations pourront néanmoins être condamnés à rester potH 
la vie ou à temps sous la surveillance de la haute police.

Chapitre II

Crimes et délits contre la sûreté de l’Êtat.

SECTION I

Des crimes et délits relatifs à l’exercice des droits civiques.

a i/09* lorsque, par attroupement, voies de fait ou menaces, on 
civ-a emPêché un ou plusieurs citoyens d’exercer leurs droits 
q j ques’ cliacun des coupables sera puni d’un emprisonnement de 
drr >lois au moins et de deux ans au plus, et de l’interdiction du 

jn  de voter et d’être éligible pendant cinq ans au moins et 
*  ans au plus.

êtr l0 ‘ c<; crime a commis Par suite d’un plan concerté pour
dén exécuté soit dans tout le royaume, soit dans un ou plusieurs 
 ̂ Paxtements, soit dans un ou plusieurs arrondissements commu- 

la peine sera le bannissement.
^  Tout citoyen qui, étant 
p a §̂é, dans un scrutin, du dé- 
jç^dlcment des billets contenant 

, suffrages des citoyens, sera sur- 
Sou ^Isifîant ces billets, ou en 

. strayant de la masse, ou y en 
l^°Ut:atlt> ou inscrivant sur les bil- 
U0 ^es vo‘tants non lettrés des 
l’ai S au r̂es que ceux qui lui au- 
Pei ^  ^  déclarés, sera puni de la 

ede la dégradation civique.
COp Toutes autres personnes 
l’srt* ^ 68 ^es â^ s énoncés dans 

6 précédent seront punies 
au erilprisonnement de six mois 
et de deux ans au plus,

e 1 interdiction du droit de

Article 113



voter et d'être éligibles pendant cinq années au moins et dix ans 
au plus.

113. tout citoyen qui aura, dans les élections, acheté ou vendu 
un suffrage à un prix quelconque sera puni d’interdiction des droits 
de citoyen et de toute fonction ou emploi public pendant cinq ans 
au moins et dix ans au plus.

Seront en outre, le vendeur et l ’acheteur du suffrage, condanv 
nés chacun à une amende double de la valeur des choses reçues 
ou promises.

SECTION il 

Attentats à la liberté.

114. Lorsqu'un fonctionnaire public, un agent ou un préposé â$ 
Gouvernement aura ordonné ou fait quelque acte arbitraire ot* 
attentatoire soit à la liberté individuelle, soit aux droits civiques 
d’un ou de plusieurs citoyens, soit à la Charte, il sera condamné 
à la peine de la dégradation civique.

vSi néanmoins il justifie qu’il a agi par ordre de ses supérieurs pou*” 
des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur était dû obéi  ̂
sance hiérarchique, il sera exempt de la peine, laquelle sera, dai  ̂
ce cas, appliquée seulement aux supérieurs qui auront donné 
l’ordre.

115. Si c ’est un ministre qui a ordonné ou fait les actes ou Y&  
des actes mentionnés en l’article précédent, et si, après les invita 
tions mentionnées dans les articles 63 et 67 du sénatus-consuffe 
du 28 floréal an X II , il a refuse ou négligé de faire réparer ces act^ 
dans les délais fixés par ledit acte, il sera puni du bannissement.

116.  ̂Si les ministres prévenus d’avoir ordonné ou autorisé l’acte 
contraire à la Charte prétendent que la signature à eux imputé 
leur a été surprise, ils seront tenus, en faisant cesser l’acte, àe 
dénoncer celui qu’ils déclareront auteur de la surprise ; sinon $  
seront poursuivis personnellement.

117. Les dommages-intérêts qui pourraient être prononcés à
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Article 116.

raison des attentats expri
més dans l’article 114 seront 
demandés, soit sur la pour
suite criminelle, soit par la 
voie civile, et seront réglés, 
eu égard aux personnes, aux 
circonstances et au préjudice 
souffert, sans qu’en aucun 
cas, et quel que soit l’individu 
lésé, lesdits dommages-inté
rêts puissent être au-dessous 
de vingt-cinq francs pour 
chaque jour de détention illé
gale et arbitraire, et pour 
chaque individu.

118. Si 1’ acte contraire à la 
Charte a été fait d’après une 

Pnbr6 s*£nature [du nom d’un ministre ou d’un fonctionnaire 
u ue, les auteurs du faux et ceux qui en auront sciemment fait 

ge seront punis des travaux forcés à temps, dont le minimum 
a toujours appliqué dans ce cas.

lyes fonctionnaires publics chargés de la police adminis- 
rA 1Ve °u judiciaire qui auront refusé ou négligé de déférer à une 
ar .̂arn^ti°n légale tendant à constater les détentions illégales et 

ra*res’ s°rï dans *es maisons destinées à la garde des détenus,
4 j, Partout ailleurs, et qui ne justifieront pas les avoir dénoncées 
tenaut°rité supérieure, seront punis de la dégradation civique, et 
tfir a dommages-intérêts, lesquels seront réglés comme il est

l2nnS ^art^ e I3:7-
JUst* ^es gardiens et concierges des maisons de dépôt, d’arrêt, de 
ju lQe °u de peine qui auront reçu un prisonnier sans mandat ou 
i aa ou sans ordre provisoire du Gouvernement ; ceux qui 
1̂ 1: retenu ou auront refusé de le représenter à l’officier dePolice

°u au porteur de ses ordres, sans justifier de la défense du
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0

procureur du Roi ou 
du juge ; ceux qu1 
auront refusé d’exhi' 
ber leurs registres à 
l’officier de police, 
seront, comme cou
pables de détention 
arbitraire, punis de 
six mois à deux ans 
d’emprisonnement et 
d’une amende de seize 
francs à deux cents 
francs.

121. Seront, comme 
coupables de forfai
ture, punis de la dégra

dation civique, tout officier de police judiciaire, tous procureurs 
généraux ou du Roi, tous substituts, tous juges, qui auront pro- 
voqué, donné ou signé un jugement, une ordonnance ou un mandat 
tendant à la poursuite personnelle ou accusation soit d’un nû' 
nistre, soit d’un membre de la Chambre des Pairs, de la Chamb^ 
des députés ou du Conseil d’Etat, sans les autorisations prescrite5 
par les lois de l’E tat ; ou qui, hors le cas de flagrant délit ou de d F  
meur publique, auront, sans les mêmes autorisations, donné 
signé l’ordre ou le mandat de saisir ou arrêter un ou plusieurs 
ministres, ou membres de la Chambre des Pairs, de la Chambfe 
des députés ou du Conseil d’Etat.

122. Seront aussi punis de la dégradation civique les procureur5 
généraux ou du Roi, les substituts, les juges ou les officiers publié 
qui auront retenu ou fait retenir un individu hors des lieux déteE 
minés par le Gouvernement ou par l’administration publique, 
qui auront traduit un citoyen devant une cour d’assises, sans qu ** 
ait été préalablement mis légalement en accusation.
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SECTION III

Coalition des fonctionnaires.

f ou  ̂ concert de mesures contraires aux lois, pratiqué soit 
tie r\d ifUnion d individus ou de corps dépositaires de quelque par- 
e*itrpe atdord  ̂ pnblique, soit par députation ou correspondance 
et d eUX’ S(:ra puni d un emprisonnement de deux mois au moins 
êtreesi™ sau  ?*US’ c?nt.re chaque coupable qui pourra, de plus, 
büKr °ndamne d ^interdiction des droits civiques et de tout emploi 
1 tuic pendant dix ans au plus.
cerf-A Si’ par 1 un des moyens exprimés ci-dessus, il a été con- 
du p CleS mesures contre l'exécution des lois ou contre les ordres 

ouvernement, la peine sera le bannissement.
fairle 6 c°ncert a eu heu entre les autorités civiles et les corps mili- 

ou leurs chefs, ceux qui en seront les auteurs ou provoca-



teurs seront punis de la déportation ; les autres coupables seront 
bannis.

125. Dans le cas où ce concert aurait eu pour objet ou résultat un 
complot attentatoire à la sûreté intérieure de l’Etat, les coupables 
seront punis de mort.

126. Seront coupables de forfaiture et punis de la dégradation 
civique :

Des fonctionnaires publics qui auront, par délibération, arrêté de 
donner des démissions dont l’objet ou l’effet serait d'empêcher oü 
de suspendre soit l’administration de la justice, soit l’accomplis' 
sement d’un service quelconque.

SECTION IV
Empiétement des autorités administratives et judiciaires.

127. Seront coupables de forfaiture et punis de la d égrad ation  
civique :

i° Des juges, les procureurs généraux ou du Roi, ou leur* 
substituts, les officiers de police qui se seront immiscés dans 1 ’exeî"

<Tce du pouvoir législatif, soit par des règlements contenant des 
^positions législatives, soit en arrêtant ou en suspendant l’exé- 
^ntion d’une ou de plusieurs lois, soit en délibérant sur le point 

savoir si les lois seront publiées ou exécutées ;
20 Des juges, les procureurs généraux ou du Roi, ou leurs 

substituts, les officiers de police judiciaire, qui auraient excédé leur 
^juvoir, en s’immisçant dans les matières attribuées aux autorités 
uuiinistratives, soit en faisant des règlements sur ces matières, 
?̂lt en défendant d’exécuter les ordres émanés de l’administra- 
l0n ou qui, ayant permis ou ordonné de citer des administrateurs 

P°ur raison de l’exercice de leurs fonctions, auraient persisté dans 
eXecution de leurs jugements ou ordonnances, nonobstant l’an- 
Ulation qui en aurait été prononcée ou le conflit qui leur aurait

ete notifié.
j, *28. Des juges qui, sur la revendication formellement faite par 
_ Autorité administrative d’une affaire portée devant eux, auront 
^anmoins procédé au jugement avant la décision de l’autorité 

Perieure, seront punis chacun d’une amende de seize francs au 
l̂ns et de cent cinquante francs au plus.

0 officiers du ministère public qui auront fait des réquisitions 
donné des conclusions pour ledit jugement seront punis de la 

****** peine.
ç. 29. Da peine sera d’une amende de cent francs au moins et de 
ré ?  Cents francs au plus contre chacun des juges qui, après une 

légale des parties intéressées ou de l’autorité adminis- 
0r, lVe> auront, sans autorisation du Gouvernement, rendu des 

°nnances ou décerné des mandats contre ses agents ou préposés,
. . venus de crimes ou délits commis dans l’exercice de leurs fonç
on s.

Ea°U H meme Peine sera appliquée aux officiers du ministère public 
police flui auront requis lesdites ordonnances ou mandats. 

Ees préfets, sous-préfets, maires et autres administra- 
CoJ"s flui se seront immiscés dans l’exercice du pouvoir législatif, 

1116 il est dit au n° i de l’article 127, ou qui se seront ingérés de
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prendre des arrêtés généraux tendant à intimer des ordres ou des 
défenses quelconques à des cours ou tribunaux, seront punis de la 
dégradation civique.

131. lyorsque ces administrateurs entreprendront sur les fonc
tions judiciaires en s’ingérant de connaître de droits et intérêts 
privés du ressort des tribunaux, et qu’après la réclamation des par
ties ou de l’une d’elles ils auront néanmoins décidé l’affaire avant 
que l’autorité supérieure ait prononcé, ils seront punis d’une 
amende de seize francs au moins et de cent cinquante francs au 
plus.

Chapitre III

Crimes et délits contre la paix publique.

SECTION I

Du faux.

I er. —  F ausse monnaie.

132. Quiconque aura contrefait ou altéré les monnaies d or oü
d’argent ayant cours
légal en France, ou par
ticipé à l’émission ou 
exposition desdites mon
naies contrefaites ou al
térées, ou à leur intro
duction sur le territoire 
français, sera puni des 
travaux forcés à perpé
tuité.

Celui qui aura contre
fait ou altéré des mon
naies de billon ou de cui
vre ayant cours légal en 
France, ou partitipé à

l’émission ou exposition desdites monnaies con
trefaites ou altérées, ou à leur introduction sur 
le territoire français, sera puni des travaux forcés

à temps.
133. Tout individu 

qui aura, en France, 
contrefait ou altéré des 
monnaies étrangères, 
ou participé à l'émis
sion, exposition ou in
troduction en France 
de monnaies étran
gères contrefaites ou 
altérées, sera puni des 

v travaux forcés à temps.
qu- *• Sera Puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans 
ou ?°nque aura ^loré les monnaies ayant cours légal en France 
du lnonna*es étrangères dans le but de tromper sur la nature 

métal, ou les aura émises ou introduites sur le territoire français.
s i o n nt punis de la même peine ceux qui auront participé à l’émis- 

l 3t U à Introduction des monnaies ainsi colorées.
Plia * ^ a participation énoncée aux précédents articles ne s’ap- 

point à ceux qui, ayant reçu pour bonnes des pièces de 
cnlat’aie contrefaites' altérées ou colorées, les ont remises en cir- 

T
^érifi^e^ s,.ce^  aura fait usage desdites pièces, après en avoir 
iUoine ° U la^  v érifier les vices, sera puni d’une amende triple au 
qu>ü S et sextuple au plus de la somme représentée par les pièces 
a, a»ra rendues à la circulation, sans que cette amende puisse, en 

136 °aS’ t̂re drférieure à seize francs.
*37. (Ces articles ont été abrogés par la loi du 28 avril 1832.) 

tiç]e * *yes personnes coupables des crimes mentionnés en Par
ées cri'32 Seront exemptes de peine si, avant la consommation de 

° les et avant toutes poursuites, elles en ont donné connais-
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sance et révélé les auteurs aux autorités constituées, ou si, même 
après les poursuites commencées, elles ont procuré l’arrestation 
des autres coupables.

Elles pourront néanmoins être mises, pour la vie ou à temps, sous 
la surveillance spéciale de la haute police.

§ I I .  —  C o n t r e f a ç o n  d e s  s c e a u x  d e  e ’E t a t , d e s  b i e e e t s  d F

BANQUE, DES EFFETS PUBEICS ET DES POINÇONS, TIMBRES F?  

MARQUES.

139, Ceux qui auront contrefait le sceau de l’E ta t ou fait usage 
du sceau contrefait ;

Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des effets émis par Ie 
Trésor public avec son timbre, soit des billets de banque autorisés

è

o r la ou qui auront fait usage de ces effets et billets contrefaits 
f . falsifiés, ou qui les auront introduits dans l’enceinte du terri- 
°lre français ;

Sont punis des travaux forcés à perpétuité, 
ti ^eux T 1* auront contrefait ou falsifié soit un ou plusieurs 
fo r?f nationaux, soit les marteaux de l’E tat servant aux marques 

restières, soit le poinçon ou les poinçons servant à marquer les 
atièreS d’or ou d'argent, ou qui auront fait usage des papiers, 
ets, timbres, marteaux ou poinçons falsifiés ou contrefaits, seront 

a Uls des travaux forcés à temps, dont le maximum  sera toujours 
c hpliqué dans ce cas.
çü . * Sei'a puni de la réclusion quiconque, s’étant indûment pro- 
n les vrais timbres, marteaux ou poinçons ayant l’une des desti
ns l0llS exPrimées en l’article 140, en aura fait une application ou 

?|e préjudiciable aux droits ou intérêts de l’Etat.
42. Ceux qui auront contrefait les marques destinées à être 

^Pposées, au nom du Gouvernement, sur les diverses espèces de 
^ arees ou de marchandises, ou qui auront fait usage de ces fausses 

r(lUes ; ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou marque 
autorité quelconque, ou qui auront fait usage des sceaux,

1 les ou marques contrefaits ; ceux qui auront contrefait les 
res~Poste ou fait usage sciemment de timbres-poste contre

nt Seront punis d’un emprisonnement de deux ans au moins 
j e eiuq ans au plus.

eoupables pourront, en outre, être privés des droits men- 
et d^eS en ^arficfe 42 du présent Code pendant cinq ans au moins 

plx ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine. 
$nrvS Pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous la 
U4esedlance de la haute police pendant le même nombre d’an-

, ï*es dispositions qui précèdent seront applicables aux tentatives 
*êm es délits.U. c i l  LS.

tiinb * Qu*con(lue, s’étant indûment procuré les 
res °u marques ayant l’une des destinations

vrais sceaux, 
exprimées en
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Article 143

l’article 142» 
en aura fa# 
ou tenté àt 
faire une ap' 
plication oti 
un u s a g e 
préjudicia' 

ble aux droits ou intérêts de l’État- 
ou d’une autorité quelconque, sefa 
puni d’un emprisonnement de 
mois à trois ans.

Tes coupables pourront, en oü' 
tre, être privés des droits nid1' 
tionnés en l’article 42 du présent 
Code, pendant cinq ans au moi*15 
et dix ans au plus, à compter à11 
jour où ils auront subi leur peine< 

Ils pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous ^ 
.surveillance de la haute police pendant le même nombre d’année^

144. Tes dispositions de l’article 138 sont applicables aux crimeS 
mentionnés dans l’article 139.

§ III. — D e s  f a u x  e n  é c r i t u r e  p u b l i q u e  o u  a u t h e n t i q ^  

ET DE COMMERCE OU DE BANQUE.

145. Tout, fonctionnaire ou officier public qui, dans l’exercice àe 
ses fonctions, aura commis un faux,

Soit par fausses signatures,
Soit par altération des actes, écritures ou signatures,
Soit par supposition de personnes,
Soit par des écritures faites ou intercalées sur des registres 00 

d’autres actes publics, depuis leur confection ou clôture,
Sera puni des travaux forcés à perpétuité.
146. Sera aussi puni des travaux forcés à perpétuité, tout fo$c'
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l°nnaire ou officier public 
en rédigeant des actes 

son ministère, en aura 
j^duleusement dénaturé 

substance ou les circons
tances, soit en écrivant des 
Qu Vent ions autres que 

es qui auraient été tra- 
o es °u dictées par les par- 
ç es* soit en constatant 
J'/!?1116 vrais des faits faux, ou comme avoués des faits qui ne 

etaient pas.
So ** * Seront punies des travaux forcés à temps toutes autres per- 
hj. Ues qui auront commis un faux en écriture authentique et pu- 

TUe, ou en écriture de commerce ou de banque,
°it par contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures, 

^ar fabrication de conventions, dispositions, obligations ou 
charges, ou par leur insertion après coup dans ces actes,

Article 147.
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Soit par addition ou altération de clauses, de déclarations 
de faits que ces actes avaient pour objet de recevoir et de cou5' 
tater.

Seront punis de la même peine tous administrateurs ou comp' 
tables militaires qui portent sciemment, sur les rôles, les états àe 
situation ou de revue, un nombre d’hommes, de chevaux ou 
journées de piésence au delà de l’effectif réel, qui exagèrent Ie 
montant des consommations ou commettent tous autres faux da#5 
leurs comptes.

148. Dans tous les cas exprimés au présent paragraphe, ceD1 
qui aura fait usage des actes faux sera puni des travaux forcés  ̂
temps.

149. Sont exceptés des dispositions ci-dessus les faux corn#115 
dans les passeports, feuilles de route et permis de chasse, sur Ie5' 
quels il sera particulièrement statué ci-après.

§ IV. — Du FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE.

150. Tout individu qui aura, de l’une des manières exprimées eîl 
l’article 147, commis un faux en écriture privée sera puni de ^ 
réclusion.

151. Sera puni de la même peine celui qui aura fait usage de ^ 
pièce fausse.

152. Sont exceptés des dispositions ci-dessus, les faux certificat’ 
de l’espèce dont il sera ci-après parlé.

§ V. —  Des f a u x  c o m m is  d a n s  d e s  p a s s e p o r t s , p e r m i s  ^  

CHASSE, FEUIEEES DE ROUTE ET CERTIFICATS.

153. Quiconque fabriquera un faux passeport ou un faux pertf1!̂  
de chasse, ou falsifiera un passeport ou un permis de chasse oftéf' 
nairement véritable, ou fera usage d’un passeport ou d’un per#11, 
de chasse fabriqué ou falsifié, sera puni d’un emprisonnera6*1
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de six mois au moins et 
de trois ans au plus.

154. Quiconque pren
dra, dans un passeport 
ou dans un permis de 
chasse, un nom supposé, 
ou aura concouru com
me témoin à faire déli
vrer le passeport sous le 
nom supposé, sera puni 
d’un emprisonnement de 
trois mois à un an.

Ta même peine sera 
applicable à tout indi
vidu qui aura fait usage 
d’un passeport ou d’un 
permis de chasse délivré 

Article 154. sous un autre nom que
le sien.

r :es logeurs et aubergistes qui, sciemment, inscriront sur leurs 
gistres, sous des noms faux ou supposés, les personnes logées chez 
Ec 0u qÛ  4e connivence avec elles, auront omis de les inscrire, 
ront punis d’un emprisonnement de six jours au moins et de trois 

^  au plus.
p Tes officiers publics qui délivreront ou feront délivrer un 
jpSSeP°rt à une personne qu’ils ne connaîtront pas personnelle- 
 ̂ sans avoir fait attester ses noms et qualités par deux citoyens 

Sl* eüx connus, seront punis d'un emprisonnement d’un mois à 
x tfiois.

O-

dél'1 * ? ^ c*er public, instruit de la supposition du nom, a néanmoins 
ou fait délivrer le passeport sous le nom supposé, il sera

stü l1̂  un emprisonnement d’une année au moins et de quatre ans 
Plus.

^  coupable pourra, en outre, être privé des droits mentionnés
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ou

en l’article 42 du présent Code 
pendant cinq années au moins 
et dix ans au plus, à compte^ 
du jour où il aura subi & 
peine.

156. Quiconque fabriquera 
une fausse feuille de route, 
ou falsifiera une feuille de 
fera usage d’une feuille deroute originairement véritable, 

route fabriquée ou falsifiée, sera puni, savoir :
D’un emprisonnement de six mois au moins et de trois ans an 

plus, si la fausse feuille de route n’a eu pour objet que de trompa 
la surveillance de l’autorité publique ;

D’un emprisonnement d’une année au moins et de quatre ans an 
plus, si le Trésor public a payé au porteur de la fausse feuille de* 
frais de route qui ne lui étaient pas dûs ou qui excédaient ceux au#' 
quels il pouvait avoir droit, le tout néanmoins au-dessous de ceflf 
francs ;

Ht d’un emprisonnement de deux ans au moins, et de cinq ans an 
plus, si les sommes indûment perçues par le porteur de la feuiHe 
s’élèvent à cent francs et au delà.

Dans ces deux derniers cas, les coupables pourront, en outre, être 
privés des droits mentionnés en l’article 42 du présent Code pe*1' 
dant cinq ans au moins, et dix ans au plus, à compter du jour où & 
auront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous & 
surveillance de la haute police pendant le même nombre d’année -̂

157. Des peines portées en l’article précédent seront appliquée*' 
selon les distinctions qui y sont établies, à toute personne qui $e 
sera fait délivrer par l’officier public une feuille de route sous &  
nom supposé ou qui aura fait usage d’une feuille de route délivré 
sous un autre nom que le sien.

158. Si l’officier public était instruit de la supposition de 
lorsqu’il a délivré la feuille de route, il sera puni, savoir :
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Dans le premier cas posé par l’article 156, d’un emprisonnement 
 ̂uue année au moins et de quatre ans au plus ;
Dans le second cas du même article, d’un emprisonnement de 

aei*x ans au moins et de cinq ans au plus ;
Dans le troisième cas, de la réclusion.
Dans les deux premiers cas, il pourra, en outre, être privé des 

r°its mentionnés en l’article 42 du présent Code pendant cinq ans 
au moins, et dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa 
Peine.

159. Toute personne qui, pour se rédimer elle-même ou affran- 
I r une autre d’un service public quelconque, fabriquera, sous 
? Uom d’un médecin, chirurgien ou autre officier de santé, un cer- 
,, cat de maladie ou d’infirmité sera punie d’un emprisonnement 

Une année au moins, et de trois ans au plus.
*60. Tout médecin, chirurgien ou autre officier de santé qui, 

I °3lr favoriser quelqu’un, certifiera faussement des maladies ou 
hrrnités propres à dispenser d’un service public sera puni d’un 

^yisonnement d’une année au moins et de trois ans au plus.
 ̂il a été mû par dons ou promesses, la peine de l’emprisonne- 

sera d’une année au moins et de quatre ans au plus.
^Dans les deux cas, le coupable pourra, en outre, être privé des 

°its mentionnés en l’article 42 du présent Code pendant cinq ans

Article 159.

présent
au moins et dix ans au plus, à 
compter du jour où il aura subi 
sa peine.

Dans le deuxième cas, les 
corrupteurs seront punis des 
mêmes peines que le médecin, 
chirurgien ou officier de santé 
qui aura délivré le faux certi
ficat.

161. Quiconque fabriquera, 
sous le nom d’un fonctionnaire 
ou officier public, un certificat



de bonne conduite, indigence ou autres circonstances propres à 
appeler la bienveillance du Gouvernement ou des particuliers sut 
la personne désignée, et à lui procurer places, crédit ou secours, 
sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans.

I<a même peine sera appliquée : i°  à celui qui falsifiera un certi' 
ficat de cette espèce, originairement véritable, pour l’approprier à 
une personne autre que celle à laquelle il a été primitivement dé' 
livré ; 2° à tout individu qui se sera servi du certificat ainsi fabriqué 
ou falsifié.

Si ce certificat est fabriqué sous le nom d’un simple particulier, D 
fabrication et l’usage seront punis de quinze jours à six mois d’eiU' 
prisonnement.

162. Les faux certificats de toute autre nature, et d’où il pour' 
rait résulter soit lésion envers des tiers, soit préjudice envers \e 
trésor royal, seront punis, selon qu’il y aura lieu, d’après les dispos*' 
tions des paragraphes 3 et 4 de la présente section.

Dispositions communes.
163. 1 / application de5 

peines portées cotdre 
ceux qui ont fait usage 
de monnaies, billets, 
sceaux, timbres, mat' 
teaux, poinçons, 
ques et écrits faux, coU' 
trefaits, fabriqués ou fa*' 
sifiés, cessera toutes leS 
fois que le faux n’aU^ 
pas été connu de la pei' 
sonne qui aura fait usage 
de la chose fausse.

164. Il sera pronou^ 
contre les coupables U*̂  
amende dont le tfU111

Article 166

mum sera de cent francs 
maximum de trois 

lluHe francs ; l’amende 
Pourra cependant être 
Portée jusqu’au quart 

11 bénéfice illégitime 
^0  le faux aura pro- 
Ûré ou était destiné à 

Pr°curer aux auteurs 
l̂ 1 crime ou du délit, à 

Urs complices ou à 
qui ont fait usage 

e pièce fausse.
^^5. Tout faussaire 

^d am n é soit aux tra- 
aux forcés, soit à la réclusion subira l’exposition publique.

SECTION II

6 fa forfaiture et des crimes et délits des fonctionnaires publics 
dans l ’exercice de leurs fonctions.

ç̂ 6. Tout crime commis par un fonctionnaire public dans l’exer- 
^ de ses fonctions est une forfaiture.
07. Toute forfaiture pour laquelle la loi ne prononce pas de 

Iftcf P*us £raves est punie de la dégradation civique, 
forf • ^ es s m̂P̂ es délits ne constituent pas les fonctionnaires en 

rîaiture.

8 1er n
• —  D e s  s o u s t r a c t i o n s  c o m m is e s  p a r  t e s  d e p o s i t a i r e s

PUBIylCS.

ou169* P̂out percepteur, tout commis à une perception, dépositaire 
c°mptable public qui aura détourné ou soustrait des deniers
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publics ou privés, ou effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, 
actes, effets mobiliers qui étaient entre ses mains en vertu de ses 
fonctions, sera puni des travaux forcés à temps, si les choses 
détournées ou soustraites sont d’une valeur au-dessus de trois 
mille francs.

170. ha peine des travaux forcés à temps aura lieu également, 
quelle que soit la valeur des deniers ou des effets détournés ou souS' 
traits, si cette valeur égale ou excède soit le tiers de la recette ou dü 
dépôt, s’il s’agit de deniers ou effets une fois reçus ou déposés, soit 
le cautionnement s’il s’agit d’une recette ou d’un dépôt attacbe 
à une place sujette à cautionnement, soit enfin le tiers du pr°' 
duit commun de la recette pendant un mois s’il s’agit d’une 
recette composée de rentrées successives et non sujettes à cati' 
tionnement.

171. Si les valeurs détournées ou soustraites sont au-dessous âe 
trois mille francs, et en outre inférieures aux mesures exprimées e*1 
l’article précédent, la peine sera un emprisonnement de deux ans 9# 
moins et de cinq ans au plus, et le condamné sera de plus déclaré â 
jamais incapable d’exercer aucune fonction publique.

Dans les cas exprimés aux deux arti
cles précédents et au présent article, les 
peines prononcées par les articles 169, 170 
et 171 seront applicables à tout militaire 
ou assimilé qui aura détourné ou dissipé 
des deniers ou effets actifs en tenant lieu, 
ou des pièces, titres, actes, effets mobiliers, 
ou des armes, munitions, matières, den
rées, ou des objets quelconques apparte
nant à l’Btat, à l’ordinaire, à des militai
res, ou à des particuliers, s’il en était 
comptable aux termes des règlements.

172. Dans les cas exprimés aux trois 
articles précédents, il sera toujours pro
noncé contre le condamné une amende
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jjont le maximum  sera le quart des restitutions et indemnités, et 
minimum  le douzième.

q juge, administrateur, fonctionnaire ou officier public
1 aura détruit, supprimé, soustrait ou détourné les actes et 
teS dont il était dépositaire en cette qualité, ou qui lui auront 

rem*s ou communiqués à raison de ses fonctions, sera puni des 
avaux forcés à temps.

Tous agents, préposés ou commis, soit du Gou
vernement, soit des dépositaires publics, qui se 
seront rendus coupables des mêmes soustractions 
seront soumis à la même peine.

§ 11. —  D e s  c o n c u s s i o n s  c o m m is e s  p a r  d e s

FONCTIONNAIRES PUBLICS.

174. Tous fonctionnaires,
Article 173.

tous officiers publics, 
leurs commis ou pré
posés, tous percep
teurs des droits, 
ta x e s , co n trib u 
tions, deniers, reve
nus publics ou com
munaux, et leurs 
commis ou prépo
sés, qui se seront 
rendus coupables du 
crime de concussion, 
en ordonnant de 
percevoir ou en exi
geant ou en rece
vant ce qu’ils sa
vaient n’être pas dû 
ou excéder ce qui 
était dû pour droits,



taxes, contributions, deniers ou revenus, ou pour salaires ou trai
tements, seront punis, savoir : les fonctionnaires ou les offic ie l 
publics, de la peine de la réclusion, et leurs commis ou préposés, d’üfl 
emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, 
lorsque la totalité des sommes indûment exigées ou reçues, ou dont 
la perception a été ordonnée, a été supérieure à trois cents francs.

Toutes les fois que la totalité de ces sommes n’excédera pas trois 
cents francs, les fonctionnaires ou les officiers publics ci-dessuS 
désignés seront punis d’un emprisonnement de deux à cinq ans, & 
leurs commis ou préposés d’un emprisonnement d’une année au 
moins et de quatre ans au plus.

Ta tentative de ce délit sera punie comme le délit lui-même.
Dans tous les cas où la peine d’emprisonnement sera prononcée, 

les coupables pourront, en outre, être privés des droits mention' 
nés en l’article 42 du présent Code pendant cinq ans au moins f  
dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine ; p

pourront aussi être ml5. 
Article 174. p ar l’arrêt ou le juge'

ment, sous la surveillance 
de la haute police pel1' 
dant le même nombre 
d’années.

Dans tous les cas pre”
vus par le présent afp
cle, les coupables seron
condamnés à une amena

leeL  dont le maximum  sera
etquart des 4 restitutions

des dommages-intérêt’
et le minimum  le dotI

d*
zieme.

Tes dispositions 
présent article sont 9̂ 
plicables aux greffiers e

06

°fficiers ministériels, lorsque le fait a été commis à l’occasion des 
d e tte s  dont ils sont chargés par la loi.

III. —  d e s  d é l i t s  d e  f o n c t i o n n a i r e s  q u i  s e  s e r o n t  i n g é r é s  

^ a n s  d e s  a f f a i r e s  o u  c o m m e r c e s  i n c o m p a t i b l e s  a v e c  l e u r  
QUALITÉ.

Article 175.

175. Tout fonctionnaire, tout officier public, tout agent du 
°uvernement qui, soit ouvertement, soit par actes simulés, soit 

■ r interposition de personnes, aura pris ou reçu quelque intérêt 
ce soit dans les actes, adjudications, entreprises ou régies dont 

a ou avait, au temps de l’acte, en tout ou en partie, l’administra- 
l°n ou la surveillance, sera 

Pnni d’un emprisonnement 
e six mois au moins et de 
eux ans au plus, et sera 
0lldamné à une amende qui 
,e pourra excéder le quart 
^ restitu tions et des indem- 
rîltes, ni être au-dessous du
Onzième.
• sera de plus déclaré à 
' niais incapable d’exercer 
pune fonction publique.

~ pa présente disposition est 
^Pplicable à tout fonction- 
^ lre ou agent du Gouverne- 
q.pt Th aura pris un intérêt
w on(?ue dans une affaire
Haï ^ char8é d’ordon- 
fa-lcer le paiement ou de 

la liquidation.
°ut fonctionnaire public,
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tout agent ou préposé d’une administration publique chargé, à 
raison même de sa fonction, de la surveillance ou du contrôle 
direct d’une entreprise privée, et qui, soit en position de congé 
°u de disponibilité, soit après admission à la retraite, soit après 
démission, destitution ou révocation, et pendant un délai de cinq 
ans à compter de la cessation de la fonction, prendra ou recevra 
une participation par travail, conseils ou capitaux (sauf par 
dévolution héréditaire, en ce qui concerne les capitaux), dans les 
concessions, entreprises ou régies qui étaient directement sou
mises à sa surveillance ou à son contrôle, sera puni de la même 
peine d’emprisonnement et de cent francs à cinq mille francs 
d’amende.

Il sera, en outre, frappé de l’incapacité édictée par le § 2 du pré
sent article.

Î es dirigeants des concessions, entreprises ou régies considé
rés comme complices seront frappés des mêmes peines.

176. Tout comman
dant des divisions mili' 
taires, des départements 
ou des places et ville5» 
tout préfet ou sous-pré
fet qui aura, dans l’éten
due des lieux où il a Ie 
droit d’exercer son auto
rité, fait ouvertement, oU 
par des actes simulés» 
ou par interposition de 
personnes, le commerce 
de grains, grenailles, fa
rines, substances fari
neuses, vins ou boissons» 
autres que ceux prove
nant de ses propriétés» 
sera puni d’une amende
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de cinq cents francs au moins, de dix mille francs au plus, et de la 
confiscation des denrées appartenant à ce commerce.

§ * V . —  D E  IvA CORRUPTION DES FONCTIONNAIRES PUBLICS 

ET DES EMPLOYÉS DES ENTREPRISES PRIVÉES.

Article 177

. 177. Tout fonctionnaire public de l’ordre administratif ou judi- 
Cl£dre, tout militaire ou assimilé, tout agent ou préposé d’une 
Administration publique qui aura agréé des offres ou promesses, ou 

des dons ou présents, pour faire un acte de ses fonctions ou 
Ç son emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni de la 

aegradation civique et condamné à une amende double de la 
aleur des promesses agréées ou des choses reçues, sans que ladite 
^ende puisse être inférieure à deux cents francs. Si le coupable est 
11 militaire ou assimilé, l’amende sera remplacée par une peine de 
eux mois à six mois de prison.

.. ria présente disposi- 
fl0tl est applicable à 

m fonctionnaire, à tout 
 ̂ditaire ou assimilé, à 
aüt agent ou préposé 
e la qualité ci-dessus 

0 Primée qui, par offres 
 ̂ promesses agréées, 

s ou présents reçus,
 ̂ Sera abstenu de faire 

j» acfe qui entrait dans 
°*dre de ses devoirs.

ar\ 1 est  également 
Pplicabie à tout méde- 

9m, dans l’exercice 
fa Se? fonctions et pour 

°riser quelqu’un, cer-
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tifie faussement ou dissimule 
l’existence de maladies otf 
infirmités.

Dans tous les cas prévus 
au présent article, le coupa- 
ble, s'il est officier, sera, efl 
outre, puni de la destitution, 
même si, par suite de l'admis- 
sion des circonstances atté
nuantes, il n'est puni que 
d’une peine d’emprisonne
ment.

Sera puni de la même peine 
tout arbitre ou expert nom
mé, soit par le tribunal, soif 
par les parties, qui aura agrée 
des offres ou promesses, oU 

reçu des dons ou présents, pour rendre une décision ou donner une 
opinion favorable à l’une des parties.

Sera punie des mêmes peines toute personne investie d’un man
dat électif qui aura agréé des offres ou promesses, reçu des dons 
ou présents pour faire obtenir ou tenter de faire obtenir des déco
rations, médailles, distinctions ou récompenses, des places, fonc
tions ou emplois, des faveurs quelconques, accordées par l’auto
rité publique, des marchés, entreprises, ou autres bénéfices résul
tant de traités conclus également avec l'autorité publique, et aüf* 
ainsi abusé de l’influence réelle, ou supposée, que lui donne so& 
mandat.

Toute autre personne qui se sera rendue coupable de faits senu 
blables sera punie d’un emprisonnement d’un an au moins et âe 
cinq ans au plus, et d'une amende égale à celle prononcée par Ie 
premier paragraphe du présent article.

Sera puni d’un emprisonnement de un à trois ans (i à 3 ans) et 
d’une amende de cinq cents à trois mille francs (500 à 3.000 francs)'
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°a de l’une de ces deux peines seulement, tout commis, employé 
°u préposé, salarié ou rémunéré sous une forme quelconque d’un 
c°mtnerçant ou d’un industriel qui aura, soit directement, soit 
Per personne interposée, à l’insu et sans le consentement de son 
Pctron, soit sollicité ou agréé des offres ou promesses, soit sollicité 
011 reçu des dons, présents, commissions, escomptes ou primes 
P°Ur faire un acte de son emploi ou s’abstenir de faire un acte que 
s°*i devoir lui commandait de faire.

Ces coupables pourront en outre être interdits des droits men- 
l°ruiés dans l’article 42 du présent Code, pendant cinq ans au 

^oins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur 
Peine

178. Dans le cas où la corruption aurait pour objet un fait cri- 
^Uel emportant une peine plus forte que celle de la dégradation 
Clvique, cette peine plus forte sera appliquée aux coupables.

179. Quiconque aura
^ tra in t ou tenté de con- Article 179.

Joindre par voies de fait
^ ^ en aces, corrompu ou

Pro
:e de corrompre par 

fesses, offres, dons ou 
P^sents, l’une des person- 
ç/8 la qualité exprimée
jj- * article 177 , pour obte- 
r f s°it une opinion favo- 
v soit des procès-ver-

états, certificats ou 
Vé contraires à la

soit des places, 
, ^ o i Sj adjudications, en- 
ceŝ r*Ses ou auPres bénéfi
ciât quelconques, soit tout 
f0 re. acte du ministère du 

cbonnaire, agent ou pré-
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pose, soit enfin 1 abstention d'un acte qui rentrait dans l'exercic6 
de ses devoirs, sera puni des mêmes peines que la personne cof' 
rompue. Toutefois, la peine d emprisonnement prévue par VsX' 
ticle 35 du Code penal devra toujours être prononcée, et Ie 
minimum de l'amende sera de trois mille francs (3.000 fr.j.

Tes tentatives de contrainte ou corruption prévues au précédé^ 
paragraphe seront punies des peines qui y sont portées, qu'elle 
aient été ou non suivies d'effet.

Quiconque aura corrompu ou tenté de corrompre, que la tenf#' 
tive ait été ou non suivie d’effet, par promesses, offres, dons, pré' 
sents, commissions, escomptes ou primes, tout commis, employé 
préposé, rémunéré ou salarie sous une forme quelconque d’û  
commerçant ou d un industriel, pour obtenir qu’il accomplisse W 
acte de son emploi ou qu'il s'abstienne d'un acte qui entrait da*1̂ 
1 exercice de ses devoirs, sera puni d'un emprisonnement de un  ̂
trois ans (1 à 3 ans) et d'une amende de trois mille à dix mille frauc5

(3.000 à 10.000 fr.), 
de l’une de ces detf* 
peines seulement.

Tes coupables $e' 
ront passibles, en o& 
tre, de la peine prévüe 
par le dernier pa^' 
graphe de l’article 17? 
du Code pénal.

180. Il ne sera j *  
mais fait au corrüp" 
teur restitution ^  
choses par lui livrée5' 
ni de leur valeur ; elle 
seront confisquées a 
profit des hospices de 
lieux où la corrup^0 
aura été commise.

181. Si c ’est un juge pronon- 
en matière criminelle, ou un 

qui s’est laissé corrompre, soit 
^  faveur, soit au préjudice de 
Accusé, il sera puni de la réclu- 
l°n outre l’amende ordonnée par 
Article 177 .

o 182. Si, par l’effet de la corrup- 
0l1, il y a eu condamnation à une 

zy1 ae supérieure à celle de la ré- 
s VSlon, cette peine, quelle qu'elle 
ç l̂ > Sera appliquée au juge ou juré 
°^Pable de corruption.

te 183. Tout juge ou administra-
. ur qui se sera décidé par faveur 

ür une partie, ou par inimitié 
fa’f̂ re e^e’ sera couPa^le de for- 

Ure et puni de la dégradation
que.

§ V. — Des a b u s  d ’a u t o r i t é .

P R E M IÈ R E  CLASSE

Des abus d'autorité contre les particuliers.

Tout fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire, 
la . °fficier de justice ou de police, tout commandant ou agent de 

0rce publique, qui, agissant en sadite qualité, se sera introduit 
pr  ̂ domicile d’un citoyen contre le gré de celui-ci, hors les cas 
p ^ p a r  la loi, et sans les formalités qu’elle a prescrites, sera 

1 d un emprisonnement de six jours à un an et d’une amende 
»eiZe *rancs a cinq cents francs, sans préjudice de l'application 

^coud paragraphe de l'article 114 .
°ut individu qui se sera introduit, à l'aide de menaces ou de
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violences, dans le domicile d’un citoyen, sera puni d’un emprisoii' 
nement de six jours à trois mois et d’une amende de seize francs 
à deux cents francs.

185. Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou autorite 
administrative qui, sous quelque prétexte que ce soit, même 
silence ou de l'obscurité de la loi, aura dénié de rendre la justice

Article 185.

qu’il doit aux parties, après en avoir été requis, et qui aura pef" 
sévéré dans son déni, après avertissement ou injonction de $e$ 
supérieurs, pourra être poursuivi et sera puni d’une amende & 
deux cents francs au moins et de cinq cents francs au plus, et & 
l’interdiction de l’exercice des fonctions publiques depuis cinq ^  
jusqu’à vingt.

186. Lorsqu’un fonctionnaire ou un officier public, un ad n û ^  
trateur, un agent ou un préposé du Gouvernement ou de la potice’ 
un exécuteur des mandats de justice ou jugements, un c o m ^ xY
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Article 187.

dant en chef ou en sous-ordre de la force publique aura, sans 
^otif légitime, usé ou fait user de violences envers les personnes, 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, il sera 
Puni selon la nature et la gravité de ces violences, et en élevant la 
Peine suivant la règle posée par l’article 198 ci-après.

187. Toute suppression, toute ouverture de lettres confiées à la 
P°ste, commise ou facilitée par un 
Ionctionnaire ou un agent du Gou- 
vernemént ou de l’administration des 
P°stes, sera punie d’une amende de 
^ize francs à cinq cents francs et 
? uu emprisonnement de trois mois 
a einq ans. Le coupable sera, de 
Puis, interdit de toute fonction ou 
eUiploi public pendant cinq ans au 
^uins et dix ans au plus.

Pm dehors des cas prévus au § I er 
u présent article, toute suppression, 
uute ouverture de correspondances 
dressées à des tiers, faite de mau- 
aiSe foi, sera punie d’un emprison

nement de six jours à un an et d’une 
^Uiende de seize francs à cinq cents 

ancs, ou de l’une de ces deux 
Peines seulement.

D E U X IÈ M E  C LA SSE

Des abus d'autorité contre la chose publique.

 ̂ 188. Tout fonctionnaire public, agent ou préposé du Gouverne- 
 ̂eut, qe quelque état et grade qu’il soit, qui aura requis ou or- 

requérir ou ordonner l’action ou l’emploi de la force 
ç Clique contre l’exécution d’une loi ou contre la perception d’une 

rétribution légale, ou contre l’exécution soit d’une ordonnance
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ou mandat de justice, soit de tout autre ordre émané de l'autorité 
légitime, sera puni de la réclusion.

189. Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur effet, 
la peine sera le maximum  de la réclusion.

190. Les peines énoncées aux articles 188 et 189 ne cesseront 
d etre applicables aux fonctionnaires ou préposés qui auraient agi 
par ordre de leurs supérieurs qu’autant que cet ordre aura été 
donné par ceux-ci pour des objets de leur ressort, et sur lesquels il 
leur était dû obéissance hiérarchique ; dans ce cas, les peines por
tées ci-dessus ne seront appliquées qu’aux supérieurs qui, les pre' 
miers, auront donné cet ordre.

191. Si, par suite desdits ordres ou réquisitions, il survient d ’au
tres crimes punissables de 
peines plus fortes que celles 
exprimées aux articles 188 et 
189, ces peines plus fortes 
seront appliquées aux fonction
naires, agents ou préposés cou
pables d’avoir donné lesdits 
ordres ou fait lesdites réquisi
tions.

§ VI.
D e  q u e l q u e s  d é l i t s

RELATIFS A LA TENUE DES

a c t e s  d e  l ’é t a t  c i v i l .

192. Des officiers de l’état 
civil qui auront inscrit leurs 
actes sur de simples feuilles vo
lantes seront punis d’un empri
sonnement d’un mois au moins 
et de trois ans au plus, et d’une 
amende de seize francs à deux 
cents francs.

¥

Article 196.

Puni de seize francs à trois cents francs

193. Lorsque, pour la 
validité d’un mariage, la 
loi prescrit le consente
ment des père, mère ou 
autres personnes, et que 
l’officier de l’état civil ne 
se sera point assuré de 
l’existence de ce consen
tement, il sera puni d’une 
amende de seize francs à 
trois cents francs, et d’un 
emprisonnement de six 
mois au moins et d’un 
an au plus.

194. L ’officier de 
l’état civil sera aussi 
d’amende lorsqu’il aura

*eÇu, avant le temps prescrit par l’article 228 du Code civil, l’acte 
Uiariage d’une femme ayant déjà été mariée.

. 195. Les peines portées aux articles précédents contre les offi- 
c.lers de l’état civil leur seront appliquées lors même que la nullité 

leurs actes n’aurait pas été demandée ou aurait été couverte ; 
1,5 fout sans préjudice des peines plus fortes prononcées en cas de 

°̂Husion, et sans préjudice aussi des autres dispositions penales 
titre V du livre I er du Code civil.

§Vn. -— d e  l ’e x e r c i c e  d e  l ’a u t o r i t é  p u b l i q u e  i l l é g a l e m e n t

ANTICIPÉ OU PROLONGÉ.

f *98. Tout fonctionnaire public qui sera entré en exercice de ses 
Actions sans avoir prêté le serment pourra être poursuivi et sera 

^Utli d’une amende de seize francs à cent cinquante francs.
- *97. Tout fonctionnaire public révoqué, destitué, suspendu ou 
Perdit légalement qui, après en avoir eu la connaissance officielle,
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aura continué l’exercice de ses fonctions, ou qui, étant électif oti 
temporaire, les aura exercées après avoir été remplacé, sera puni 
d’un emprisonnement de six mois au moins et de deux ans au plus, 
et d’une amende de cent francs à cinq cents francs. Il sera interdit 
de l’exercice de toute fonction publique pour cinq ans au moins et 
dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa peine : le tout 
sans préjudice des plus fortes peines portées contre les officiers on 
les commandants militaires par l’article 93 du présent Code.

Dispositions particulières.

198. Hors les cas où la loi règle spécialement les peines encotu 
rues pour crimes ou délits commis par les fonctionnaires ou ofù' 
ciers publics, ceux d’entre eux qui auront participé à d’autre  ̂
crimes ou délits qu’ils étaient chargés de surveiller ou de réprimé 
seront punis comme il suit :

S’il s’agit d’un délit de police correctionnelle, ils subiront totf' 
jours le maximum  de la peine attachée à l’espèce de délit ;

E t, s’il s’agit de crime, ils seront condamnés, savoir : à la réclU' 
sion, si le crime emporte contre tout autre coupable la peine &  
bannissement ou de la dégradation civique ;

Aux travaux forces à temps, si le crime emporte contre tout autfe 
coupable la peine de la réclusion ou de la détention ;

E t aux travaux forcés à perpétuité, lorsque le crime emporte^ 
contre tout autre coupable la peine de la déportation ou celle âe$ 
travaux forcés à temps.

Au delà des cas qui viennent d’être exprimés, la peine commtiHe 
sera appliquée sans aggravation.

68

SECTION III

^es troubles apportés à l ’ordre public par les ministres des cultes 
dans l ’exercice de leur ministère.

Article 199

§ I er. —  D e s  c o n t r a v e n t i o n s  p r o p r e s  a  c o m p r o m e t t r e  

e ’é t a t  c i v i e  d e s  p e r s o n n e s .

. 199. Tout ministre d’un culte qui procédera aux cérémonies refi
s s e s  d’un mariage sans qu’il lui ait été justifié d’un acte de 
tr ia g e  préalablement reçu par les officiers de l’état civil sera, 
P°ur la première fois, puni d’une amende de seize francs à cent 
S c s .

200. En cas de nouvelles contraventions de l’espèce exprimée 
^article précédent, le ministre du culte qui les aura commises 

era puni, savoir :
^our la première récidive,

,Utl emprisonnement de deux à 
S  ans ;
, ,- t̂, pour la seconde, de la
Mention.

§ II.

CRITIQUES, CENSURES OU

Pr o v o c a t i o n s  d i r i g é e s

°N T r r  1/ AUTORITÉ PUBEIQUE

ANs u n  d i s c o u r s  p a s t o r a e  

p r o n o n c é  p u b e i q u e m e n t .

202. et 203. (Ces articles 
g été abrogés par la loi du 

Membre 1905, art. 44.)
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§ n i .  —  D e s  c r i t i q u e s , c e n s u r e s  o u  p r o v o c a t i o n s  d i r i g é e

CONTRE l/AUTORITÉ PUBLIQUE DANS UN ÉCRIT PASTORAL.

204. 205, et 206. (Ces articles ont été abrogés par la loi du 
9 décembre 1905, art. 44.)

§ IV. —  De  LA CORRESPONDANCE DES MINISTRES DES CULTES AVE£ 

DES COURS OU DES PUISSANCES ÉTRANGÈRES, SUR DES M ATIÈR^  
DE RELIGION.

207. et 208. (Ces articles ont été abrogés par la loi du 
9 décembre 1905, art. 44.)

SECTION IV

Résistance, désobéissance et autres manquements 
envers l'autorité publique.

§ Ier. —  R é b e l l i o n .

209. Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de 
fait envers les officiers ministériels, les gardes champêtres ou foreS' 
tiers, la force publique, les préposés à la perception des taxes et deS 
contributions, les porteurs de contraintes, les préposés des douant' 
les séquestres, les officiers ou agents de la police administrative

judiciaire, agissant pour l’exécution des lois, des ordres ou ordon
nances de l’autorité publique, des mandats de justice ou jugements, 
est qualifiée, selon les circonstances, crime ou délit de rébellion.

210. Si elle a été commise par plus de vingt personnes armées, les 
c°upables seront punis des travaux forces à temps ; et, s il n y a 
Pas eu port d’armes, ils seront punis de la réclusion.

211. Si la rébellion a été commise par une réunion armée de 
trois personnes ou plus jusqu’à vingt exclusivement, la peine sera 
ta réclusion ; s’il n’y a pas eu port d’armes, la peine sera un empri- 
s°nnement de six mois au moins et deux ans au plus.

212. Si la rébellion n’a été commise que par une ou deux per
sonnes, avec armes, elle sera punie d’un emprisonnement de six 
^ois à deux ans, et, si elle a eu lieu sans armes, d un emprison
nement de six jours à six mois.

213. En cas de rébellion avec bande ou attroupement, l’ar
ticle 100 du présent Code sera applicable aux rebelles sans fonc
tions ni emplois dans la bande qui se seront retires au premier 
Avertissement de l’autorité publique, ou même depuis, s ils n ont 
çté saisis que hors du lieu de la rébellion, et sans nouvelle résis
tance et sans armes.



, Toute réunion d individus pour un crime ou un délit est 
reputee reunion armée lorsque plus de deux personnes portent des 
armes ostensibles. ^

215. Tes personnes qui se trouveraient munies d’armes cachées, 
e qui auraient fait partie d’une troupe ou réunion non réputée 
armee, seront individuellement punies comme si elles avaient fait 
partie d une troupe ou réunion armée.
, -k.es a^ eurs des crimes et délits commis pendant le cours et 
a 1 occasion dune rébellion seront punis des peines prononcées
contre chacun de ces crimes, si elles sont plus fortes que celles de 
la rébellion. H

o î l ’ art^ e a été abrogé par la loi du 17 mai 1819.)
218. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait de rébellion* 

une simple peine d’emprisonnement, les coupables pourront être

francsmneS ^  à ^  amende de seize francs à deux centS

219. Seront punies comme réunions de rebelles, celles qui auront 
ete formées avec ou sans armes et accompagnées de violences ou de 
menaces contre 1 autorité administrative, les officiers et les agents 
de police, ou contre la force publique :

1° Par les ouvriers ou journaliers dans les ateliers publics oU 
manufactures ;

2° Par les individus admis 
dans les hospices ;

1 j 30 Par les prisonniers préve-
nus, accusés ou condamnés.

Æ l D/ 220. Ta peine appliquée pour
rébellion à des prisonniers préve
nus, accusés ou condamnés rela
tivement à d’autres crimes ou 
délits sera par eux subie, savoir : 

Par ceux qui, à raison des cri
mes ou délits qui ont causé leur 
détention, sont ou seraient con
damnés à une peine non capitale ni 
perpétuelle, immédiatement après 

JJ^~77r  l’expiration de cette peine ;
E t par les autres, immédiate- 

. ment après l’arrêt ou jugement en
eniier ressort qui les aura acquittés ou renvoyés absous du fait 

P°ur lequel ils étaient détenus.
^21. Tes chefs d’une rébellion, et ceux qui l’auront provoquée, 

£°Urront être condamnés à rester, après l’expiration de leur peine, 
°u.s la surveillance spéciale de la haute police pendant cinq ans au 
îl°ins et dix ans au plus.

-J II. -— O u t r a g e s  e t  v i o l e n c e s  e n v e r s  l e s  d é p o s i t a i r e s

DE L'AUTORITÉ ET DE LA FORCE PUBLIQUE.

222. Torsqu’un ou plusieurs magistrats de l’ordre administratif 
ü judiciaire, lorsqu’un ou plusieurs jurés auront reçu, dans l’exer-

Article 221.



cice de leurs fonctions, ou à l’occasion de cet exercice, quelqüe 
outrage par paroles, par écrit ou dessin non rendus publics, teH' 
dant, dans ces divers cas, à inculper leur honneur ou leur délica
tesse, celui qui leur aura adressé cet outrage sera puni d’un emp^' 
sonnement de quinze jours à deux ans.

Si l’outrage par paroles a eu lieu à l’audience d’une cour ou d’tU1 
tribunal, l’emprisonnement sera de deux à cinq ans.

223. I/outrage fait par gestes ou menaces à un magistrat cti 
à un jure, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonc
tions, sera puni d’un mois à six mois d’emprisonnement ; et, s}  
1 outrage a eu lieu à l’audience d’une cour, ou d’un tribunal,  ̂
sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans.

224. I/outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout of#' 
cier ministériel ou agent dépositaire de la force publique, et à tont 
citoyen chargé d’un ministère de service public, dans l ’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, sera puni d’un etf1' 
prisonnement de six jours à un mois et d’une amende de seize 
francs à deux cents francs, ou de l’une de ces deux peines seiile' 
ment.

225. I/outrage mentionné en l’article précédent, lorsqu’il aura 
été dirigé contre un commandant de la force publique, sera puni 
^un emprisonnement de quinze jours à trois mois, et pourra l’être 
S-Ussi d’une amende de seize francs à cinq cents francs.

226 et 227. (Ces articles ont été abrogés par la loi du 
28 décembre 1894.)

,228. Tout individu qui, même sans armes et sans qu’il en soit 
résulté de blessures, aura frappé un magistrat dans l’exercice de 
ses fonctions ou à l’occasion de cet exercice, ou commis toute 
â tre violence ou voie de fait envers lui dans les mêmes circons
tances, sera puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans.

Te maximum de cette peine sera toujours prononce si la voie de 
*ait a eu lieu à l’audience d’une cour ou d’un tribunal.

Te coupable pourra, en outre, dans les deux cas, être privé des 
*jr°its mentionnés en l’article 42 

présent Code pendant cinq ans 
au moins et dix ans au plus, à 
Cc}mpter du jour 
°u il aura subi sa 
P̂ itLe, etêtrepla- 
.C:e Sous la surveil
l e  de la haute 
police pendant le 
Apême nombre
0 années.

229. Dans l’un 
l’autre des cas 

^Primés en Par
ole précédent, le 

^upable pourra 
e plus être con- 
amné à s’éloi- 

^ er> pendant 
ClI1(ï à dix ans,

^ / / /
Article 229.



du lieu où siège le magistrat, et d'un rayon de deux myriamètres.
Cette disposition aura son exécution à dater du jour où le coû' 

damne aura subi sa peine.
Si le condamné enfreint cet ordre avant l’expiration du temps 

nxe, il sera puni du bannissement.
230. Ces violences ou voies de fait de l’espèce exprimée en l’ar- 

ticle 228, dirigées contre un officier ministériel, un agent de la force 
publique, ou un citoyen chargé d’un ministère de service public, 
si elles ont eu lieu pendant qu’ils exerçaient leur ministère ou à 
cette occasion, seront punies d’un emprisonnement d’un mois au 
moins, et de trois ans au plus, et d’une amende de seize francs à 
cinq cents francs.

231. Si les violences exercées contre les fonctionnaires et agents 
désignés aux articles 228 et 230 ont été la cause d’effusion de sang, 
blessures ou maladie, la peine sera la réclusion ; si la mort s’e# 
est suivie dans les quarante jours, le coupable sera puni des tra' 
vaux forcés à perpétuité.

*e cas même où ces violences n’auraient pas causé 
d effusion de sang, blessures ou maladie, les coups seront punis de
la 000 o-°f S ils ° nt Portés avec préméditation ou guet-apens-

233. Si les coups ont été portés ou les blessures faites à un des 
fonctionnaires ou agents désignés aux articles 228 et 230 dans 
1 exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions avec l'in
tention de donner la mort, le coupable sera puni de mort.

§ III. R e f u s  d  u n  s e r v i c e  d û  l é g a l e m e n t .

234., Tout commandant d armes ou de subdivision, légaleme11̂  
saisi d une réquisition de 1 autorité civile, qui aura refusé ou se se^1 
abstenu de faire agir les forces sous ses ordres sera puni de 1* 
destitution et d’un emprisonnement d’un an à deux ans, ou de 
1 une de ces peines seulement.

loute réquisition de 1 autorité civile est adressée au comma#' 
ant d armes et, si elle doit entraîner un déplacement de troupe
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Article 236.

dans un rayon de plus 
io kilomètres, au gé- 

^ral commandant la cir- 
c°nscription territoriale. 
v 235. Res lois pénales et 

élém ents relatifs à la 
inscription m ilitaire  
Continueront de recevoir 
eUr exécution.
. 236. Tes témoins et 
Jnrés qui auront allégué 

excuse reconnue 
ansse seront condamnés,

°ntre les amendes pro
noncées pour la non- 
c°niparution, à un emprisonnement de six jours à deux mois.

§ IV. —  ÉVASIO N  DE DÉTENUS, RECÉLEMENT DE CRIMINELS.

237. Toutes les fois qu’une évasion de détenus aura lieu, les 
lissiers, les commandants en chef ou en sous-ordre, soit de la 

gendarmerie, soit de la force armée servant d’escorte ou garnis- 
ant les postes, les concierges, gardiens, geôliers et tous autres 

Reposés à la conduite, au transport ou à la garde des détenus 
punis ainsi qu’il suit.

*^8. Si l’évadé était prévenu de délits de police ou de crimes 
^nplernent infamants, ou condamné pour l’un de ces crimes, s’il 
s prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou conduite 
,efont punis, en cas de négligence, d’un emprisonnement de six 
^ ürs à deux mois, et, en cas de connivence, d’un emprisonnement 

sdc mois à deux ans.
 ̂>eux qui, n'étant pas chargés de la garde ou de la conduite du 

^etiu, auront procuré ou facilité son évasion seront punis de 
* i°urs à trois mois d’emprisonnement.
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239. Si les détenus évadés, ou 1’̂  
d’eux, étaient prévenus ou accusé 
d’un crime de nature à entraîner uûe 
peine afflictive à temps, ou condamné 
pour l’un de ces crimes, la peine sef*» 
contre les préposés à la garde ou co$' 
duite, en cas de négligence, un empr*' 
sonnement de deux mois à six mois »' 
en cas de connivence, la réclusion.

Les individus non chargés de la gatâe 
des détenus qui auront procuré ou facf' 
lité l’évasion seront punis d’un emp#' 
sonnement de trois mois à deux ans.

240. Si les évadés, ou l’un d’eü*> 
sont prévenus ou accusés de crimes & 
nature à entraîner la peine de mort o* 
des peines perpétuelles, ou s’ils sort 
condamnés à l’une de ces peines, letù5 
conducteurs ou gardiens seront p^ni$ 
d’un an à deux ans d’emprisonnem^' 
en cas de négligence, et des travaux i°Ÿ 
cés à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la co '̂ 
duite ou de la garde qui auront f&ct 
lité ou procuré l’évasion seront p ^ f  
d’un emprisonnement d’un an au r&orts 
et de cinq ans au plus.

241. Si l’évasion a eu lieu ou a ete
tentée avec violence ou bris de pris0*1’ 
les peines contre ceux qui l’attf0^  
favorisée en fournissant des instrt 
ments propres à l’opérer seront : e

Si le détenu qui s’est évadé se trotf^ 
dans le cas prévu par l’article 238, trois mois à deux ans d’emP^
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s°ünement ; au cas de l’article 239, un an à quatre ans d’empri- 
^nem ent ; et, au cas de l’article 240, deux ans à cinq ans de 

même peine et une amende de cinquante francs à deux mille
mmes.

Lans ce dernier cas, les coupables pourront, en outre, être privés 
droits mentionnés en l’article 42 du présent Code pendant cinq 

* *  au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront 
5abi leur peine.

242. Dans tous les cas ci-dessus, lorsque les tiers qui auront pro- 
jfté ou facilité l’évasion y seront parvenus en corrompant les gar
o n s ou geôliers, ou de connivence avec eux, ils seront punis des 
^mes peines que lesdits gardiens ou geôliers.

243. Si l'évasion avec bris ou violence a été favorisée par trans
fusion d’armes, les gardiens et conducteurs qui y auront participé 
?er<mt punis des travaux 
°̂rcés à perpétuité ; les

es personnes, des tra- 
forcés à temps.

244. Tous ceux qui 
s>Uront connivé à l’éva- 
sl0ri d’un détenu seront 
v°^dairement condamnés, 
r^ltre de dommages-inté- 
H  ̂tout ce que la par- 
e e civile du détenu aurait 
lui d’obtenir contre

^  l’égard des dé-
* *  flui se seront évadés 

s>, flui auront tenté de 
0̂ d e r  par bris de prison
Po ^ar v °̂̂ ence' seront,
$ ^  ce seul fait, punis 

mois à un an d’em-
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prisonnement, et subiront cette peine immédiatement après 
piration de celle qu’ils auront encourue pour le crime ou délit  ̂
raison duquel ils étaient détenus, ou immédiatement après Yaxt& 
ou jugement qui les aura acquittés ou renvoyés absous düd# 
crime ou délit : le tout sans préjudice de plus fortes peines qu’ij5 
auraient pu encourir pour d’autres crimes qu’ils auraient comtf1̂  
dans leurs violences.

246. Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé une évasif 
ou deŝ  tentatives d’évasion, à un emprisonnement de plus de 
six: mois pourra, en outre, être mis sous la surveillance spécial 
de la haute police pour un intervalle de cinq à dix ans.

247. I,es peines d'emprisonnement ci-dessus établies coûtre 
les conducteurs ou les gardiens, en cas de négligence seulement' 
cesseront lorsque les évadés seront repris ou représentés, pouf^ 
que ce soit dans les quatre mois de l'évasion, et qu’ils 
soient pas arrêtés pour d’autres crimes ou délits com#1̂  
posterieurement.

Article 243.
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248. Ceux qui auront recélé ou 
fait recéler des personnes qu’ils 
savaient avoir commis des crimes 
emportant peine afflictive seront 
punis de trois mois d’emprisonne
ment au moins et de deux ans au 
plus.

Sont exceptés de la présente dis
position les ascendants ou descen
dants, époux et épouse, même 
divorcés, frères ou sœurs des cri
minels recélés, ou leurs alliés au 
même degré.

§ v.
B r i s  d e  s c e r e é s

ET ENRÈVEMENT DE PIÈCES 

DANS DES DÉPÔTS PUBRICS.

249. Iyorsque des scellés appo
sés, soit par ordre du Gouverne
ment, soit par suite d’une ordon
nance de justice rendue en quelque 
matière que ce soit, auront été 
brisés, les gardiens seront punis, 

°̂Ur simple négligence, de six jours à six mois d’emprisonne
ment.
. 250. Si le bris des scellés s’applique à des papiers et effets d’un 

üividu prévenu ou accusé d’un crime emportant la peine de mort, 
es travaux forcés à perpétuité, ou de la déportation, ou qui soit 
?nffamné à l’une de ces peines, le gardien négligent sera puni de 
^mois à deux ans d’emprisonnement.

 ̂ , Quiconque aura, à dessein, brisé ou tenté de briser des 
miés apposés sur des papiers ou effets de la qualité énoncée en

81 —
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Article 249.

l’article précédent, ou participé au bris des scellés ou à la tentative 
de bris de scellés, sera puni d’un emprisonnement d’un an à trois 
ans.

Si c’est le gardien lui-même qui a brisé les scellés ou participé 
bris des scellés, il sera puni d’un emprisonnement de deux à cM  
ans.

Dans l'un et l'autre cas, le coupable sera condamné à une amende 
de cinquante francs à deux mille francs.

Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'article A7, 
du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au ph*6’ 
à compter du jour où il aura subi sa peine ; il pourra aussi être 
placé, pendant le même nombre d’années, sous la surveillance de & 
haute police.

252. A l'égard de tous autres bris de scellés, les coupables ser 
punis de six mois à deux ans d’emprisonnement ; et, si c ’est le
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<lien lui-même, il sera puni de deux à cinq ans de la même peine.
253. Tout vol commis à l’aide d’un bris de scellés sera puni 

c°tnme vol commis à l’aide d’effraction.
254. Quant aux soustractions, destructions et enlèvement de 

Pièces ou de procédures criminelles, ou d’autres papiers, registres, 
actes et effets, contenus dans les archives, greffes ou dépôts publics, 
°u remis à un dépositaire public en cette qualité, les peines seront, 
c°ntre les greffiers, archivistes, notaires ou autres dépositaires 
négligents, de trois mois à un an d’emprisonnement, et d’une 
ainende de cent francs à trois cents francs.

255. Quiconque se sera rendu coupable des soustractions, enlè- 
Ve*nents ou destructions mentionnés en l’article précédent sera 
Puni de la réclusion.

Si le crime est l’ouvrage du dépositaire lui-même, il sera puni des 
Savaux forcés à temps.
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256. Si le bris de scellés, les soustractions, enlèvements ou des- 
tructions de pièces ont été commis avec violences envers les pef' 
sonnes, la peine sera, contre toute personne, celle des travaux fof' 
cés à temps, sans préjudice de peines plus fortes, s’il y a lieti» 
d’après la nature des violences et des autres crimes qui y seraient 
joints.

§ VI. —  D é g r a d a t i o n  d e  m o n u m e n t s .

257. Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé 
monuments, statues et autres objets destinés à l’utilité ou à la déco' 
ration publique, et élevés par l’autorité publique ou avec son auto' 
risation, sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans 
d’une amende de cent francs à cinq cents francs.

§ VII. —  U s u r p a t i o n  d e  t i t r e s  o u  f o n c t i o n s .

258. Quiconque, sans titre, se sera immiscé dans des fonction5
publiques, civiles ou militaires, 0  ̂
aura fait les actes d’une de ces foüC" 
tions, sera puni d’un emprisonnement

Article 258.

de deux à cinq ans, sans préjudice de la 
peine de faux, si l’acte porte le caractère 
de ce crime.

259. Toute personne qui aura publi
quement porté un costume, un uniforme 
ou une décoration qui ne lui appartien
drait pas sera punie d’un emprisonnement 
de six mois à deux ans. Sera puni des 
mêmes peines quiconque aura fait usage 
d’un titre attaché à une profession léga
lement réglementée sans remplir les con
ditions exigées pour le porter.

Sera puni d’une amende de cinq cents 
francs à dix mille francs, quiconque, sans 
droit et en vue de s’attribuer une distinc
tion honorifique, aura publiquement pris 
un titre, changé, altéré ou modifié le 
nom que lui assignent les actes de l’état

Article 259. civil.
De tribunal ordonnera la mention du 

jugement en marge des actes authentiques ou des actes de 
^tat civil dans lesquels le titre aura été pris indûment ou le 

altéré.
£>ans tous les cas prévus par le présent article, le tribunal pourra 

°rdonner l’insertion intégrale ou par extrait du jugement dans les 
G ruaux qu’il désignera.

tout aux frais du condamné.

§ VIII. —  E n t r a v e s  a u  f i b r e  e x e r c i c e  d e s  c u f t e s .

260. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 déc. 1905, art. 44.)
261. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 déc. 1905, art. 44.)
262. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 déc. 1905, art. 44.)
263. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 déc. 1905, art. 44.)
264. (Cet article a été abrogé par la loi du 9 déc. 1905, art. 44.)
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Article 265.

SECTION V
Associations de malfaiteurs, vagabondage et mendicité.

§ I er. —  A s s o c i a t i o n s  d e  m a l f a i t e u r s .

265. Toute association formée, quelle que soit sa durée ou Ie 
nombre de ses membres, toute entente établie dans le but de 
parer ou de commettre des crimes contre les personnes ou les $t0' 
priétés constituent un crime contre la paix publique.

266. Sera puni de la peine des travaux forcés à temps, T11, 
conque se sera affilié à une association formée ou aura participa 
à une entente établie dans le but spécifié à l’article précédent.

La peine de la relégation pourra en outre être prononcée, $aîl 
préjudice de l’application des dispositions de la loi du 30 mai 
sur l’exécution de la peine des travaux forcés.

86 —

Les personnes qui se seront rendues coupables du crime men
tionné dans le présent article seront exemptes de peine si, avant 
toute poursuite, elles ont révélé aux autorités constituées l’en
tente établie ou fait connaître l’existence de l’association.

267. Sera puni de la réclusion quiconque aura sciemment et 
volontairement favorisé les auteurs des crimes prévus à l’article 265 
en leur fournissant des instruments de crime, moyens de corres
pondance, logement ou lieu de réunion.

Le coupable pourra en outre être frappe, pour la vie ou à temps, 
<le l’interdiction de séjour établie par l’article, 19 de la loi du 27 mai

.
Seront, toutefois, applicables au coupable des faits prévus par le 

Présent article, les dispositions contenues dans le paragraphe 3 de 
Article 266.

268. (Cet article a été abrogé par la loi du 18 décembre 1893.)

§ n.
V a g a b o n d a g e .

, 269. Le vaga
bondage est un 
<lélit.
, 270. Les vaga
bonds ou gens 
Sans aveu sont 

qui n’ont ni 
domicile certain, 
b.1 moyens de sub
stan ce, et qui 
j1 Exercent habi
lle m e n t ni mé-
!er> ni profes-



Sont considérés comme vagabonds les mineurs de dix-huit ans 
qui, ayant, sans cause légitime, quitté soit le domicile de leurs 
parents ou tuteurs, soit les lieux où ils étaient placés par ceux à 
l’autorité desquels ils étaient soumis et confiés, ont été trouvés 
soit errants, soit logeant en garni et n’exerçant régulièrement 
aucune profession, soit tirant leurs ressources de la débauche ou de 
métiers prohibés.

271. Des vagabonds ou gens sans aveu qui auront été légale
ment déclarés tels seront, pour ce seul fait, punis de trois à six moi5 
d’emprisonnement.

Ils seront renvoyés, après avoir subi leur peine, sous la survefi' 
lance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au 
plus.

L es  vagabonds mineurs de dix-huit ans seront poursuivis et 
jugés dans les conditions prévues par la loi du 22 juillet 1912.

Î es vagabonds âgés de plus de treize ans et de moins de seize aU$ 
ne pourront être condamnés à la peine d’emprisonnement ; mais' 
apres avoir été déclarés, par jugement, coupables de vagabon
dage, ils seront, selon les circonstances, soit remis à leurs parent^ 
soit confies à une institution charitable ou à un particulier, soit 
envoyés dans une école de réforme ou de préservation, ou dans tine 
colonie pénitentiaire ou correctionnelle pour y être élevés et rete
nus jusqu à 1 âge de vingt et un ans, à moins que, avant cet âge> 
ils n’aient été admis à contracter un engagement régulier dans 
armées de terre ou de mer.

Dans le cas où le tribunal aura ordonné que le mineur sera ret&f! 
à ses parents, à une personne ou à une institution charitable, 11 
pourra décider, en outre, que ce mineur sera placé, jusqu’à l’âge de 
vingt et un ans au plus, sous le régime de la liberté surveillée, co& 
formément aux dispositions des articles 20 à 24 de la loi du 22 j ^ '  
let 1912.

272. Des individus déclarés vagabonds par jugement pourront» 
s’ils sont étrangers, être conduits, par les ordres du Gouverneme^’ 
hors du territoire du royaume.
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273. Des vagabonds nés en France pourront, après un jugement 
^ême passé en force de chose jugée, être réclamés par délibération 
du conseil municipal de la commune où ils sont nés, ou cautionnés 
Par un citoyen solvable.

Si le Gouvernement accueille la réclamation ou agrée la caution,

les individus ainsi réclamés ou cautionnés seront, par ses ordres, 
^Uvoyés ou conduits dans la commune qui les aura réclamés, ou 
yans celle qui leur sera assignée pour résidence, sur la demande de 
la caution.

§ III. —  M e n d i c i t é .

274. Toute personne qui aura été trouvée mendiant dans un lieu 
P°ur lequel il existera un établissement public organisé afin d’ob-
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Article 276.

vier à la mendicité sera punie de
trois à six mois d’emprisonnement, 
et sera, après l’expiration de sa peine» 
conduite au dépôt de mendicité.

275. Dans les lieux où il n’existe 
point encore de tels établissements, 
les mendiants d’habitude valides 
seront punis d’un mois à trois mois 
d’emprisonnement.

S’ils ont été arrêtés hors du canton 
de leur résidence, ils seront punis 
d’un emprisonnement de six mois n 
deux ans.

276. Tous mendiants, même inva' 
lides, qui auront usé de menaces» 
ou seront entrés, sans permission 
du propriétaire ou des personnes de

habitation, soit dans un enclos ensa maison, soit dans une 
dépendant,

Ou qui feindront des plaies ou infirmités,
Ou qui mendieront en réunion, à moins que ce ne soient le tn&rl 

et la femme, le père ou la mère et leurs jeunes enfants, l'aveugle et 
son conducteur,

Seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans.

Dispositions communes aux vagabonds et mendiants.

277. Tout mendiant ou vagabond qui aura été saisi travesti à ’W e 
manière quelconque,

Ou porteur d'armes, bien qu’il n’en ait usé ni menacé,
Ou muni de limes, crochets ou autres instruments propres son 

à commettre des vols ou d’autres délits, soit à lui procurer *eS 
moyens de pénétrer dans les maisons,

Sera puni de deux à cinq ans d’emprisonnement.
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278. Tout mendiant ou vaga
bond qui sera trouvé porteur d’un 
°u de plusieurs effets d’une valeur 
Supérieure à cent francs, et qui ne 
Justifiera point d’où ils lui pro- 
viennent, sera puni de la peine 
Portée à l’article 276.

279. Tout mendiant ou vaga
bond qui aura exercé ou tenté 
^exercer quelque acte de violence 
Tie Ce soit envers les personnes 
Sera puni d’un emprisonnement de 
^oux à cinq ans, sans préjudice de 
Peines plus fortes, s'il y a lieu, à 
ruison du genre et des circonstances

la violence.
Si le mendiant ou le vagabond 

Tri a exercé ou tenté d’exercer les
violences se trouvait, en outre, dans l’une des circonstances expri
mes par l’article 277, il sera puni de la réclusion. ^

280. (Cet article a été abrogé par la loi du 28 avril 1832.)
281. Tes peines établies par le présent Code contre les individus 

Porteurs de faux certificats, faux passeports ou fausses feuilles de 
r°ute, seront toujours, dans leur espèce, portées au maximum  
Tiand elles seront appliquées à des vagabonds ou mendiants.

282. Tes mendiants qui auront été condamnes aux peines por
te s  par les articles précédents seront renvoyés, après l’expiration 

0̂ leur peine, sous la surveillance de la haute police pour cinq ans

Article 277.
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SECTION VI

Délits commis par la voie d ’écrits, images ou gravures d istribué 
sans nom d ’auteur, imprimeur ou graveur.

283, Toute publication ou distribution d’ouvrages, écrits, avis» 
bulletins, affiches, journaux, feuilles périodiques ou autres irnpri' 
més, dans lesquels ne se trouvera pas l’indication vraie des noms» 
profession et demeure de l’auteur ou de l’imprimeur, sera, pour ce 
seul fait, punie d’un emprisonnement 
de six jours à six mois, contre toute 
personne qui aura sciemment contri- I Article 284.
bué à la publication ou distribution.

284. Cette^disposition sera réduite à des peines de simP*e 
police :

i°  A l’égard des crieurs, afficheurs, vendeurs ou distribu' 
teurs qui auront fait connaître la personne de laquelle ils tienfleIlt 
l'écrit imprimé ;
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2° A l’égard de quiconque aura fait connaître 1 imprimeur , 
30 A l’égard même de l’imprimeur qui aura fait connaître 

* auteur.
285. Si l’écrit imprimé contient quelques provocations à des 

Crimes ou délits, les crieurs, afficheurs, vendeurs et distributeurs 
seront punis comme complices des provocateurs, à moins qu ils 
P aient fait connaître ceux dont ils tiennent l’écrit contenant la

provocation.
En cas de révélation, ils 

n’encourront qu’un empri
sonnement de six jours à 
trois mois, et la peine de 
complicité ne restera appli
cable qu’à ceux qui n’au
ront point fait connaître 
les personnes dont ils au
ront reçu l’écrit imprimé, 
et à l’imprimeur, s’il est 
connu.

286. Dans tous les cas ci- 
dessus, il y aura confiscation 
des exemplaires saisis.

287. Toute exposition ou 
distribution de chansons, 
pamphlets, figures ou ima
ges contraires aux bonnes 
mœurs sera punie d’une 
amende de seize francs à

cents francs, d’un emprisonnement d’un mois à un an et de 
a confiscation des planches et des exemplaires imprimés ou gra- 

vés qe chansons, figures ou autres objets du délit.
^88. Ea peine d’emprisonnement et 1 amende prononcées 

£*ar l’article précédent seront réduites à des peines de simple 
holice :

Article 287.
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i°  A l’égard des crieurs, vendeurs ou distributeurs qui auront 
fait connaître la personne qui leur a remis l'objet du délit ;

2° A l’égard de quiconque aura fait connaître l’imprimeur on 
le graveur ;

3° A l’égard même de l’imprimeur ou du graveur qui auront 
fait connaître l’auteur ou la personne qui les aura chargés de l'in1' 
pression ou de la gravure.
f 289. Dans tous les cas exprimés en la présente section, et où 

1 auteur sera connu, il subira le maximum  de la peine attachée ù 
l’espèce du délit.

Disposition particulière.

290. (Cet article a été abrogé par les lois du io décembre 183° 
et 16 février 1834.)

SECTION VII
Des associations ou réunions illicites.

291. (Cet article a été abrogé par la loi du 1»  juillet 1901.)
292. (Cet article a été abrogé par la loi du I er juillet 1901.)
293. (Cet article a été abrogé par la loi d u  I er juillet 1901.)
294. (Cet article a ete abroge par la loi du 9 décembre IQ@$’ 

art. 14 .)
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TITR E II

Crimes et délits contre les particuliers.

C h a p i t r e  I.

Des crimes et délits contre les personnes.

SECTION I

Meurtres et autres crimes capitaux , menaces d attentat 
contre les personnes.

§ jer ___ M e u r t r e , a s s a s s i n a t , p a r r i c i d e , i n f a n t i c i d e ,
EMPOISONNEMENT.

295. D’homicide commis volontairement est qualifié meurtre.
296. Tout meurtre commis avec préméditation ou de guet-apens 

^  qualifié assassinat.
297. D a préméditation consiste dans le dessein formé, avant l’ac- 

.l0tb d'attenter à la personne d’un
lMiyidu déterminé, ou même de Article 295.
c<%i qui sera trouvé ou rencon-



tré, quand même ce dessein serait dépendant de quelque circons
tance ou de quelque condition.

298. Ee guet-apens consiste à attendre plus ou moins de temps» 
dans un ou divers lieux, un individu, soit pour lui donner la mort, 
soit pour exercer sur lui des actes de violence.

299. Est qualifié parricide le meurtre des pères ou mères légi' 
times, naturels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime.

300. E  infanticide est le meurtre ou l’assassinat d’un enfant 
nouveau-né.

301. Est qualifié empoisonnement tout attentat à la vie d’une 
personne, par l’effet de substances qui peuvent donner la mort
ou moins promptement, de quelque manière que ces substance5 
aient été employées ou administrées, et quelles qu’en aient été Ie5 
suites.

302. Tout coupable d’assassinat, de parricide et d’empois on"
nement sera puni e 
mort, sans préjudice ne 
la disposition particulièie 
contenue en l’article *3» 
relativement au part1' 
eide.

Toutefois, la mère, ^  
teur principal ou compPc  ̂
de l’assassinat ou du m ^  
tre de son enfant nouvea^
né, sera punie, dans 
premier cas, des travan 
forcés à perpétuité, e ' 
dans le second cas, n 
travaux forcés à tenjP ' 
mais sans que cette a 
position puisse s'appl^l1* 
à ses coauteurs ou à  ̂
complices.
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303. Seront punis comme 
coupables d’assassinat, tous 
Malfaiteurs, quelle que soit 
leur dénomination, qui, pour 
1 exécution de leurs crimes, 
Emploient des tortures ou 
Commettent des actes de bar
barie.

304. Le meurtre emportera 
a peine de mort lorsqu’il aura 

Précédé, accompagné ou suivi 
1111 autre crime.

Ee meurtre emportera éga
l e n t  la peine de mort lors- 

il aura eu pour objet soit 
préparer, faciliter ou exé

cuter un délit, soit de favori- 
scr la fuite ou d’assurer l’im- 
Punité des auteurs ou com
plices de ce délit.

En tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni des travaux 
°rcés à perpétuité.

§ 11 . MENACES.

s Q uicon(:lue aura menacé, par écrit anonyme ou signé, d’as- 
ssmat, d’empoisonnement ou de tout autre attentat contre les 

^rsonnes, qui serait punissable de la peine de mort, des travaux 
rces à perpétuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la 
enace aurait été faite avec ordre de déposer une somme d’argent 

un lieu indiqué, ou de remplir toute autre condition, puni 
^Un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d’une amende 
e eent cinquante francs à mille francs.
Ee coupable pourra, en outre, être privé des droits mentionnés à
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l’article 42 du présent 
Code pendant cinq ans 
au moins et dix ans an 
plus, à compter dü 
jour où il aura subi sa 
peine.

Le coupable pourra 
être mis sous la sur- 
veillance de la haute 
police pendant cind 
ans au moins et di* 
ans au plus, à date* 
du jour où il aura süb1 
sa peine.

306. Si cette menace
n’a été accompagnê  

d’aucun ordre ou condition, la peine sera d’un emprisonnemel1 
d’une année au moins et de trois ans au plus, et d’une amende 
de cent francs à six cents francs.

Dans ce cas, comme dans celui de l’article précédent, la peine à e 
la surveillance pourra être prononcée contre le coupable.

307. Si la menace faite avec ordre ou sous condition a étévef' 
baie, le coupable sera puni d’un emprisonnement de six
à deux ans et d’une amende de vingt-cinq francs à trois cen 
francs.

Dans ce cas, comme dans celui des précédents articles, la pe^ e 
de la surveillance pourra être prononcée contre le coupable.

308. Quiconque aura menacé verbalement ou par écrit de v°iê  
de fait ou violences non prévues par l’article 305, si la menace 
été faite avec ordre ou sous condition, sera puni d’un empi'is0l\. 
nement de six jours à trois mois et d’une amende de seize fral1
à cent francs, ou de l’une de ces deux peines seulement.
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SECTION II
Blessures et coups volontaires non qualifiés meurtre, 

et autres crimes et délits volontaires.

309. Tout individu qui, volontairement, aura fait des blessures 
ou porté des coups, ou commis toute autre violence ou voie de 
fait, s’il est résulté de ces sortes de violences une maladie ou inca
pacité de travail personnel pendant plus de vingt jours, sera puni 
d’un emprisonnement de deux ans à cinq ans, et d’une amende de 
seize francs à deux mille francs.

Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l’ar- 
ticle 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au 
Plus, à compter du jour où il aura subi sa peine.

Quand les violences ci-dessus exprimées auront été suivies de 
Mutilation, amputation ou privation de l’usage d’un membre, 
cécité, perte d’un œil ou autres infir- 
Mités permanentes, le coupable sera 
Puni de réclusion.

Si les coups portés ou les blessu
res faites volontairement, mais sans 
Mtention de donner la mort, l’ont 
Pourtant occasionnée, le coupable 
sera puni de la peine des travaux 
forcés à temps.

310. Lorsqu’il y aura eu prémé
ditation ou guet-apens, la peine 
Sera, si la mort s’en est suivie, celle 
des travaux forcés à perpétuité ; si 
les violences ont été suivies de mu
tation , amputation ou privation 
de l’usage d’un membre, cécité,
Perte d’un œil ou autres infirmités 
Permanentes, la peine sera celle des



travaux forces à temps ■ dans le cas prevu par le premier paragra
phe de l’article 309, la peine sera celle de la réclusion.

311. Lorsque les blessures ou les coups, ou autres violences ou 
voies de fait, n’auront occasionné aucune maladie ou incapacité 
de travail personnel de l’espèce mentionnée en l’article 309, Ie 
coupable sera puni d’un emprisonnement de six jours à deux ans 
et d’une amende de seize francs à deux cents francs, ou de l’une de 
ces deux peines seulement.

S’il y a eu préméditation ou guet-apens, l’emprisonnement sera 
de deux ans à cinq ans, et 1 amende, de cinquante francs à ciud 
cents francs.

312. L individu qui aura volontairement fait des blessures oU 
porté des coups à ses père ou mère légitimes, naturels ou adoptifo 
ou autres ascendants légitimes, sera puni ainsi qu’il suit :

De la réclusion, si les blessures ou les coups n’ont occasionné 
aucune maladie ou incapacité de travail personnel de l’espèce 
mentionnée en l’article 309 ;

Du maximum  
de la réclusion, 
s’il y a eu inca
pacité de travail 
pendant plus de 
vingt jours, ou 
prém éditation , 
ou guet-apens ;

Des travaux 
forcés à temps, 
lorsque l’article 
auquel le cas se 
référera pronon
cera la peine de 
la réclusion ;

Des travaux 
forcés à perpé

tuité, si l’article prononce la peine des travaux forcés ’à temps.
Quiconque aura volontairement fait des blessures ou porté des 

coups à un enfant au-dessous de l’âge de quinze ans accomplis, ou 
hui l’aura volontairement privé d’aliments ou de soins au point 
âe compromettre sa santé, sera puni d’un emprisonnement d’un 
au à trois ans et d’une amende de seize à mille francs.

S’il est résulté des blessures, des coups ou de la privation d’ali
ments ou de soins une maladie ou une incapacité de travail de plus 
de vingt jours, ou s’il y a eu préméditation ou guet-apens, la peine 
sera de deux à cinq ans d’emprisonnement et de seize francs à 
deux mille francs d'amende, et le coupable pourra être privé des 
droits mentionnés en l’article 42 du présent Code pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où il aura 
subi sa peine.

Si les coupables sont les père et mère légitimes, naturels ou adop
tifs, ou autres ascendants légitimes ou toutes autres personnes 
ayant autorité sur l’enfant ou ayant sa garde, les peines seront 
cdles portées au paragraphe précédent, s’il n’y a eu ni maladie 
°u incapacité de travail de plus de vingt jours, ni préméditation 
°u guet-apens, et celle de la réclusion dans le cas contraire.

Si les blessures, les coups ou la privation d’aliments ou de soins 
j>nt été suivis de mutilation, d’amputation ou de privation de 
1 usage d’un membre, de cécité, perte d’un œil ou autres infirmités 
Permanentes, ou s’ils ont occasionné la mort, sans intention de la 
donner, la peine sera celle des travaux forcés à temps, et, si les 
^°upables sont les personnes désignées dans le paragraphe précé
dent, celle des travaux forcés à perpétuité.

Si des sévices ont été habituellement pratiqués avec intention de 
Provoquer la mort, les auteurs seront punis comme coupables d’as- 
Sassinat ou de tentative de ce crime.

^13. Les crimes et les délits prévus dans la présente section et 
aaus la section précédente, s’ils sont commis en réunion séditieuse, 
^Vec rébellion ou pillage, sont imputables aux chefs, auteurs, insti- 
gateurs et provocateurs de ces réunions, rébellions ou pillages, qui
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seront punis comme cou
pables de ces crimes ou 
de ces délits, et condam
nés aux mêmes peines 
que ceux qui les auront 
personnellement coin- 
mis.

314. Tout individu quj 
aura fabriqué ou débit6 
des stylets, tombions, 
ou quelque espèce que ce 
soit d’armes prohibées 
par la loi ou par des re' 
glements d’administra
tion publique sera pu*11 
d’un emprisonnement de 
six jours à six mois. 

Celui qui sera portent 
desdites armes sera puni d’une amende de seize francs à deux cents 
francs.

Dans l’un et l’autre cas, les armes seront confisquées.
De tout sans préjudice de plus forte peine, s’il y échet, en cas de 

complicité de crime.
315. Outre les peines correctionnelles mentionnées dans Ie? 

articles précédents, les tribunaux pourront prononcer le reflua1 
sous la surveillance de la haute police depuis deux ans jusq^ a 
dix ans.

316. Toute personne coupable du crime de castration subira ^  
peine des travaux forcés à perpétuité.

Si la mort en est résultée avant l’expiration des quarante j°ltf5 
qui auront suivi le crime, le coupable subira la peine de mort.

317. Quiconque, par aliments, breuvages, médicaments, ^  
nœuvres, violences, ou par tout autre moyen, aura procuré 0 
tenté de procurer l’avortement d’une femme enceinte, soit qu e
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y ait consenti ou non, sera puni d’un emprisonnement d’un an à 
cinq ans et d’une amende de cinq cents francs à dix mille 
francs.

Sera punie d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une 
amende de cent francs à deux mille francs la femme qui se sera 
procuré l’avortement à elle-même ou qui aura consenti à faire 
Usage des moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet, si 
l’avortement s’en est suivi.

Des médecins, officiers de santé, sages-femmes, chirurgiens-den
tistes, pharmaciens, ainsi que les étudiants en médecine, les étu
diants ou employés en pharmacie, herboristes, bandagistes et mar
chands d’instruments de chirurgie qui auront indiqué, favorisé ou 
Pratiqué ces moyens seront condamnés aux peines prévues au 
Paragraphe I er. Da suspension 
temporaire ou l’incapacité absolue 
de l’exercice de leur profession 
Pourront, en outre, être prononcées
contre les coupables, conformé- /
aient aux articles 25 et 26 de la V \  JrŒ*»H /
loi du 30 novembre 
*892, lesquels, dans 
l’espèce, seront appli
cables aux pharma
ciens et herboristes 
ainsi qu’aux aspirants 
aux diplômes de ces 
deux professions.

Outre les peines 
Mentionnées dans les 
r̂°is paragraphes qui 

Précèdent, les tribu
naux pourront pro
noncer, pendant deux 
ans au moins et dix

Article 316.



Article 317,

ans au plus, l'interdic
tion de séjour déterminée 
par l’article 19 de la loi 
du 27 mai 1885.

Celui qui aura occa
sionné à autrui une ma
ladie ou incapacité de 
travail personnel, en lui 
administrant volontaire
ment, de quelque ma
nière que ce soit, des 
substances qui, sans être 
de nature à donner la 
mort, sont nuisibles à la 
santé, sera puni d’ua 
emprisonnement d'ua 
mois à cinq ans et d’un6 
amende de seize francs à 
cinq cents francs ; 1*

pourra de plus être renvoyé sous la surveillance de la haute police 
pendant deux ans au moins et dix ans au plus.

Si la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus de 
vingt jours, la peine sera celle de la réclusion.

Si le coupable a commis soit le délit, soit le crime spécifiés aü^ 
deux paragraphes ci-dessus, envers un de ses ascendants, tels qu’ils 
sont désignés en 1 article 312, il sera puni, au premier cas, de la 
réclusion, et, au second cas, des travaux forcés à temps.

318. (Cet article a été abrogé par la loi du 5 mai 185*5, abrogé® 
elle-même.)
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SECTION III

Homicide, blessures et coups involontaires, crimes et délits excu
sables, et cas où ils ne peuvent être excusés ; homicide, blessures 
et coups qui ne sont ni crimes ni délits.

§ I er —  H o m i c i d e , b l e s s u r e s  e t  c o u p s  i n v o l o n t a i r e s .

319. Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négli
gence ou inobservation des règlements, aura commis involontaire

ment un homicide ou en aura involontairement été la cause, sera 
I^ni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une 
atïiende de cinquante francs à six cents francs.

320. S’il n’est résulté du défaut d’adresse ou de précaution que 
des blessures ou coups, le coupable sera puni de six jours à deux 
m°is d’emprisonnement et d’une amende de seize francs à cent 
rancs, ou de l’une de ces deux peines seulement.

— 105 —



§ II. — C r i m e s  e t  d é l i t s  e x c u s a b l e s , e t  c a s  o u  i l s  n e  p e u v e n t

ÊTRE EXCUSÉS.

321 . Le meurtre ainsi que les blessures et les coups sont ex cu -  

sables s’ils ont été provoqués par des coups ou violences gra ves  
envers les personnes.

322 . Les crimes ou délits mentionnés au précédent article sont 
également excusables s’ils ont été commis en repoussant pendant le 
jour l’escalade ou l’effraction des clôtures, murs ou entrée d ’une 

maison ou d’un appartement habité, ou de leurs dépendances.
Si le fait est arrivé pendant la nuit, ce cas est réglé par l’ar

ticle 329.
323 . Le parricide n’est jamais excusable.
324 . Le meurtre commis par l’époux sur l’épouse, ou par celle-ci 

sur son époux, 11’est pas excusable si la vie de l’époux ou de 
l’épouse qui a commis le meurtre n’a pas été mise en péril dans 
le moment même où le meurtre a eu lieu.

Néanmoins, dans le cas d’adultère prévu par l’article 336, Ie 
meurtre commis par 
l’époux sur son 
épouse, ainsi que 
sur le complice, à 
l’instant où il les 
surprend en fla
grant délit 
dans la mai
son conjuga
le, est excu
sable.

325 . Le cri
me de castra
tion, s’il a été 
im m éd iate 

ment provoqué par un 
outrage violent à la pu
deur, sera considéré corn
ue meurtre ou blessures 
excusables.

326 . Lorsque le fait 
M’excuse sera prouvé,

S’il s’agit d’un crime 
emportant la peine de 
mort, ou celle des tra- 
vaux forcés à perpétuité,
°u celle de la déporta
tion, la peine sera réduite 
à un emprisonnement 
d’un an à cinq ans ;

S’il s’agit de tout au
tre crime, elle sera réduite 
a un emprisonnement de 
six mois à deux ans ;

Dans ces deux premiers cas, les coupables pourront, de plus, être 
Hiis par l ’arrêt ou le jugement sous la surveillance de la haute 
Police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

S’il s’agit d’un délit, la peine sera réduite à un emprisonnement 
0̂ six iours à six mois.

Article 325.

§ I I I .  —  H o m i c i d e , b l e s s u r e s  e t  c o u p s  n o n  q u a l i f i é s  c r i m e s

n i  d é l i t s .

327. Il n’y a ni crime ni délit lorsque l’homicide, les blessures et 
coups étaient ordonnés par la loi et commandés par 1 autorité

^gitime.
328 . Il n’y a ni crime ni délit lorsque l’homicide, les blessures et 
coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la légitimé

défense de soi-même ou d’autrui.



329. Sont compris dans 
les cas de nécessité ac
tuelle de défense les deux 
cas suivants :

i°  Si l'homicide a 
été commis, si les blessu
res ont été faites, ou si 
les coups ont été portés 
en repoussant pendant la 
nuit l’escalade ou l’effrac- 
tion des clôtures, 
ou entrée d’une maison 
ou d’un appartement 
habité, ou de leurs dé
pendances ;

2° Si le fait a etl 
lieu en se défendant 

contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence-

SECTION IV 
Attentats aux mœurs.

330. Toute personne qui aura commis un outrage public à ^  
pudeur sera punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d’une amende de seize francs à deux cents francs.

331. Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté sans vi°' 
lence sur la personne d'un enfant de l’un ou de l’autre sexe, âge 
de moins de treize ans, sera puni de la réclusion.

Sera puni de la même peine l'attentat à la pudeur commis V f  
tout ascendant sur la personne d’un mineur, même âgé de plus ae 
treize ans, mais non émancipé par mariage.

382. Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des 
vaux forcés à temps.

Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant au-dessous
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de l’âge de quinze ans accomplis, le coupable subira le maximum  de 
la peine des travaux forcés à temps.

Quiconque aura commis un attentat à la pudeur, consommé ou 
tenté avec violence contre des individus de l’un ou de l’autre sexe, 
sera puni de la réclusion.

Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant au-dessous 
de l’âge de quinze ans accomplis, le coupable subira la peine des 
travaux forcés à temps.

333. Si les coupables sont les ascendants de la personne sur 
^quelle a été commis l’attentat, s’ils sont de la classe de ceux qui 
°nt autorité sur elle, s’ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à 
Sages, ou serviteurs à gages des personnes ci-dessus désignées, s’ils 
s°nt fonctionnaires ou ministres d’un culte, ou si le coupable, quel 
Ti’il soit, a été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes, 
la peine sera celle des travaux forcés à temps, dans le cas prévu 
Par le paragraphe I er de l’article 331, et des travaux forcés à 
Perpétuité, dans les cas prévus par l’article précédent.



334. Sera puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans et 
d’une amende de cinquante francs à cinq mille francs :

i° Quiconque aura attenté aux mœurs, en excitant, favori' 
sant ou facilitant habituellement la débauche ou la corruption

de la jeunesse de l’un ou de l’autre sexe au-dessous de l ’âge &  
vingt et un ans ;

2° Quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, ^  
embauché, entraîné ou détourné, même avec son consentement, n*1 
femme ou fille mineure en vue de la débauche ;

3° Quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura, 
fraude ou à l’aide de violences, menaces, abus d’autorité ou ton

— n o  —

autre moyen de contrainte, embauché, entraîné ou détourné une 
femme ou une fille majeure en vue de la débauche ;

40 Quiconque aura, par les mêmes moyens, retenu contre 
Son gré, même pour cause de dettes contractées, une personne, 
même majeure, dans une maison de débauche, ou l’aura contrainte 
 ̂se livrer à la prostitution.
Si les délits ci-dessus ont été excités, favorisés ou facilités par les 

Père, mère, tuteur ou les autres personnes énumérées en l’article 333, 
ta peine d’emprisonnement sera de trois à cinq ans.

Ces peines seront prononcées alors même que les divers actes qui 
sont les éléments constitutifs des infractions auraient été accomplis 
dans des pays différents.

La tentative de ces délits sera punie des mêmes peines.
335. Les coupables d’un des délits ou de la tentative d’un des 

délits mentionnés au précédent article seront interdits de toute 
^telle ou curatelle 
et de toute partici
pation aux conseils 
jta famille, savoir : 
tas individus aux
quels s’appliquent 
tas paragraphes i°,

30 et 40 de 
article, pendant 

(taux ans au moins 
et cinq ans au plus, 
et ceux dont il est 
Parlé dans le para
graphe suivant, pen
dant dix ans au 
quùns et vingt ans

élit ou la 
de délit a

*U plus.
Si le c 

Putative



été commis par le père ou la mère, le coupable sera de plus privé 
des droits et avantages à lui accordés sur la personne et les bieas 
de 1 enfant par le Code civil, livre I t i t r e  ix, De la pu issan t  
paternelle.

Dans tous les cas, les coupables pourront en outre être mis, pat 
l’arrêt ou le jugement, en état d’interdiction de séjour en observant, 
pour la durée de l’interdiction, ce qui vient d’être établi par le pre' 
mier paragraphe du présent article.

336. D’adultère de la femme ne pourra être dénoncé que par Ie 
mari ; cette faculté même cessera s'il est dans le cas prévu par l’ar
ticle 339.

337. t a  femme convaincue d’adultère subira la peine de l'ei»' 
prisonnement pendant trois mois au moins et deux ans au plus*

De mari restera le maître d’arrêter l’effet de cette condamnation, 
en consentant à reprendre sa femme.

Article 341

338. De complice de la femme adultère sera puni de l'emprison
nement pendant le même espace de temps, et, en outre, d’nne

amende de cent francs à deux mille francs* 
Des seules preuves qui pourront être 

admises contre le prévenu de compbc^e 
seront, outre le flagrant délit, celles réci
tant de lettres ou autres pièces écrite5 
par le prévenu.

339. De mari qui aura entre
tenu une concubine dans la mal 
son conjugale, et qui aura été con
vaincu sur la plainte de la feiu#1̂  
sera puni d’une amende de cen 
francs à deux mille francs. ,

340. Quiconque étant en 
dans les liens du mariage en an^ 
contracté un autre avant la dis5? 
lution du précédent sera puni de 
peine des travaux forcés à temP

D’officier public qui aura prêté son ministère à ce mariage, con
naissant l’existence du précédent, sera condamné à la même 
Peine.

SECTION V

Arrestations illégales et séquestrations de personnes.

341. Seront punis de la peine des travaux forcés à temps, ceux 
^ui, sans ordre des autorités constituées et hors les cas où la loi 
°rdonne de saisir des prévenus, auront arrêté, détenu ou séquestré 
des personnes quelconques.

Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention ou 
Sequestration subira la même peine.

342. Si la détention ou séquestration a duré plus d’un mois, la 
Poine sera celle des travaux forcés à perpétuité.

343. Da peine sera réduite à l’emprisonnement de deux à cinq 
aUs si les coupables des délits mentionnés en l’article 341, non 
eUcore poursuivis de fait,
°u t  rendu la liberté à la Article 344,
Personne arrêtée, séques- 
^ée ou détenue, avant le 
dixième jour accompli 
depuis celui de l’arresta- 
Upn, détention ou 
‘̂ fluestration. Ils 
Pourront néan
moins être ren
i é s  sous la sur
veillance de la 
daute police, dé
duis cinq ans jus
qu’à dix ans.

344. Dans cha- 
Cdu des deux cas
Vivants :

8



i°  Si l'arrestation a été exécutée avec le faux costume, sous 
un faux nom, ou sur un faux ordre de l'autorité publique ;

2° Si l'individu arrêté, détenu ou séquestré a été menacé de la 
mort ;

Les coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité.
Mais la peine sera celle de la mort si les personnes arrêtées, déte

nues ou séquestrées ont été soumises à des tortures corporelles.

SECTION VI

Crimes et délits tendant à  empêcher ou détruire la preuve de l’ét$ 
civil d’un enfant, ou à compromettre son existence ;  enlèvera^ 
de mineurs ;  infractions aux lois sur les inhumations.

§ I er. —  Crimes e t  déeits envers e ’enpant.

345. Les coupables d'enlèvement, de recélé ou de suppression 
d'un enfant, de substitution d'un enfant à un autre, ou de supp0'

sition d'un enfant à une femme qui ne 
sera pas accouchée, seront punis de 1 

Article 347. réclusion.

S'il n’est pas établi que l'enfant ait vécu, la peine sera d’un mois
à cinq ans d’emprisonnement. t . .

S’il est établi que l’enfant n’a pas vécu, la peine sera de six jours
à deux mois d’emprisonnement. , . ,

Seront punis de la réclusion ceux qui, étant charges d un enfant, 
Ee le représenteront point aux personnes qui ont droit de le recia-

^ 3 4 6 . Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, 
n’aura pas fait la déclaration à elle prescrite par l’article 56 du 
Code civil, et dans les délais fixés par l’article 55 du meme Code, 
sera punie d’un emprisonnement de six jours à six mois et d une 
Amende de seize francs à trois cents francs.

347. Toute personne qui, ayant trouvé un enfant nouveau-ne 
ne l’aura pas remis à l’officier de l’état civil, ainsi qu il est prescrit 
par l’article 58 du Code civil, sera punie des peines portées au pré- 
cedent article*

La présente disposition n’est point applicable à celui qui aurait 
consenti à se charger de l’enfant, et qui aurait fait sa déclaration 
à cet égard devant la municipalité du lieu où l’enfant a ete trouve.

348. Ceux qui auront porté à un hospice un enfant au-dessous de 
l’âge de sept ans accomplis, qui leur aurait été confié afin qu ils en 
prissent soin ou pour toute autre cause, seront punis d’un emprison
nement de six semaines à six mois et d’une amende de seize francs
à cinquante francs. , , .

Toutefois, aucune peine ne sera prononcée s ils n étaient pas 
tenus ou ne s’étaient pas obligés de pourvoir gratuitement a a 
nourriture et à l’entretien de l’enfant, et si personne n y avait

349. Ceux qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait 
délaisser en un lieu solitaire un enfant ou un incapable, hors d état 
fie se protéger eux-mêmes, à raison de leur état physique ou mental, 
seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de un an 
à trois ans et à une amende de seize à mille francs.

350. La peine portée au précédent article sera de deux ans a



cinq ans, et 1 amende de cinquante à deux mille francs, contre 
les ascendants ou toutes autres personnes ayant autorité sur l’efl' 
fant ou l’incapable, ou en ayant la garde.

351. S ’il est résulté de l’exposition ou du délaissement une mala
die ou incapacité de plus de vingt jours, le maximum de la pei#e 
sera appliqué.

Si 1 enfant ou 1 incapable est demeuré mutilé ou estropié, ou s il 
est resté atteint d une infirmité permanente, les coupables subi
ront la peine de la réclusion.

Si les coupables sont les personnes mentionnées à l’article 350, ^  
peine sera celle de la réclusion dans le cas prévu au paragraphe Ier 
du présent article, et celle des travaux forcés à temps au cas prévn 
par le paragraphe 2 ci-dessus dudit article.

I/Orsque 1 exposition ou le délaissement dans un lieu solitaire aüfa 
occasionné la mort, l ’action sera considérée comme meurtre.

352. Ceux qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou 
délaisser en un lieu non solitaire un enfant ou 
un incapable hors d’etat de se protéger eux- 
memes, à raison de leur état physique ou 
mental, seront, pour ce seul fait, condamnés 
à un emprisonnement de trois mois à un an 
et à une amende de seize à mille francs.

Si les coupables sont les 
personnes mentionnées à 
l’article 350, la peine sera de 
six mois à deux ans d’em
prisonnement et de vingt- 
cinq à deux cents francs 
d’amende.

353. S'il est résul
té de l’exposition ou 
du délaissement une 
maladie ou incapa-
cité de plus de vingt * Article 349.

jours, ou une des infirmités prévues par 
l’article 309, paragraphe 3, les coupables 
subiront un emprisonnement de un an à 
cinq ans et une amende de seize à deux 
mille francs.

Si la mort a été occasionnée sans inten
tion de la donner, la peine sera celle des 
travaux forcés à temps.

Si les coupables sont les personnes men
tionnées à l’article 350, la peine sera, dans 
le premier cas, celle de la réclusion,  ̂ et, 
dans le second, celle des travaux forces à 
perpétuité.

§ II. —  E nlèvement d e  mineurs.

354. Quiconque aura, par fraude ou violence, enlevé ou fait 
enlever des mineurs, ou les aura entraînés, détournes ou déplacés, 
ou les aura fait entraîner, détourner ou déplacer des lieux ou ils 
étaient mis par ceux à l’autorité ou à la direction desquels ils 
étaient soumis ou confies, subira la peine de la réclusion.

355. Si la personne ainsi enlevée ou détournée est une fille au- 
dessous de seize ans accomplis, la peine sera celle des travaux for-
eésàtemps. . . *

356. Quand la fille au-dessous de seize ans aurait consenti a son 
enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur, si celui-ci était 
majeur de vingt et un ans ou au-dessus, il sera condamne aux tra
vaux forcés à temps.

Si le ravisseur n’avait pas encore vingt et un ans, il sera puni 
d’un emprisonnement de deux à cinq ans. ,..

357. Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la fille qu il a 
enlevée il ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes 
qui, d’après le Code civil, ont le droit de demander la nullité du
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mariage, ni condamné qu’après que la nullité du mariage aura 
ete prononcée.

Quand il aura été statué sur la garde d’un mineur par décision 
de justice provisoire ou définitive, le père ou la mère qui ne repré
sentera pas ce mineur à ceux qui ont le droit de le réclamer ou 
qui, même sans fraude ou violence, l’enlèvera ou le détournera, 
ou le fera enlever des mains de ceux auxquels sa garde aura été 
confiée, ou des lieux où ces derniers l’auront placé, sera puni 
d un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 
seize francs à cinq mille francs. Si le coupable a été déclaré 
déchu de la puissance paternelle, l’emprisonnement pourra être 
eleve jusqu’à trois ans.

§ I I I .  I n f r a c t i o n  a u x  t o i s  s u r  t e s  i n h u m a t i o n s .

358. Ceux qui, sans 1 autorisation préalable de l’officier public, 
dans le cas où elle est prescrite, auront fait inhu
mer un individu décédé seront punis de six jours 
à deux mois d emprisonnement et d’une amcudc 

de seize francs à cinquante francs ; saus 
préjudice de la poursuite des crimeS 
dont les auteurs de ce délit poUr" 
raient être prévenus dans cette cir
constance.

I*a même peine aura lieu contre ceu# 
qui auront contrevenu, de quelque ma
nière que ce soit, à la loi et aux règle
ments relatifs aux inhumations préci
pitées.

359. Quiconque aura recélé ou cache 
le cadavre d’une personne homicidee 
ou morte des suites de coups ou blessu
res sera puni d'un emprisonnement de 

six mois à deux ans et d’rme 
amende de cinquante francs

Article 359.

à quatre cents francs ; sans préjudice de peines plus graves, s’il 
a participé au crime.

360. Sera puni d’un emprisonnement de trois mois à un an, et de 
seize francs à deux cents francs d’amende, quiconque se sera rendu 
coupable de violation de tombeaux ou de sépultures sans préju
dice des peines contre les crimes ou les délits qui seraient joints à 
celui-ci.

SECTION V II

Faux témoignage, calomnies, injures, révélation de secrets.

§ jer —  F a u x  t é m o i g n a g e .

361. Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière 
criminelle, soit contre l’accusé, soit en sa faveur, sera puni de la 
peine de la réclusion.

Si néanmoins l’accusé a été condamne à une peine plus forte que 
celle de la réclusion, le faux témoin qui a déposé contre lui subira
la même peine. . x

362. Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière 
correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni 
d’un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au 
plus, et d’une amende de cinquante francs à deux mille francs. ^

Si néanmoins le prévenu a été condamne à plus de cinq années 
d’emprisonnement, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la
üiême peine. A

Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière  ̂de 
Police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d un 
Emprisonnement d’un an au moins et de trois ans au plus, et d une 
Amende de seize francs à cinq cents francs. a . ,

Dans ces deux cas, les coupables pourront, en outre, être prives 
des droits mentionnés en l’article 42 du présent Code, pendant 
cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils 
auront subi leur peine, et être placés sous la surveillance de la haute 
Police pendant le même nombre d’années.
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363. Le coupable de faux 
témoignage, en matière ci
vile, sera puni d’un empri
sonnement de deux à cinq 
ans et d’une amende de cin
quante francs à deux mille 
francs. Il pourra l’être aussi 
des peines accessoires men
tionnées dans l’article pré
cédent.

364. Le faux témoin, en 
matière criminelle, qui aura 
reçu de l’argent, une ré
compense quelconque ou 
des promesses sera puni des 
travaux forcés à temps, 
sans préjudice de l’appli
cation du deuxième para
graphe de l’article 361.

Le faux témoin, en matière correctionnelle ou civile, qui aura 
reçu de l’argent, une récompense quelconque ou des promesses 
sera puni de la réclusion.

Le faux témoin, en matière de police, qui aura reçu de l’argent 
une îecompense quelconque ou des promesses sera puni d h# 
emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende de cinquarde 
francs à deux mille francs.

Il pourra 1 être aussi des peines accessoires mentionnées en l'&t' 
ticle 362.

Dans tous les cas, ce que le faux témoin aura reçu sera cofl' 
fisqué.

365. Le coupable de subornation de témoins sera passible des 
mêmes peines que le faux témoin, selon les distinctions contenues 
dans les articles 361, 362, 363 et 364.

366. Celui à qui le serment aura été déféré ou référé en matiè^
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civile et qui aura fait un faux serment, sera puni d’un emprison
nement d’une année au moins et de cinq ans au plus, et dune 
amende de cent francs à trois mille francs.  ̂ ,

Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnes en 1 ar
ticle 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au 
plus, à compter du jour ou il aura subi sa peine, et être p ace sous a 
surveillance de la haute police pendant le même nombre d années.

§ IX. _  C a l o m n i e s , i n j u r e s , r é v é l a t i o n  d e  s e c r e t s .

367 à 372. (Ces articles ont été abrogés par la loi du 17 mai 1819, 
modifiée elle-même par la loi du 25 mars 1822.)̂

373. Quiconque aura fait par écrit une dénonciation calom
nieuse contre un ou plusieurs individus, aux officiers de justice ou 
de police administrative ou judiciaire, sera puni dun emprison
nement d’un mois à un an et d'une amende de cent francs a trois

mille francs.
374. 375. (Ces articles 

ont été abrogés par la loi 
du 17 mai 1819, qui a été 
modifiée elle-même par 
la loi du 25 mars 1822.)

376. Toutes autres in
jures ou expressions ou
trageantes qui n’auront 
pas eu ce double carac
tère de gravité et de pu
blicité ne donneront lieu 
qu’à des peines de simple 
police.

377. (Cet article a été 
abrogé par la loi du 17 mai 
1819, modifiée elle-même 
parlaloidu25 mars 1822.)



378. I ês médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi 
que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres personne- 
dépositaires, par état ou profession, des secrets qu’on leur confie* 
quh hors le cas ou la loi les oblige à se porter dénonciateurs, auront 
révélé ces secrets, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à 
six mois et d’une amende de cent francs à cinq cents francs.

C h a p i t r e  I I

Crimes et délits contre les propriétés.
SECTION

Vols.
379. Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lni

appartient pas est coupable 
de vol.

380. Ees soustractions 
commises par des maris an 
préjudice de leurs femmeS' 
par des femmes au préju
dice de leurs maris, par un 
veuf ou une veuve quant 
aux choses qui avaient 
appartenu à l’époux décé
dé, par des époux ou autres 
descendants au préjudice 
de leurs pères ou mères otJ 
autres ascendants, par deS 
pères et mères ou autreS 
ascendants au 'préjudice de 
leurs enfants ou autres des
cendants, ou par des alfie6 
aux mêmes degrés, ne pouf' 
ront donner lieu qu’à des 
réparations civiles.

A l’égard de tous autres individus qui auraient recélé ou appli
qué à leur profit tout ou partie des objets volés, ils seront punis 
comme coupables de recel conformément aux articles 460 et 461.

381. Seront punis des travaux forcés à perpétuité les individus 
coupables de vols commis avec la réunion des cinq circonstances 
suivantes :

i°  Si le vol a été commis la nuit ;
2° S’il a été commis par deux ou plusieurs personnes ;
30 Si les coupables ou l’un d eux étaient porteurs d armes

apparentes ou cachées ; ,, , ,
4° S’ils ont commis le crime soit a 1 aide d effraction exté

rieure, ou d’escalade, ou de fausses clefs, dans une ma^on appar
tement chambre ou logement habités ou servant à 1 habitation, 
OU leurs dépendances, soit en prenant le titre d un fonctionnaire 
Public ou d’un officier civil ou militaire, ou apres s etre revetus 
de l’uniforme ou du costume 
du fonctionnaire ou de l’offi
cier, ou en alléguant un faux 
°rdre de l’autorité civile ou 
Militaire ;

50 S’ils ont commis le cri- 
rne avec violence ou menace 
de faire usage de leurs armes.

382. Sera puni de la peine 
des travaux forcés à temps tout 
xUdividu coupable de vols com
mis à l’aide de violence. Si la 
violence à l’aide de laquelle le 
V°1 a été commis a laissé des 
traces de blessures ou de con
tusions, cette circonstance suf
fira pour que la peine des tra- 
Vaux forcés à perpétuité soit 
Prononcée.

A



Article 385.

883. Les vols com
mis sur les chemins 
publics ou dans les 
wagons de chemins 
de fer servant an 
transport des voya
geurs, des corres- 
pondances ou des 
bagages, toutes les 
fois qu’ils formeront 
convoi, emporteront 
la peine des travaux 
forcés à perpétuité 
lorsqu’ils auront été 

commis avec deux des circonstances prévues dans l'article 38
Ils emporteront la peine des travaux forcés à temps lorsqu'il 

auront été commis avec une seule de ces circonstances.
Dans les autres cas, la peine sera celle de la réclusion.
384. Sera puni de la peine des travaux forcés à temps, tout ind1' 

vidu coupable de vol commis à l’aide d’un des moyens énoncé 
dans le n° 4 de l ’article 381, même quoique l’effraction, l ’escalade 
et l’usage des fausses clefs aient eu lieu dans des édifices, p&xCf  
ou enclos non servant à l'habitation et non dépendants des maJ' 
sons habitées, et alors même que l’effraction n’aurait été qu’inte' 
rieure.

385. Sera également puni de la peine des travaux forcés à temP5 
tout individu coupable de vol commis avec deux des trois circoHs' 
tances suivantes :

i°  Si le vol a été commis la nuit ;
2° S’il a été commis dans une maison habitée, ou dans un àeS 

édifices consacrés aux cultes légalement établis en France ;
30 S’il a été commis par deux ou plusieurs personnes ;

E t si, en outre, le coupable ou l’un des coupables était porter 
d’armes apparentes ou cachées.
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386. Sera puni de la peine de la réclusion tout individu cou
pable de vol commis dans l’un des cas ci-après :

i°  Si le vol a été commis la nuit, et par deux ou plusieurs per
sonnes, ou s’il a été commis avec une de ces deux circonstances seu
lement, mais en même temps dans un lieu habité ou servant a 
l’habitation, ou dans les édifices consacrés aux cultes légalement
établis en France ; . -,

2° Si le coupable ou l’un des coupables était porteur d armes 
apparentes ou cachées, même quoique le lieu où le vol a été commis 
ne fût ni habité ni servant à l’habitation, et encore quoique le vol 
ait été commis le jour et par une seule personne , .

30 Si le voleur est un domestique ou un homme de service a 
gages, même lorsqu’il aura commis le vol envers des personnes qu i 
ne servait pas, mais qui se trouvaient soit dans la maison de son 
niaître, soit dans celle où il l’accompagnait ; ou si c est un ouvrier, 
compagnon ou apprenti dans la maison, 1 atelier ou le magasin de 
son maître ; ou un individu travaillant habituellement dans 1 ha
bitation où il aura volé ; .

40 Si le vol a été commis par un aubergiste, un hôtelier, un
Voiturier, un batelier ou un de leurs préposés, lorsqu’ils auront 
Volé tout ou partie des choses qui leur étaient confiées à ce titre ,

50 Si le vol a été commis, même en temps de paix, par un 
militaire ou assimilé, au préjudice de l’habitant chez lequel il est 
logé ou cantonné.



387. Les voituriers, bateliers ou leurs préposés qui auront altéré 
ou tenté d’altérer des vins ou toute autre espèce de liquides ou maf' 
chandises dont le transport leur avait été confié, et qui auront 
commis ou tenté de commettre cette altération par le mélange de 
substances malfaisantes, seront punis d’un emprisonnement de 
deux à cinq ans et d’une amende de vingt-cinq francs à cinq cents 
francs.

_ Ils pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en V&' 
ticle 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans an 
plus; ils pourront aussi être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous la 
surveillance de la haute police pendant le même nombre d’année5.

S’il n’y a pas eu mélange de substances malfaisantes, la peine sera 
un emprisonnement d’un mois à un an et une amende de seize 
francs à cent francs.

388. Quiconque aura volé ou tenté de voler, dans les champs 
des chevaux ou bêtes de charge, de voiture ou de monture, P oS. 
et menus bestiaux, ou des instruments d’agriculture, sera 
d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, & 
d’une amende de seize francs à cinq cents francs.

Il en sera de même à l’égard des vols de bois dans les ventes & 
de pierres dans les carrières, ainsi qu’à l’égard du vol de poisson eîl 
étang, vivier ou réservoir.

Quiconque aura volé ou tenté de voler, dans les champs, dfs 
récoltes ou autres productions utiles de la terre, déjà détachées d* 
sol, ou des meules de grains faisant partie de récoltes, sera 
d’un emprisonnement de quinze jours à deux ans et d’une ameI1(*e 
de seize francs à deux cents francs.

Si le vol a été commis soit la nuit, soit par plusieurs personne^ 
soit à l’aide de voitures ou d’animaux de charge, l’emprisonneme^  
sera d’un an à cinq ans, et l’amende de seize francs à cinq ce# * 
francs.

Lorsque le vol ou la tentative de vol de récoltes ou autres pfĈ  
ductions utiles de la terre, qui, avant d’être soustraites, n’é ta i^  
pas encore détachées du sol, aura eu lieu soit avec des paniers 0
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des sacs ou autres objets équivalents, soit la nuit, soit à l’aide de 
Voitures ou d’animaux de charge, soit par plusieurs personnes, la 
peine sera d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans et 
d’une amende de seize francs à deux cents francs.

Dans tous les cas spécifiés au présent article, les coupables pour
ront, indépendamment de la peine principale, être interdits de tout 
ou partie des droits mentionnés en l’article 42, pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus, à compter du jour ou ils auront subi leur 
peine. Ils pourront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la 
surveillance de la haute police pendant le même nombre d années.

389. Tout individu qui, pour commettre un vol, aura enlevé 
ou tenté d’enlever des bornes servant de séparation aux propriétés 
Sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d une amende
de seize francs à cinq cents francs. _ #

Le coupable pourra, en outre, être prive des droits mentionnés 
eu l’article 42 pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, a. 
oompter du jour où il aura subi sa peine, et être mis, par 1 arrêt 
°u le jugement, sous la surveillance de la haute police pendant le 
*uême nombre d’années.

390. Est réputé maison habitée tout bâtiment, logement, loge, 
eabane, même mobile, qui, sans être actuellement habité, est des
tiné à l’habitation, et tout ce qui en dépend, comme cours, basses- 
cours, granges, écuries, édifices qui y sont enfermés, quel qu en



soit l'usage, et quand même ils auraient une clôture particulière 
dans la clôture ou enceinte générale.

391. Est réputé parc ou enclos tout terrain environné de fossés, 
de pieux, de claies, de planches, de haies vives ou sèches, ou de 
murs de quelque espèce de matériaux que ce soit, quelles que soient 
la hauteur, la profondeur, la vétusté, la dégradation de ces 
diverses clôtures, quand il n’y aurait pas de porte fermant à clef 
ou autrement, ou quand la porte serait à claire-voie et ouverte habi- 
tuellement.

392. Ees parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans la cam
pagne, de quelque matière qu’ils soient faits, sont aussi réputés 
enclos ; et, lorsqu’ils tiennent aux cabanes mobiles ou autres abris 
destinés aux gardiens, ils sont réputés dépendants de maison habitée-

393. Est qualifié effraction  tout forcement, rupture, dégrada
tion, démolition, enlève
ment de murs, toits, plan
chers, portes, fenêtres, 
serrures, cadenas ou au
tres ustensiles ou instru
ments servant à fermer 
ou à empêcher le passa
ge, et de toute espèce de 
clôture, quelle qu 'elle soit.

394. Les effractions sont 
extérieures ou intérieures.

395. Ees effractions 
extérieures sont celles à 
l’aide desquelles on peut 
s’introduire dans les mai
sons, cours, basses-cours, 
enclos ou dépendances, 
ou dans les apparte
ments ou logements par
ticuliers.
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896. Ees effractions intérieures sont celles qui, après l’introduc
tion dans les lieux mentionnés en l’article précédent, sont faites aux 
portes ou clôtures du dedans, ainsi qu’aux armoires ou autres
meubles fermés. , . .

Est compris dans la classe des effractions intérieures le simple 
enlèvement des caisses, boîtes, ballots sous toile et corde, et autres 
meubles fermés, qui contiennent des effets quelconques, bien que 
l’effraction n’ait pas été faite sur le lieu. #

397. Est qualifiée escalade toute entrée dans les maisons, bati
ments, cours, basses-cours, édifices quelconques, jardins, parcs et 
enclos, exécutée par-dessus les murs, portes, toitures ou toute autre
clôture. . j ,

E ’entrée par une ouverture souterraine, autre que celle qui a ete
établie pour servir d’entrée, est une circonstance de même gravité
que l’escalade. .

398. Sont qualifiés fausses clefs tous crochets, rossignols, passe- 
partout, clefs imitées, contrefaites, altérées, ou qui n’ont pas ete 
destinées, par le propriétaire, locataire, aubergiste ou logeur, aux 
serrures, cadenas ou aux 
fermetures quelconques 
auxquelles le coupable 
les aura employées.

399. Quiconque aura 
contrefait ou altéré des 
clefs sera condamné à 
un emprisonnement de 
trois mois à deux ans 
et à une amende de 
vingt-cinq francs à cent 
cinquante francs.

Si le coupable est un 
serrurier de profession, 
il sera puni d’un em
prisonnement de deux à

9



Article 400.

cinq ans et d'une amende 
de cinquante francs à cinq 
cents francs.

Il pourra, en outre, être 
privé de tout ou partie des 
droits mentionnés en l'arti
cle 42 pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus, à 
compter du jour où il aura 
subi sa peine ; il pourra 
aussi être mis, par l'arrêt 
ou le jugement, sous la sur
veillance de la haute police 
pendant le même nombre 
d'années.

Î e tout, sans préjudice de plus fortes peines, s’il y échet, en cas 
de complicité de crime.

400, Quiconque aura extorqué par force, violence ou con
trainte, la signature ou la remise d'un écrit, d’un acte, d’un titre, 
d. une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposé 
tion ou décharge, sera puni de la peine des travaux forcés à temps* 
D. 16 décembre 1896, art. 24 (Guyane).

Quiconque, à 1 aide de la menace écrite ou verbale, de révéla' 
tions ou d imputations diffamatoires, aura extorqué ou tenté d’e^' 
torquer soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signature on 
remise des écrits énumérés ci-dessus sera puni d’un emprisonne
ment d un an à cinq ans et d’une amende de cinquante francs à 
trois mille francs.

I â même peine pourra être appliquée par le tribunal civil, saisi 
d une demande en déclaration de paternité, au demandeur con
vaincu de mauvaise foi. L ’interdiction de séjour pendant cinq aIlS 
au moins et dix ans au plus, dans un rayon déterminé, pourra en 
outre être prononcée dans ce dernier cas.

I*e saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de
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détourner des objets saisis sur lui et confiés à sa garde sera puni 
des peines portées en l’article 406.

Il sera puni des peines portées en l’article 401 si la garde des 
objets saisis et qu’il aura détruits ou détournés ou tenté de détruire 
ou de détourner avait été confiée à un tiers.

Les peines de l’article 401 seront également applicables à tout 
débiteur, emprunteur ou tiers donneur de gage qui aura détruit, 
détourné ou tenté de détruire ou de détourner des objets par lui
donnés à titre de gages. .

Celui qui aura recélé sciemment les objets détournés, le conjoint, 
les ascendants et descendants du saisi, du débiteur, de l’emprun
teur ou tiers donneur de gage qui 1 auront aide dans la destruction, 
le détournement, ou dans la tentative de destruction ou de détour
nement de ces objets, seront punis d une peine égalé à celle qu il 
aura encourue.

401, Les autres vols 
non spécifiés dans la 
présente section, les lar
cins et filouteries, ainsi 
que les tentatives de ces 
mêmes délits, seront pu
nis d’un emprisonnement 
d’un an au moins et de 
cinq ans au plus, et pour
ront même l’être d’une 
amende qui sera de seize 
francs au moins et de 
cinq cents francs au 
plus.

Les coupables pourront 
encore être interdits des 
droits mentionnés en l’ar
ticle 42 du présent Code, 
pendant cinq ans au



moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur 
peine.

pourront aussi etre mis, par 1Jarrêt ou le jugement, sous 
la surveillance de la haute police pendant le même nombre d’an
nées.

Quiconque, sachant qu il est dans l’impossibilité absolue de 
payer,  ̂se fera servir des boissons ou des aliments qu’il aura con
sommés en tout ou en partie, dans des établissements à ce destinés, 
sera puni d’un emprisonnement de six jours au moins et de six 
mois au plus, et d une amende de seize francs au moins et de deux 
cents francs au plus.

Est puni de la peine prévue au premier alinéa du présent article 
tout militaire ou assimilé qui, sans en être comptable, aura dé
tourné ou dissipé les deniers ou effets actifs en tenant lieu, ou des 
pièces, titres, actes, effets mobiliers ou des armes, munitions, 
matières, denrées, ou des objets quelconques appartenant à des 
militaires ou qui leur avaient ete remis pour le service.

SECTION II

Banqueroutes, escroqueries et autres espèces de fraudes.

§ I er. —  B a n q u e r o u t e  e t  e s c r o q u e r i e .

402. Ceux qui, dans les cas prevus par le Code de commerce, 
seront déclarés coupables de banqueroute seront punis ainsi qu  ̂
suit :

Ees banqueroutiers frauduleux seront punis de la peine des tra
vaux forcés à temps.

t '^ !S banqueroutiers simples seront punis d’un emprisonnement 
d’un mois au moins et de deux ans au plus.

,403. Ceux qui, conformément au Code de commerce, seront 
déclarés complices de banqueroute frauduleuse, seront punis de 1& 
même peine que les banqueroutiers frauduleux.
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404. Les agents de change 
et courtiers qui auront fait 
faillite seront punis de la 
peine des travaux forcés à 
temps ; s’ils sont convaincus 
de banqueroute frauduleu
se, la peine sera celle des 
travaux forcés à perpétuité.

405. Quiconque, soit en 
faisant usage de faux noms 
ou de fausses qualités, soit 
en employant des manœu
vres frauduleuses pour per
suader l’existence de faus
ses entreprises, d’un pou
voir ou d’un crédit imagi
naire, ou pour faire naître 
l’espérance ou la crainte d’un

succès, d’un accident ou de tout autre événement chimérique, se 
sera fait remettre ou délivrer, ou aura tenté de se faire remettre 
ou délivrer des fonds, des meubles ou des obligations, disposi
tions, billets, promesses, quittances ou décharges, et aura, par un 
de ces moyens, escroqué ou tente d’escroquer la totalité ou partie 
de la fortune d’autrui, sera puni d’un emprisonnement d’un an 
au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende de cinquante 
francs au moins et de trois mille francs au plus.

Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour où il aura 
subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au moins et dix ans au 
plus, des droits mentionnés en l’article 42 du présent Code, le tout 
sauf'les peines plus graves s’il y a crime de faux.

—  1 3 3
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§ I I .  —  A b u s  d e  c o n f i a n c e .

406. Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses ou des 
passions d un mineur, pour lui faire souscrire, à son préjudice, des 
obligations, quittances ou décharges, pour prêt d’argent ou de 
choses mobilières, ou d’effets de commerce, ou de tous autres 
effets obligatoires, sous quelque forme que cette négociation ait 
été̂  faite ou déguisée, sera puni d’un emprisonnement de deux 
mois au moins, de deux ans au plus, et d’une amende qui ne pourra 
excéder le quart des restitutions et des dommages-intérêts qui 
seront dus aux parties lesees, ni être moindre de vingt-cinq francs.

La disposition portée au second paragraphe du précédent artide 
pourra de plus être appliquée.

407. Quiconque, abusant d’un blanc-seing qui lui aura été confie* 
aura frauduleusement écrit au-dessus une obligation ou décharge* 
ou tout autre acte pouvant compromettre la personne ou la fortune 
du signataire, sera puni des peines portées en l’article 405.

IA

Dans le cas où le blanc-seing ne lui aurait pas été confié, il sera 
poursuivi comme faussaire et puni comme tel.

408. Quiconque aura détourné ou dissipé, au préjudice des pro
priétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers, marchan
dises, billets, quittances ou tous autres écrits contenant ou opé
rant obligation ou décharge qui ne lui auraient été remis qu’à 
titre de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à 
usage, ou pour un travail salarié ou non salarié, à la charge de les 
rendre ou représenter, ou d’en faire un usage ou un emploi déter
miné, sera puni des peines portées en 1 article 406.

Si l’abus de confiance prévu et puni par le précédent paragraphe 
a été commis par un officier public ou ministériel, ou par un domes
tique, homme de service à gages, eleve, clerc, commis, ouvrier, 
compagnon, ou apprenti, au préjudice de son maître, la peine sera 
celle de la réclusion.

Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux articles 254* 255 
2̂ (3 relativement aux soustractions et enlevements de deniers, 
effets ou pièces, commis dans les depots publics.  ̂ .

409. Quiconque, après avoir produit, dans une contestation judi
ciaire, quelque titre, pièce ou mémoire, 1 aura soustrait de quelque 
manière que ce soit, sera puni d’une amende de vingt-cinq francs 
à trois cents francs.

Cette peine sera prononcée par le tribunal saisi de la contestation. 

§ i n . __C o n t r a v e n t i o n  a u x  r è g l e m e n t s  s u r  l e s  m a i s o n s  d e

JEU, LES LOTERIES ET LES MAISONS DE PRÊT SUR GAGE.

410. Ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard et y 
auront admis le public, soit librement, soit sur la présentation des 
intéressés ou affiliés, les banquiers de cette maison, tous ceux qui 
auront établi ou tenu des loteries non autorisées par la loi, tous 
administrateurs, préposés ou agents de ces établissements seront 
punis d’un emprisonnement de deux mois au moins et de six mois 
au plus, et d’une amende de cent francs à six mille francs.
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Les coupables pourront être de plus, à compter du jour où ils 
auront subi leur peine, interdits, pendant cinq ans au moins et dix 
ans au plus, des droits mentionnés en l’article 42 du présent Code.

Dans tous les cas, seront confisqués tous les fonds ou effets qui 
seront trouvés exposés au jeu ou mis à la loterie, les meubles, ins
truments, ustensiles, appareils employés ou destinés au service des 
jeux ou des loteries, les meubles et les effets mobiliers dont les 
lieux seront garnis ou décorés.

411. Ceux qui auront établi ou tenu des maisons de prêt sur 
gages, ou nantissement, sans autorisation légale, ou qui, ayant uue 
autorisation, n auront pas tenu un registre conforme aux règfe' 
ments, contenant de suite, sans aucun blanc ni interligne, le  ̂
sommes ou les objets prêtes, les noms, domicile et profession 
des emprunteurs, la nature, la qualité, la valeur des objets mis 
en nantissement, seront punis d’un emprisonnement de quinze 
jours au moins, de trois mois au plus, et d’une amende de cent
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francs à deux mille francs. 
Les peines prononcées au 
§ i er du présent article 
sont également applica
bles à ceux qui auront 
acheté ou vendu habi
tuellement des récépissés 
de nantissem ent de 
monts-de-piété ou caisses 
de crédit municipal pos
térieurs en date à la pro
mulgation de la présente 
loi.

§IV.

E n t r a v e s  a p p o r t é e s

A EA LIBERTÉ DES 
ENCHÈRES.

412. Ceux qui, dans
les adjudications de la propriété, de l’usufruit ou de la location 
des choses mobilières oü immobilières, d une entreprise, d une 
fourniture, d’une exploitation ou d’un service quelconque, au
ront entravé ou troublé la liberté des enchères ou des soumis
sions, par voies de fait, violences ou menaces, soit avant, soit pen
dant les enchères ou les soumissions, seront punis d un empri
sonnement de quinze jours au moins, de trois mois au plus, et 
d’une amende de cent francs au moins et de cinq mille francs au 
plus.

La même peine aura lieu contre ceux qui, par dons ou promesses, 
auront écarté les enchérisseurs.
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§ V . —  V i o l a t i o n  d e s  r è g l e m e n t s  r e l a t i f s

AUX MANUFACTURES, AU COMMERCE ET AUX ARTS.

413. Toute violation des règlements d’administration publique 
relatifs aux produits des manufactures françaises qui s’exporteront 
à 1 étranger et qui ont pour objet de garantir la bonne qualité, les 
dimensions et la nature de la fabrication, sera punie d’une amende 
de deux cents francs au moins, de trois mille francs au plus, et de la 
confiscation des marchandises. Ces deux peines pourront être pro- 
noncees cumulativement ou séparément, selon les circonstances.

414. Sera puni d un emprisonnement de six jours à trois uns 
et d une amende de seize francs à trois mille francs, ou de l’une 
de ces deux peines seulement, quiconque, à l’aide de violences» 
voies de fait, menaces ou manœuvres frauduleuses, aura amené 
ou maintenu, tenté d’amener ou de maintenir une cessation com 
certée de travail, dans le but de forcer la hausse ou la baisse des

par suite d’un plan concerté, les 
coupables pourront être mis, par 
l’arrêt ou le jugement, sous la 
surveillance de la haute police 
pendant deux ans au moins et 
cinq ans au plus.

416. (Cet article a été abrogé 
par la loi du 21 mars 1884.)

417. Quiconque, dans la vue de 
nuire à l’industrie française, aura 
fait passer en pays étranger des 
directeurs, commis, ou des ou
vriers d’un établissement sera 
puni d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans et d’une amende 
de cinquante francs à trois cents 
francs.

418. Tout directeur, commis, ouvrier de fabrique qui) aura 
communiqué ou tenté de communiquer à des étrangers ou à des 
Français résidant en pays étrangers des secrets de la fabrique où 
il est employé sera puni d’un emprisonnement de deux ans à 
cinq ans et d’une amende de cinq cents francs à vingt mille francs.

Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l’ar
ticle 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au 
plus, à compter du jour où il aura subi sa peine. Il pourra aussi 
être mis sous la surveillance de la haute police pendant le même 
Nombre d’années.

Si ces secrets ont été communiques à des Français résidant en 
France, la peine sera d’un emprisonnement de trois mois à deux ans 
et d'une amende de seize francs à deux cents francs.

Te maximum de la peine prononcée par les paragraphes 1 et 3 du 
présent article sera nécessairement appliqué s’il s'agit de secrets de 
fabriques d’armes et munitions de guerre appartenant à 1 ï£tat.

419. Tous ceux :
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l0; Qub Par des faits faux ou calomnieux semés sciemment 
dans le public, par des offres jetées sur le marché à dessein de trou
bler les cours, par des suroffres faites aux prix que demandaient 
les vendeurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frauduleux quel
conques ;

2° Ou qui, en exerçant ou tentant d’exercer, soit individuel
lement, soit par reunion ou coalition, une action sur le marche 
dans le but de se procurer un gain qui ne serait pas le résultat du 
jeu naturel de l’offre et de la demande ;

f Auront, directement ou par personne interposée, opéré ou tente 
d operer la hausse ou la baisse artificielle du prix des denrées ou 
marchandises, ou des effets publics ou privés, 

t Seront punis d un emprisonnement de deux mois à deux ans et 
d’une amende de 2.000 à 100.000 francs.

Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables la 
peine de 1 interdiction de séjour pour deux ans au moins et cinq uns 
au plus.

, ^ 0 .  La peine sera d’un emprisonnement d’un an à trois ans et 
d une amende de 5*000 à 150.000 francs si la hausse ou la baisse 
ont été opérées ou tentées sur des grains, farines, substances fa*** 
neuses, denrees alimentaires, boissons, combustibles ou engra^ 
commerciaux.

L  emprisonnement pourra etre porté à cinq ans et l’amende à 
200.000 francs s il s agit de denrées ou marchandises qui ne rentrent 
pas dans 1 exercice habituel de la profession du délinquant.

Dansées cas prevus par 1 article 420, l’interdiction de séjour qtu 
pourra être prononcée sera de cinq ans au moins et de dix ans an 
plus.

421 .Dans tous les cas prévus par les articles 419 et 420, le tribunal 
pourra prononcer contre les coupables l’interdiction des droits 
civiques et politiques.

En outre, et nonobstant l’application de l’article 463, il ordon
nera que le jugement de condamnation sera publié intégralemént ou 
par extrait dans les journaux qu’il désignera, et affiché dans leS
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Article 421.

lieux qu’il indique
ra, notamment aux 
portes du domicile, 
des magasins, usines 
ou ateliers du con
damné, le tout aux 
frais du condamné, 
dans les limites 
du maximum de 
l’amende encourue.

Le tribunal fixera 
les dimensions de 
l’affiche, les carac
tères typographi
ques qui devront 
être employés pour 
son impression, et 
le temps pendant 
lequel cet affichage 
devra être mainte
nu.

Au cas de sup- . . ,. .. , o
pression, de dissimulation ou de lacération totale ou partielle des 
affiches ordonnées par le jugement de condamnation, il sera pro
cédé de nouveau à l’exécution intégrale des dispositions du juge
aient relativement à l’affichage. , «

Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacération totale 
ou partielle aura été opérée volontairement par le condamne, 
à son instigation ou par ses ordres, elle entraînera contre celui-ci 
f’application d’une peine d’emprisonnement d’un a six mois et 
d’une amende de cent à deux mille francs.

422. (Cet article a été abroge par la loi du 28 mars 1885*)
423. (Cet article a été abrogé par la loi du I er août 1905.)
424. Si le vendeur et l’acheteur se sont servis, dans leurs mar-
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ches, d autres poids ou d’autres mesures que ceux qui ont été  éta
blis par les lois de l'Etat, l ’acheteur sera privé de toute action 
contre le vendeur qui l’aura trompé par l’usage de poids ou de 
mesures prohibes ; sans préjudice de l’action publique pour la

punition tant de cette fraude que de remploi même des poids 
des mesures prohibés.

i,a peine, en cas de fraude, sera celle portée par l'article préce- 
dent.

L'd peine pour l'emploi des mesures et poids prohibés sera déter
minée par le livre IV du présent Code, contenant les peines de 
simple police.
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425. Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, 
de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en 
entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la 
propriété des auteurs, est une contrefaçon ; et toute contrefaçon 
est un délit.

426. Le débit d’ouvrages contrefaits, l'introduction sur le terri
toire français d'ouvrages qui, après avoir été imprimés en France, 
ont été contrefaits chez l'étranger, sont un délit de la même espèce.

427. La peine contre le contrefacteur ou contre l'introducteur 
sera une amende de cent francs au moins et de deux mille francs 
au plus ; et contre le débitant, une amende de vingt-cinq francs au 
moins et de cinq cents francs au plus.

La confiscation de l’édition contrefaite sera prononcée tant 
contre le contrefacteur que contre l’introducteur et le débitant.

Les planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront 
aussi confisqués.

428. Tout directeur, 
tout entrepreneur de 
spectacles, toute asso
ciation d’artistes qui 
aura fait représenter 
sur son théâtre des ou
vrages dramatiques au 
mépris des lois et règle
ments relatifs à la pro
priété des auteurs sera 
puni d’une amende de 
cinquante francs au 
moins et de cinq cents 
francs au plus, et de la 
Confiscation des recettes.

429. Dans les cas 
prévus par les quatre 
Articles précédents, le



produit des confiscations, ou les recettes confisquées, seront remis 
au propriétaire, pour l'indemniser d'autant du préjudice qu'il aura 
souffert ; le surplus de son indemnité, ou l'entière indemnité, s'il 
n'y a eu ni vente d’objets confisqués, ni saisie de recettes, sera 
réglé par les voies ordinaires.

§ VI. —  D é b i t s  d e s  f o u r n i s s e u r s .

430. Tous individus chargés, comme membres de compagnie otf 
individuellement, de fournitures, d'entreprises ou régies pour Ie 
compte des armees de terre et de mer qui, sans y avoir été con
traints par une force majeure, auront fait manquer le service dont 
ils sont chargés seront punis de la peine de la réclusion et d'une 
amende qui ne pourra excéder le quart des dommages-intérêts, ui 
être au-dessous de cinq cents francs ; le tout sans préjudice de 
peines plus fortes en cas d’intelligence avec l’ennemi.

431. lorsque la cessation du service proviendra du fait des 
agents des fournisseurs, les agents seront condamnés aux peines 
portées par le précédent article.

Tes fournisseurs et leurs agents seront également condamné 
lorsque les uns et les autres auront participé au crime.

432. Si des fonctionnaires publics ou des agents, préposés <>u 
salariés du Gouvernement, ont aidé les coupables à faire manqué 
le service, ils seront punis de la peine des travaux forcés à temps ; 
sans préjudice de peines plus fortes en cas d’intelligence avec V&' 
nemi.

433. Quoique le service n’ait pas manqué, si, par négligence, leS 
livraisons et les travaux ont été retardés, ou s’il y a eu fraude sur la- 
nature, la qualité ou la quantité des travaux ou main-d’œuvre oU 
des choses fournies, les coupables seront punis d’un emprisonne
ment de six mois au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende 
qui ne pourra excéder le quart des dommages-intérêts, ni etre 
moindre de cent francs.

Dans les divers cas prévus par les articles composant le présent
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paragraphe, la poursuite ne pourra être faite que sur la dénoncia
tion du Gouvernement.

SECTION III

Destructions, dégradations, dommages.

434. Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, 
navires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont habités ou 
servent’ à l’habitation, et généralement aux lieux habités ou ser
vant à l’habitation, qu'ils appartiennent ou n’appartiennent pas 
à l’auteur du crime, sera puni de mort.

Sera puni de la même peine quiconque aura volontairement mis 
le feu soit à des voitures ou wagons contenant des personnes, soit a 
des voitures ou wagons ne contenant pas des personnes, mais fai
sant partie d’un convoi qui en contient.

Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, navires, 
bateaux, magasins, chantiers, lorsqu ils ne sont ni habites ni 
servant à l’habitation, ou à des 
forêts, bois taillis ou récoltes sur 
pied, lorsque ces objets ne lui 
appartiennent pas, sera puni de 
la peine des travaux forcés à per
pétuité.

Celui qui, en mettant ou en 
faisant mettre le 
feu à l’un des 
objets énumérés 
dans le paragra
phe précédent et 
à lui-même ap
partenant, aura 
Volontairement 
causé un préju-
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dice quelconque à autrui sera puni des travaux forcés à temps ;
sera puni de la même peine celui qui aura rnis le feu sur l'ordre 
du proprietaire.

, Quiconque aura volontairement mis le feu soit à des pailles ou 
reco es en tas ou en meules, soit à des bois disposés en tas ou eu 
steres, soit à des voitures ou wagons chargés ou non chargés de mar
chandises, ou autres objets mobiliers ne faisant point partie d’un 
convoi contenant des personnes, si ces objets ne lui appartiennent 
pas, sera puni des travaux forcés à temps.

Celui qui, en mettant ou en faisant mettre le feu à l’un des objets 
enumeies dans le paragraphe précédent et à lui-même appartenant, 
aura volontairement causé un préjudice quelconque à autrui sera 
puni de la réclusion ; sera puni de la même peine celui qui aura mis 
le feu sur 1 ordre du propriétaire.

Celui qui aura communiqué l’in
cendie à 1 un des objets énumérés 
dans les précédents paragraphes, 
en mettant volontairement le feu 
à des objets quelconques apparte-
r i o n f  0/-.-Î4- A 1 .  ■ • . » a  . i

Article 435

nant soit à lui, soit 
placés de manière 
à communiquer le
dit incendie, sera 
puni de la même 
peine que s’il avait 
directement mis le 
feu à l'un desdits 
objets.

Dans tous les 
cas, si l’incendie a 
occasionné la mort 
d'une ou de plu
sieurs personnes se 
trouvant dans les

autrui
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lieux incendiés au moment où il a éclaté, la peine sera la mort.
435. La peine sera la même, d’après les distinctions faites en 

l'article précédent, contre ceux qui auront détruit volontaire
ment, en tout ou en partie, ou tenté de détruire par l’effet d’une 
mine ou de toute substance explosible, les édifices, habitations, 
digues, chaussées, navires, bateaux, véhicules de toutes sortes, 
magasins ou chantiers, ou leurs dépendances, ponts, voies pu
bliques ou privées et généralement tous objets mobiliers ou immo
biliers de quelque nature qu’ils soient.

De dépôt, dans une intention criminelle, sur une voie publique ou 
privée, d’un engin explosif sera assimilé à la tentative du meurtre 
prémédité.

Des personnes coupables des crimes mentionnés dans le présent 
article seront exemptes de peines si, avant la consommation de ces 
crimes et avant toutes poursuites, elles en ont donné connaissance 
et révélé les auteurs aux autorités constituées, ou si, même après 
les poursuites commencées, elles ont procuré l’arrestation des 
autres coupables.

Elles pourront néanmoins être frappées, pour la vie ou à temps, 
de l’interdiction de séjour établie par l’article 19 de la loi du 27 mai 
1885.

436. Da menace d’incendier ou de détruire, par l’effet d’une 
mine ou de toute substance explosive, les objets compris dans l’énu
mération de l’article 435 du Code pénal sera punie de la peine 
portée contre la menace d’assassinat et d’après les distinctions éta
blies par les articles 305, 306 et 307.

437. Quiconque, volontairement, aura détruit ou renversé par 
quelque moyen que ce soit, en tout ou en partie, des édifices, des 
ponts, digues ou chaussées, ou autres constructions qu’il savait 
appartenir à autrui, ou causé l’explosion d’une machine à vapeur, 
sera puni de la réclusion et d’une amende qui ne pourra excéder 
le quart des restitutions et indemnités, ni être au-dessous de 
cent francs.

S’il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le pre-
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mier cas, puni de mort, et, dans le second, puni de la peine des tra
vaux forces a temps. *

438. Quiconque, par des voies de fait, se sera opposé à la confec
tion de travaux autorisés par le Gouvernement sera puni d'un em
prisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende qui ne
pourra exceder le quart des dommages-intérêts, ni être au-dessous 
de seize francs.

i<es moteurs subiront le Maximum de la peine.
489. Quiconque aura volontairement brûlé ou détruit d’une 

maniéré quelconque, des registres, minutes ou actes originaux de 
1 autorité publique, des titres, billets, lettres de change, effets de
ïi>i'̂ nlerCe °̂-Ui. £ kan<lue> contenant ou opérant obligation, dispo- 
ition ou déchargé, sera puni ainsi qu’il suit •

Si les pièces détruites sont des actes de l’autorité publique ou des
c° “ merce ou de banque, la peine sera la réclusion ; 

b î s agit de toute autre pièce, le coupable sera puni d’un empri
sonnement de deux à cinq ans et d’une amende de cent francs à 
trois cents francs.

1 4 8

440. Tout pillage, tout dégât de denrées ou marchandises, effets, 
propriétés mobilières, commis en réunion ou bande et à force 
ouverte, sera puni des travaux forcés à temps ; chacun des cou
pables sera de plus condamné à une amende de deux cents francs 
à cinq mille francs.

441. Néanmoins, ceux qui prouveront avoir été entraînés par des 
provocations ou sollicitations à prendre part à ces violences pour
ront n'être punis que de la peine de la réclusion.

442. Si les denrées pillées ou détruites sont des grains, grenailles 
ou farines, substances farineuses, pain, vin ou autre boisson, la 
peine que subiront les chefs, instigateurs ou 
provocateurs seulement sera le maximum  
des travaux forcés à temps, et celui de 
l’amende prononcée par l'article 440.

443. Quiconque, à l'aide d’une liqueur 
corrosive ou par 
tout autre moyen, 
aura volontairement 
détérioré des mar
chandises, matières 
ou instruments quel
conques servant à la 
fabrication sera puni 
d’un emprisonne
ment d'un mois à 
deux ans et d’une 
amende qui ne pourra 
excéder le quart des 
dommages - intérêts, 
ai être moindre de 
seize francs.

Si le délit a été 
commis par un ou
vrier de la fabrique
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ou par un commis de 
la maison de commer
ce, l’emprisonnement 
sera de deux à cinq 
ans, sans préjudice de 
l’amende, ainsi qu’il 
vient d’être dit.

444. Quiconque aura 
dévasté des récoltes 
sur pied ou des plants 
venus naturellement 
ou faits de main d ’ hom
me sera puni d'un 
emprisonnement de 
deux ans au moins, de 
cinq ans au plus.

Les coupables pour
ront de plus être mis, 
par l’arrêt ou le juge
ment, sous la surveil
lance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au 
plus.

445. Quiconque aura abattu un ou plusieurs arbres qu’il savait 
appartenir à autrui sera puni d’un emprisonnement qui ne sera pas 
au-dessous de six jours ni au-dessus de six mois à raison de chaque 
arbre, sans que la totalité puisse excéder cinq ans.

446. Les peines seront les mêmes à raison de chaque arbre mutilé, 
coupé ou écorcé de manière à le faire périr.

447. S’il y a eu destruction d’une ou de plusieurs greffes, l'empri
sonnement sera de six jours a deux mois, à raison de chaque greffe, 
sans que la totalité puisse excéder deux ans.

448. Le minimum  de la peine sera de vingt jours dans les cas 
prévus par les articles 445 et 446, et de dix jours dans le cas prévu 
par 1 article 447, si les arbres étaient plantés sur les places, routes,
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chemins, rues ou voies publiques ou vicinales ou de traverse.
449. Quiconque aura coupé des grains ou des fourrages qu’il 

savait appartenir à autrui sera puni d’un emprisonnement qui ne 
sera pas au-dessous de six jours ni au-dessus de deux mois.

450. L ’emprisonnement sera de vingt jours au moins et de quatre 
mois au plus s’il a été coupé du grain en vert.

Dans les cas prévus par le présent article et les six précédents, si 
le fait a été commis en haine d’un fonctionnaire public et à raison 
de ses fonctions, le coupable sera puni du maximum  de la peine 
établie par l’article auquel le cas se référera.

Il en sera de même, quoique cette circonstance n existe point, si 
le fait a été commis pendant la nuit.

451. Toute rupture, toute destruction d’instruments d’agricul
ture, de parcs de bestiaux, de cabanes de gardiens, sera punie d un 
emprisonnement d’un mois au moins, d un an au plus.

452. Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres bêtes de 
voiture, de monture ou de charge, des bestiaux à cornes, des mou
tons, chèvres ou porcs, ou des poissons dans des étangs, viviers ou 
réservoirs, sera puni d’un emprisonnement d un an à cinq ans, et

d’une amende de seize 
francs à trois cents francs. 
Les coupables pourront être 
mis, par l’arrêt ou le juge
ment, sous la surveillance 
de la haute police pendant 
deux ans au moins et cinq 
ans au plus.

453. Ceux qui, sans né
cessité, auront tué l’un des 
animaux mentionnés au 
précédent article seront 
punis ainsi qu’il suit :

Si le délit a été commis 
dans les bâtiments, enclos
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et dépendances, ou sur les terres dont le maître de l’animal tué 
e ait propriétaire, locataire, colon ou fermier, la peine sera un em
prisonnement de deux mois à six mois ;

S il a été commis dans les lieux dont le coupable était proprié
taire, locataire, colon ou fermier, l’emprisonnement sera de dix 
jours a un mois ;

S il a été commis dans tout autre lieu, l ’emprisonnement sera de 
quinze jours à six semaines.

Le  maximum  de la peine sera toujours prononcé en cas de viola
tion de clôture.

454. Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal domestique 
dans un lieu dont
celui à  qui cet ani- Article 452.
mal appartient est 
propriétaire, loca
taire, colon ou fer
mier, sera puni d’un 
emprisonnement de 
six jours au moins 
et de six mois au 
plus.

S’il y a eu viola
tion de clôture, le 
maximum  de la pei
ne sera prononcé.
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455. Dans les cas prévus par les articles 444 et suivants jusqu’au 
précédent article inclusivement, il sera prononcé une amende qui 
ne pourra excéder le quart des restitutions et dommages-intérêts, 
ni être au-dessous de seize francs.

456. Quiconque aura, en tout ou en partie, comblé des fossés, 
détruit des clôtures, de quelques matériaux qu’elles soient faites, 
coupé ou arraché des haies vives ou sèches ; quiconque aura sup
primé ou déplacé des bornes ou pieds corniers, ou autres arbres, 
plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents héri
tages, sera puni d’un emprisonnement qui ne pourra être au-dessous 
d’un mois ni excéder une année, et d’une amende égale au quart 
des restitutions et des dommages-intérêts qui, dans aucun cas, 
ne pourra être au-dessous de cinquante francs.

457. Seront punis d’une amende qui ne pourra excéder le quart 
des restitutions et des dommages-intérêts, ni être au-dessous de cin
quante francs, les propriétaires ou fermiers, ou toute personne jouis
sant de moulins, usines ou étangs, qui, par l’élévation du déversoir 
de leurs eaux au-dessus de la hauteur déterminée par l’autorité 
compétente, auront inondé les chemins ou les propriétés d’autrui.



S il est îésulté du fait quelques dégradations, la peine sera, outre 
1 amende, un emprisonnement de six jours à un mois.

458. L ’incendie des propriétés mobilières ou immobilières d’au
trui, qui aura été causé par la vétusté ou le défaut soit de répara
tion, soit de nettoyage des fours, cheminées, forges, maisons ou 
usines prochaines, ou par des feux allumés dans les champs à moins 

e cent métrés des maisons, édifices, forêts, bruyères, bois, vergers, 
plantations, haies, meules, tas de grains, pailles, foins, fourrages, 
ou tout autre dépôt de matières combustibles, ou par des feux ou 
umieres portés ou laissés sans précaution suffisante, ou par des 

pièces d artifice allumées ou tirées par négligence ou imprudence, 
sera puni d une amende de cinquante francs au moins et de cinq 
cents francs au plus.

459, Si les délits de police correctionnelle dont il est parlé au
présent chapitre ont été commis par 
des gardes champêtres ou forestiers ou 
des officiers de police à quelque titre 
que ce soit, la peine d'emprisonnement 
sera d’un mois au moins et d'un tiers 
au plus en sus de la peine la plus forte 
qui serait appliquée à un autre cou
pable du même délit.

460. Ceux qui sciemment auront 
recélé, en tout ou en partie, des choses 
enlevées, détournées ou obtenues à 
l'aide d'un crime ou d’un délit seront 
punis des peines prévues par l’article qoi- 
Iy amende pourra même être élevée au 
delà de 500 francs jusqu’à la moitié de 
la valeur des objets recélés. Le tout 
sans préjudice de plus fortes peines 
s'il y échet en cas de complicité de 
crime conformément aux articles 59, do

Article 460. et 6 l.
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461. Dans le cas où une peine afflictive et infamante est appli
cable au fait qui a procuré les choses recélées, le recéleur sera puni 
de la peine attachée par la loi au crime et aux circonstances du 
crime dont il aura eu connaissance au temps du recel. Néanmoins, 
la peine de mort sera remplacée à l’égard du recéleur par celle 
des travaux forcés à perpétuité. L'amende prévue par l’article 
précédent pourra toujours être prononcée.

462. (Devenu l’article 459 depuis la loi du 22 mai 1915.)

Dispositions générales.

463. Les peines prononcées par la loi contre celui ou ceux des 
accusés reconnus coupables, en faveur de qui le jury aura déclaré 
les circonstances atténuantes, seront modifiées ainsi qu’il suit :

Si la peine prononcée par la loi est la mort, la cour appliquera la 
peine des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à 
temps.

Si la peine est celle des travaux forcés à perpétuité, la cour appli
quera la peine des travaux forcés à temps ou celle de la réclusion.

Si la peine est celle de la déportation dans une enceinte fortifiée, 
la cour appliquera celle de la déportation simple ou celle de la 
détention ; mais, dans les cas prévus par les articles 96 et 97, la 
peine de la déportation simple sera seule appliquée.

Si la peine est celle de la déportation, la cour appliquera la peine 
de la détention ou celle du bannissement.

Si la peine est celle des travaux forcés à temps, la cour appliquera 
la peine de la réclusion ou les dispositions de 1 article 401, sans tou
tefois pouvoir réduire la duree de 1 emprisonnement au-dessous de 
deux ans.

Si la peine est celle de la réclusion, de la détention, du bannisse
ment ou de la dégradation civique, la cour appliquera les disposi
tions de l’article 401, sans toutefois pouvoir réduire la durée de 
l’emprisonnement au-dessous d’un an.

Dans le cas où le Code prononce le maximum d’une peine afflic-
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mlnimimwl'fu dfcs.Clrœnstances atténuantes, la cour appliquera le 
minimum de la peine, ou même la peine inférieure.
est epllodîiSPrSltl0nCOntraire exPresse. dans tous les cas où la peine
narakle^ i efmprIS0.Ilneiîlent ° U de Iamende. si les circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels sont auto-
au des^o,?s7n —  6 recidive- à réduire l’emprisonnement même

^ r r  d e  six  jo u rs ,et 1 amende même au-dessous de 16 francs.
la neine e,ca?,ou 1 a,nende est substituée à l’emprisonnement, si 
dom il l ,  f ! emPnsonnement est seule prononcée par l’article
trois mille fmncsPP atl° n' ^  maximum de cette amende sera de
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LIVRE IV
CONTRAVENTIONS DE POLICE ET PEINES

Chapitre I
Des peines.

464. Les peines de police sont :
L'emprisonnement ;
L'amende ;
E t la confiscation de certains objets saisis.
465. L'emprisonnement, pour contravention de police, ne pourra 

être moindre d’un jour, ni excéder cinq jours selon les classes, 
distinctions et cas ci-après spécifiés.

Les jours d’emprisonnement sont des jours complets de vingt- 
quatre heures.

466. Les amendes pour contravention pourront être prononcées 
depuis un franc jusqu’à quinze francs inclusivement, selon les dis
tinctions et classes ci-après spécifiées, et seront  ̂appliquées au 
profit de la commune où la contravention aura été commise.
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Article 466

467. Ea contrainte par 
corps a lieu pour le paiement 
de l'amende.

Néanmoins, le condamné 
ne pourra être, pour cet objet, 
détenu plus de quinze jours 
s’il justifie de son insolvabi
lité.

468. En cas d’insuffisance 
des biens, les restitutions et 
les indemnités dues à la partie 
lésée sont préférées à l’amende.

469. Ees restitutions, indem
nités et frais entraîneront la 
contrainte par corps, et le con
damné gardera prison jusqu'à

• j  . parfait paiement ; néanmoins,
si ces condamnations sont prononcées au profit de l’Etat, les con- 

amnes pourront jouir de la faculté accordée par l’article 467, dans 
le cas d insolvabilité prévu par cet article.

470. Ees tribunaux de police pourront aussi, dans les cas déter
mines par la loi, prononcer la confiscation soit des choses saisies en 
contravention, soit des choses produites par la contravention, soit
des matières ou des instruments qui ont servi ou étaient destinés à 
la commettre.

Chapitre II
Contraventions et peines.

SECTION I 
Première classe.

471. Seront punis d’amende, depuis un franc jusqu’à cinq francs 
inclusivement :
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i°  Ceux qui auront négligé d’entretenir, réparer ou nettoyer 
les fours, cheminées ou usines où l’on fait usage du feu ;

20 Ceux qui auront violé la défense de tirer, en certains lieux, 
des pièces d’artifice ;

30 Ees aubergistes et autres qui, obligés à l’éclairage, l’auront 
négligé ; ceux qui auront négligé de nettoyer les rues ou passages 
dans les communes où ce soin est laissé à la charge des habitants ;

40 Ceux qui auront embarrassé la voie publique, en y dépo
sant ou y laissant sans nécessité des matériaux ou des choses quel
conques qui empêchent ou diminuent la liberté ou la sûreté du 
passage ; ceux qui, en contravention aux lois et règlements, auront 
négligé d’éclairer les matériaux par eux entreposés ou les excava
tions par eux faites dans les rues et places ;

50 Ceux qui auront négligé ou refusé d’exécuter les règlements 
ou arrêtés concernant la petite voirie, ou d’obéir à la sommation 
émanée de l'autorité administrative de réparer ou démolir les édi
fices menaçant ruine ;

6° Ceux qui auront jeté ou exposé au-devant de leurs édi
fices des choses de nature 
à nuire par leur chute ou 
par des exhalaisons insa
lubres ;

70 Ceux qui auront 
laissé dans les rues, che
mins, places, lieux pu
blics, ou dans les champs, 
des coutres de charrue, 
pinces, barres, barreaux, 
ou autres machines ou 
instruments, ou armes 
dont puissent abuser les 
voleurs et autres malfai
teurs ;

8° Ceux qui auront



négligé d’écheniller dans les campagnes ou jardins où ce soin est 
prescrit par la loi ou les règlements ;

9° Ceux qui, sans autre circonstance prévue par les lois, auront 
cueilli ou mangé, sur le lieu même, des fruits appartenant à autrui ;

io° Ceux qui, sans autre circonstance, auront glané, râtelé ou 
grappillé dans les champs non encore entièrement dépouillés et vidés 
de leurs récoltes, ou avant le moment du lever ou après celui du 
coucher du soleil ;

i i °  Ceux qui, sans avoir été provoqués, auront proféré contre 
quelqu’un des injures autres que celles prévues depuis l’article 367 
jusques et compris l’article 378 ;

12° Ceux qui, imprudemment, auront jeté des immondices sur 
quelque personne ;

130 Ceux qui, n’étant ni propriétaires, ni usufruitiers, ni loca
taires, ni fermiers, ni jouissant d’un terrain ou d’un droit de pas
sage, ou qui, n’étant agents ni préposés d'aucune de ces per
sonnes, seront entrés et auront passé sur ce terrain, ou sur une par
tie de ce terrain, s’il est préparé ou ensemencé ;

140 Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs bêtes 
de trait, de charge ou de monture, sur le terrain d’autrui, avant 
l’enlèvement de la récolte ;

150 Ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement 
faits par l’autorité administrative et ceux qui ne se seront pas con

formés aux règlements ou arrêtés 
'autorité municipale, 
articles 3 et 4, titre 

X I, de la loi du 
16-24 a°ût 1790* 
et de l'article 46, 
titre I er, de la loi 
du 19-22 juillet 
1791. -

472. Seront, en
outre, confisqués,

les pièces d’artifice sai
sies dans le cas n° 2 de 
l’article 471, les coutres, 
les instruments et les 
armes mentionnées dans 
le n° 7 du même article.

473. La peine d’em
prisonnement pendant 
trois jours au plus pour
ra de plus être pronon
cée, selon les circons
tances, contre ceux qui 
auront tiré des pièces 
d’artifice ; contre ceux 
qui auront glané, râtelé 
ou grappillé en contra
vention au n° 10 de l’ar
ticle 471.

474. La peine d’em
prisonnement contre 
toutes les personnes 
mentionnées en l’arti

cle 471 aura toujours lieu, en cas de récidive, pendant trois jours 
au plus.

SECTION il 

Deuxième classe.

475. Seront punis d’amende, depuis six francs jusqu’à dix francs 
inclusivement :

i°  Ceux qui auront contrevenu aux bans de vendanges ou 
autres bans autorisés par les règlements ;

2° Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons 
garnies qui auront négligé d’inscrire de suite et sans aucun blanc,

—  161 —
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sur un registre tenu ré
gulièrement, les noms, 
qualités, domicile habi
tuel, dates d’entrée et de 
sortie de toute personne 
qui aurait couché ou 
passé une nuit dans leurs 
maisons ; ceux d’entre 
eux qui auraient manqué 
à représenter ce registre 
aux époques déterminées 
par les règlements, ou 
lorsqu'ils en auraient été 
requis, aux maires, ad
joints, officiers ou com
missaires de police, ou 
aux citoyens commis à 
cet effet, le tout sans 

, , . préjudice des cas de res
ponsabilité mentionnes en l’article 73 du présent Code, relative
ment aux crimes ou aux délits de ceux qui, ayant logé ou séjourné 
chez eux, n’auraient pas été régulièrement inscrits ;

3° Les routiers, charretiers, conducteurs de voitures quel- 
conques ou de betes de charge qui auraient contrevenu aux règle
ments par lesquels ils sont obliges de se tenir constamment à portée 
de leurs chevaux, betes de trait ou de charges et de leurs voitures, 
et en état de les guider et conduire ; d’occuper un seul côté des 
rues, chemins ou voies publiques ; de se détourner ou ranger 
devant toutes autres voitures, et, à leur approche, de leur laisser 
libie au moins la moitié des rues, chaussées, routes et chemins ,' 

40 Ceux qui auront fait ou laisse courir les chevaux, bêtes de 
trait, de charge ou de monture, dans l’intérieur d'un lieu habité, 
ou violé les règlements contre le chargement, la rapidité ou la mau
vaise direction des voitures ;
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Ceux qui contreviendront aux dispositions des ordonnances et 
règlements ayant pour objet :

La solidité des voitures publiques ;
Leur poids ;
Le mode de leur chargement ;
Le nombre et la sûreté des voyageurs ;
L'indication, dans l’intérieur des voitures, des places qu’elles 

contiennent et du prix des places ;
L'indication, à l’extérieur, du nom du propriétaire ;

5° Ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, chemins, 
places ou lieux publics, des jeux de loterie ou d’autres jeux de 
hasard ;

de
6° (Ce paragraphe a été abrogé par la loi du 5 mai 1855, abrogé 

même Loi I er août 1905.)
70 Ceux qui auraient laissé divaguer des fous ou des furieux 

étant sous leur garde, ou des 
animaux malfaisants ou fé
roces ; ceux qui auront excité 
ou n’auront pas retenu leurs 
chiens, lorsqu’ils attaquent 
ou poursuivent les passants, 
quand même il n’en serait 
résulté aucun mal ni dom
mage ;

Article 475*.
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8° Ceux qui auraient jeté des pierres ou d'autres corps durs 
ou des immondices contre les maisons, édifices et clôtures d'autrui, 
ou dans les jardins ou enclos, et ceux aussi qui auraient volontai
rement jeté des corps durs ou des immondices sur quelqu'un ;

9° Ceux qui, n'étant propriétaires, usufruitiers, ni jouissant 
d'un terrain ou d'un droit de passage, y sont entrés et y ont passé 
dans le temps où ce terrain était chargé de grains en tuyau, de rai
sins ou autres fruits mûrs ou voisins de la maturité ;

io° Ceux qui auraient fait ou laissé passer des bestiaux, ani
maux de trait, de charge ou de monture, sur le terrain d’autrui, 
ensemencé ou chargé d'une récolte, en quelque saison que ce soit, 
ou dans un bois taillis appartenant à autrui ;

i i °  Ceux qui auraient refusé de recevoir les espèces et mon
naies nationales, non fausses ni altérées, selon la valeur pour 
laquelle elles ont cours ;

12° Ceux qui, le pouvant, auront refusé ou négligé de faire les 
travaux, le service, ou de prêter le secours dont ils auront été requis 
dans les circonstances d'accidents, tumultes, naufrage, inondation, 
incendie ou autres calamités, ainsi que dans les cas de brigan

dages, pillages, flagrant 
délit, clameur publique 
ou d’exécution judi
ciaire ;

130 Les personnes 
désignées aux articles 
284 et 288 du présent 
Code ;

140 (Ce paragraphe
a été abrogé par la lui 
du 27 mars 1851.)

150 Ceux qui déro
beront, sans aucune 
des circonstances pre' 
vues en l’article 388,

Article 475la.
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des récoltes ou autres productions utiles de la terre, qui, avant 
d’être soustraites, n’étaient pas encore détachées du sol.

476. Pourra, suivant les circonstances, être prononcé, outre 
l’amende portée en l’article précédent, l’emprisonnement pendant 
trois jours au plus, contre les rouliers, charretiers, voituriers et 
conducteurs en contravention ; contre ceux qui auront contrevenu 
aux règlements ayant pour objet soit la rapidité, la mauvaise 
direction ou le chargement des voitures ou des animaux, soit la 
solidité des voitures publiques, leurs poids, le mode de leur char
gement, le nombre et la sûreté des voyageurs ; contre les vendeurs 
et débitants de boissons falsifiées ; contre ceux qui auraient jeté 
des corps durs ou des immondices.

477. Seront saisis et confisqués : i°  les tables, instruments, appa
reils des jeux ou des loteries établis dans les rues, chemins et voies 
publiques, ainsi que les enjeux, les fonds, denrées, objets ou lots 
proposés aux joueurs, dans le cas de l’article 476 (sic : lisez 475, 
§ 5) ; 20 (Abrogé, Loi I er août 1905, art. 14) ; 30 les écrits ou gra
vures contraires aux mœurs :
ces objets seront mis sous le 
pilon ; 40 les comestibles gâtés, 
corrompus ou nuisibles : ces 
comestibles seront détruits.

478. La peine de l'emprison
nement pendant cinq jours au 
plus sera toujours prononcée, 
en cas de récidive, contre tou
tes les personnes parties men
tionnées dans l’article 475.

Les individus mentionnés au 
§ 5 du même article qui se
raient repris pour le même fait 
en état de récidive seront tra
duits devant le tribunal de po
lice correctionnelle, et punis

Article 477.



d’un emprisonnement de six jours à un mois et d’une amende de 
seize francs à deux cents francs.

SECTION III 
Troisième classe.

479. Seront punis d’une amende de onze à quinze francs inclusi
vement :

i°  Ceux qui, hors les cas prévus par l’article 434 jusques et 
compris l’article 462, auront volontairement causé du dommage 
aux propriétés mobilières d’autrui ;

20 Ceux qui auront occasionne la mort ou la blessure des ani

maux ou bestiaux appartenant à autrui, par l’effet de la divaga
tion des fous ou furieux, ou d’animaux malfaisants ou féroces, ou 
par la rapidité ou la mauvaise direction ou le chargement excessif 
des voitures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou de monture ;

30 Ceux qui auront occasionné les mêmes dommages par l’em
ploi ou l’usage d’armes sans précaution ou avec maladresse, ou 
par jet de pierres ou d’autres corps durs ;

40 Ceux qui auront causé les mêmes accidents par la vétusté, la 
dégradation, le défaut de réparation ou d’entretien des maisons ou 
édifices, ou par l’encombrement ou l’excavation, ou telles autres 
œuvres, dans ou près des rues, chemins, places ou voies publiques, 
sans les précautions ou signaux ordonnés ou d’usage ;

50 (Ce paragraphe a été abrogé par la loi du 27 mars 1851.)
6° Ceux qui emploieront des poids ou des mesures différents de 

ceux qui sont établis par les lois en vigueur ;
Les boulangers et bouchers qui vendront le pain ou la viande au 

delà du prix fixé par la taxe légalement faite et publiée ;
70 Les gens qui 

font métier de deviner 
et pronostiquer, ou 
d’expliquer les songes;

8° Les auteurs ou 
complices de bruits ou 
tapages injurieux ou 
nocturnes, troublant 
la tranquillité des ha
bitants ;

90 Ceux qui au
ront méchamment en
levé ou déchiré les affi
ches apposées par or
dre de l’administra
tion ; —  Loi 29 juillet 
1881 qui l’abroge ;

Article 479®.



10° Ceux qui mèneront sur le terrain d autrui des bestiaux, de 
quelque nature qu’ils soient, et notamment dans les prairies artifi
cielles  ̂dans les vignes, oseraies, dans les plants de câpriers, dans 
ceux d’oliviers, de mûriers, de grenadiers, d’orangers, et d’arbres du 
même genre, dans tous les plants ou pépinières d’arbres fruitiers ou 
autres, faits de main d’homme ;

i i °  Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque ma
nière que ce soit, les chemins publics ou usurpé sur leur largeur ;

12° Ceux qui, sans y être dûment autorisés, auront enlevé des 
chemins publics les gazons, terres ou pierres, ou qui, dans les lieux 
appartenant aux communes, auraient enlevé les terres ou maté
riaux, à moins qu’il n’existe un usage général qui l’autorise.

480. Pourra, selon les circonstances, être prononcée la peine 
d’emprisonnement pendant cinq jours au plus :

i°  Contre ceux qui auront occasionné la mort ou la blessure 
des animaux ou bestiaux appartenant à autrui, dans les cas prévus 
par le § 30 du précédent article ; 20 contre les possesseurs de faux 
poids et de fausses mesures; 30 contre ceux qui emploient des 
poids ou des mesures différents de ceux que la loi en vigueur 
a établis ; contre les boulangers ou bouchers, dans les cas prévus

par le paragraphe 6 de l’ar
ticle précédent ; 40 contre 
les interprètes de songes ; 
5° contre les auteurs ou com
plices de bruits ou tapages 
injurieux ou nocturnes.

481. Seront, de plus, sai
sis et confisqués : i°  les faux 
poids, les fausses mesures, 
ainsi que les poids et les me
sures différents de ceux que 
la loi a établis ; 20 les ins
truments, ustensiles et cos
tumes servant ou destinés

à l’exercice du métier de devin, pronostiqueur ou interprète de 
songes.

482. ha peine d’emprisonnement pendant cinq jours aura tou
jours lieu, pour récidive, contre les personnes et dans les cas men
tionnés en l’article 479.

Dispositions communes aux trois sections ci-dessus.
483. Il y a récidive dans tous les cas prévus par le présent livre, 

lorsqu’il a été rendu contre le contrevenant, dans les douze mois 
précédents, un premier jugement pour contravention de police 
commise dans le ressort du même tribunal.

L ’article 463 du présent Code sera applicable à toutes les con
traventions ci-dessus indiquées.

Disposition générale.
484. Dans toutes les matières qui n’ont pas été réglées par le 

présent Code et qui sont régies par des lois et règlements particu
liers, les cours et les tribunaux continueront de les observer.


